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Jusqu'à l'application du tarif définitif commun, 

la conquête d'un marché, dans le cadre du 

Marché Commun, va dépendre en grande partie, 

que ce soit dans l'immédiat ou pour des 

prévisions à long terme, d'une connaissance et 
d'une " manipulation intelligente" des tarifs 
douaniers. 

EUROTARIF 

vous le permet, grâce à son volume de 800 
pages, clair, pratique, complet el toujours 
exactement mis à jour. 

Pour tout dire, EUROTARIF réunit: 

- la c Description des marchandises> suivant 
Nomenclature de Bruxelles, 

- les exceptions que constituent pour le TEC 
les descriptions spéciales particulières de 
la Nomenclature des tarifs nationaux ac
tuels des États membres, 

la liste des droits actuels payables par les 
pays membres et non membres, 

la liste des droits TEC payables par les pays 
non membres après l'adoption définitive 
du Tarif Extérieur Commun, 

- toutes les modifications qui interviennent 
dans ces nomenclature et tarifs. Ces modi
fications sont régulièrement communiquées 
aux acheteurs du volume EUROTARIF 
grâce à l'abonnement du Service Eurotarif 
compris dans le prix d'achat du volume. 

EUROTARIF est édité en français ou en 
anglais. Il est rédigé à Bruxelles par un 
comité d'experts en tarifs douaniers. Et il 
est conçu pour rendre service à I' c homme 
d'affaires>. 

Pouw: recevoir b valum:J EUROTARIF donnant droit à l'ab1>nnement au S:nvice Eurotarif, s'adresser à : 

M. J. GUILLAUMIN, Concessionnaire Exclusif de EUROTARIF S. A. 
7, place des ttats-Unis - PARJS-16• - Tél. Poincaré 41.59 & 48.91 

1 Prix du volume et de l'abonnement pour UN AN : 750 NF + taxes. 1 
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LA PORTÉE 
DES ACCORDS DE BRUXELLES 

par Edgard PISANI 

Ministre de !'Agriculture 

C HACUN sait aujourd'hui ce que signifie, ce 
que représente la date du 15 janvier qui vit, 

à Bruxelles, avec quelques jours de retard, l'accep
tation des Six pays de la Communauté Européenne 
de passer à la seconde étape du Marché Commun. 
Encore faut-il bien voir les conséquences de ce 
passage en ce qui concerne l'agriculture. 

Au moment de la ratification du Traité de Rome, 
la porte avait été ouverte à l'instauration d'une 
politique agricole commune. Si, pourtant, cette 
politique n'avait pas été définie dans ses détails 
c'est parce que les problèmes qu'elle posait étaient 
infiniment plus complexes que les problèmes 
industriels et commerciaux. Plus que ceux-ci, en 
effet, ils tiennent à la chair, à la tradition, à la 
structure politique et sociale des pays. Si, le 
30 décembre 1961, la France, qui avait pourtant 
revendiqué l'élaboration de la politique agricole 
commune qu'elle considérait comme une compen
sation nécessaire aux risques économiques résul
tant pour elle de l'aspect industriel du Marché, 
refusant de passer à la seconde étape, c'est qu'elle 
ne trouvait pas le dossier agricole convenablement 
mis au point et qu'elle n'acceptait pas un passage 
à la seconde étape fondé sur un malentendu. 

Il ne s'agissait pas là d'un geste de mauvaise 
humeur. En agissant ainsi, non seulement nous ne 
mettions pas en péril la politique agricole com
mune et l'Europe, comme d'aucuns peuvent tenter 
de nous en faire le reproche, mais nous rendions 
un grand service à chacun de nos pays et à 
l'Europe toute entière en n'acceptant pas un 
passage sur des déclarations de principe non suivies 
d'effet. 

5 

C'est au contraire sur l'affirmation concrète 
d'un certain nombre de principes qui sont la 
nécessité même de la politique agricole qu'il nous 
fut possible, le 15 janvier, d'accepter le passage 
à la seconde étape. 

Ce passage implique la mise en place en sept 
ans et demi - le point de départ se situant le 
1" juillet 1962 - du Marché Commun agricole. 
Cette mise en place se traduit essentiellement par 
la liberté de circulation des produits, par la 
responsabilité communautaire des excédents et 
par l'instauration d'un Fonds commun constitué 
à l'aide de prélèvements d'une part, de participa
tions des Six pays membres d'autre part. 

Ces accords, a-t-on dit, sont des accords impar
faits. Sans doute. Mais pour bien comprendre ce 
que nous devons à ces négociations, il nous suffit 
d'imaginer la situation dans laquelle nous nous 
serions trouvés si elles n'avaient pas abouti. Nous 
nous serions trouvés, nous Français, par exemple, 
confrontés avec une production agricole en cons
tante augmentation, avec un marché de consom
mation intérieure inélastique, avec un marché 
mondial des produits agricoles soumis à une très 
rapide dépréciation. Pour éliminer ces surplus, 
il nous aurait alors fallu puiser sans fin dans le 
budget national des sommes de plus en plus consi
dérables, et cette charge aurait pesé à la fois sur 
l'agriculture dont le revenu n'aurait pas évolué 
et sur l'industrie dont la charge fiscale se serait 
accrue. Nous aurions dû nous rabattre sur le 
système des contingentements des productions. 
Mais qu'aurait-il fallu contingenter ? La produc
tion de ceux qui produisent le plus, c'est-à-dire le 
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plus souvent de ceux qui produisent le mieux -
mais c'eut été un acte anti-économique ; ou la pro
duction de ceux qui produisent le moins - mais 
c'eut été un acte inhumain. 

Les accords de Bruxelles, au contraire, permet
tent l'ouverture d'un marché très vaste grâce 
auquel pourront se vendre à leur vrai prix des 
produits que, jusqu'à présent, nous n'écoulions que 
grâce à l'intervention de l'Etat. Il en découle un 
allègement très sensible de la charge fiscale. 

L'erreur serait de considérer cette date du 15 
janvier comme celle d'une victoire définitivement 
acquise. Il y faut bien plutôt voir la possibilité 
de livrer, à l'avenir, la bataille agricole dans de 
meilleures conditions. Si, à la date d'aujourd'hui, 
nous acceptions de considérer que tout est fait, que 
les accords sont une fin en eux-mêmes et que nous 
n'avons plus qu'à jouir de notre victoire, nous 
n'irions pas à une catastrophe, car les résultats 
acquis sont déjà positifs, mais nous laisserions 
passer une chance exceptionnelle de rénovation. 

Jamais, dans l'histoire du monde, une agriculture 
n'a connu la situation privilégiée qu'offre aujour
d'hui à l'agriculture française l'ouverture du Mar
ché Commun agricole. Encore faut-il qu'elle veuille 
en tirer parti, qu'elle fasse effort pour accroître la 
formation des hommes, pour améliorer les struc
tures d'exploitation, pour étudier à fond le choix 

des productions, l'organisation commerciale ou la 
politique des investissements. 

Ce problème n'est pas seulement celui de la 
France. A Bruxelles, l'enjeu était considérable et 
cet enjeu, c'était l'Europe. Tous les Ministres de 
l' Agriculture présents savaient que leur échec 
serait en très grande partie celui de l'Europe 
elle-même, de cette Europe qui se construit lente
ment mais risquerait de se désagréger très vite. Ils 
savaient qu'en revanche, s'ils arrivaient à mettre 
sur pied une politique agricole commune, l'idée 
européenne ferait un progrès considérable Ils 
savaient aussi qu'ils étaient des ministres respon
sables, luttant pour tenter de dégager des vérités 
contradictoires une vérité commune. Chaque agri
culture nationale est sur le point d'acquérir une 
nouvelle dimension, chaque paysan d'Europe doit 
pouvoir trouver, dans le résultat des négociations 
de Bruxelles, une nouvelle espérance. Un marché 
de type national de 180 millions d'habitants va 
s'ouvrir pour eux. Les efforts d'investissement 
et de rénovation qu'ils font dans leurs fermes por
teront leurs fruits à la date où, précisément, ce 
marché se trouvera ouvert. 

Pour la première fois, à Bruxelles, l'agriculture 
a été l'enjeu de la diplomatie. C'est à la recherche 
d'un équilibre agricole conditionnant l'équilibre 
général qu'à travers le monde les prochaines années 
seront consacrées. 



L'ÉTABLISSEMENT DE LA POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE 

par Jacques MAYOUX 
Inspecteur des Finances 

M. Jacques Mayoux a été l'un des principaux participants de 'la délégation 
f rarn;aise à la négociation de Bruxelles. Il montre dans les pages ci-après ks 
nombreuses difficultés à surmonter, le déroulement de ses travaux, son 

importance, ses conséquences. 

LE 14 janvier à 5 heures du matin, le Conseil 
de la Communauté Economique Européenne, 

après plus de deux cents heures de négociation, 
mettait un terme à ses travaux. La politique agri
cole commune était née. Le passage à la « seconde 
étape » de la période transitoire prévue par le 
Traité de Rome était assuré, quoique les Minis
tres français n'eussent engagé leur pays qu'ad 
référendum. 

Le Marché Commun venait d'affronter une 

épreuve décisive, la plus importante depuis la 
signature du Traité de Rome en 1957. 

Les ministres des six pays et les membres de 
la Commission pouvaient être satisfaits. 

La longueur des débats, l'intensité et la gra
vité de la négociation avaient été inhabituels, la 
lassitude et la fatigue se peignaient sur beaucoup 
de visages, mais les efforts avaient été à la mesure 
de l'enjeu, l'opiniâtreté à la hauteur des diffi. 
cuités à surmonter. Quant aux résultats : pour 
beaucoup ils dépassaient les espérances. 

/. L'ENJEU 
En ce qui concerne les échanges, l'expérience 

des quatre années écoulées permet d'imaginer ce 
qu'eut été la situation en l'absence de politique 
commune. L'élimination des droits de douane et 
des contingents, applicable en principe à l'agricul
ture, n'y a guère donné de résultats. Les effets en 
ont été souvent annulés par l'institution de prix 
minima, une procédure par laquelle le Traité auto
rise l'interruption des importations dès qu'un prix 
- fixé discrétionnairement par l'état importateur 
- cesse d'être atteint sur le marché intérieur. 

Dans les secteurs placés « sous organisations 
nationales de marché >, et pour lesquels le Traité 
reconnaissait que la suppression des contingents 
ne pouvait être exigée avant l'institution de la 
politique agricole communè, les résultats furent 
plus modestes encore. Une conception très exten
sive de l'organisation de marché dispensa d'ou
vrir ou d'accroître nombre de contingents - en 
Allemagne notamment - mais les contrats à long 
terme qui, au terme du Traité, devaient consti
tuer pour les organisations nationales déficitaires, 
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jusqu'à la substitution des organisations commu
nes, un moyen d'augmenter leur achats dans la 
Communauté ne furent pas pour autant souscrits. 
Le seul exemple qu'on en connaisse est le contrat, 
de cinq ans, signé par l'Allemagne en 1959, pour 
l'achat de céréales françaises. Encore ce contrat 
n'était-il que le prolongement d'un accord contin
gentaire antérieur au Traité (et portant sur quel
que 500.000 tonnes) et n'était-il pas lui-même 
vraiment un contrat mais, en fait, un contingent 
que les importateurs allemands réalisaient plus 
ou moins. La nouveauté - importante, il est vrai 
- tenait au prix : celui-ci devait s'élever chaque 
année d'un douzième de la différence entre le 
prix mondial auquel les importations étaient an
térieurement réglées et le prix intérieur alle
mand (1). 

Mais ce fut tout. Les Néerlandais n'obtinrent 
jamais de contrat à long terme des Allemands 

(l) De sorte que renouvelé le contrat après douze ans pou
vait donner aux producteurs français le bénéfice du prix 
allemand. 
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pour les produits laitiers. Ils refusèrent donc d'en 
souscrire avec les Français pour les céréales. Les 
Français n'aboutirent pas non plus avec le gou, 
vernement fédéral sur la viande de bœuf. Dans le 
même temps les organisations de marché excéden
taires (celles du vin, du blé en )[rance) restaient 
conformément au Traité, l'arme au pied. 

En d'autres termes, et sans élimination des 
organisations nationales de marché, les pressions 
renouvelées des Etats membres exportateurs au, 
raient pu aboutir à un élargissement des contin
gents mais jamais les échanges n'eussent été libres, 
et ces arrangements préférentiels eussent été - ne 
serait-ce que par la pression des pays tiers - for, 
cément limités. 

* ** 
La voie du Traité était la seule bonne : les 

accords commerciaux avaient fait leur temps. 
L'absence d'un véritable marché commun agri, 

cole n'aurait pas seulement compromis les avan, 
tages que peuvent légitimement attendre les Etats 
membres exportateurs de produits agricoles, elle 
aurait aussi porté atteinte à l'égalité dans la con, 
currence indu11trielle et compromis les perspec, 
tives politiques de l'union des Six. 

L'agriculture est partout une charge financière 
lourde et croissante. Aussi les Etats qui s'appro, 
visionnent en produits alimentaires au prix arti• 
ficiellement bas du marché mondial réalisent-ils 
un profit évident. Les importations agricoles leur 
créent en outre des liens commerciaux dont Ja 
vente des produits industriels tire avantage d'une 
manière ou d'une autre. Tenir l'agriculture hors 
du marché commun c'était accepter une cause 
d'inégalité dans la concurrence industrielle. Pour 
les entreprises françaises ce handicap s'évaluait 
pour les années à venir par centaines de milliards. 

La politique agricole commune enfin porte en 
germe l'union politique. Le sort des industriels 
est, certes, influencé par des décisions prises à 
Bruxelles (tarif douanier commun, autorisations 
des ententes ou des subventions, etc ... ). La multi
plication des organisations professionnelles qui ont 
leur siège dans cette ville en porte témoignage. 
Pour l'essentiel cependant l'activité des firmes est 
commandée par la loi, au fond impersonnelle, de 
la concurrence, restaurée ou élargie. 

Pour les agriculteurs, ~u contraire, la vie quoti, 
dienne dépend dans une large mesure des garan
ties qui . leur sont a~rdées dans le cadre des 
orgllllisations de marché. Si celle-ci deviennent 

communautaires, c'est vers Bruxelles, sur la Com• 
munauté que se porteront l'attention de la pay
sannerie - et ses effo1ts. La « polarisation » du 
monde agricole sur les institutions européennes, 
Conseil, Commission ou Assemblée parlementaire 
a donc toute chance d'être beaucoup plus forte 
que celle des industriels. Elle sera de toute ma
nière beaucoup plus lourde de conséquences étant 
donné le nombre des exploitants, leur dispersion 
géographique et surtout l'infhtence politique, pour 
ne pas dire électorale, dont ils disposent. Voilà 
désormais quinze millions d'hommes chez lesquels 
la conscience européenne et le sentiment de l'unité 
vont nécessairement s'affirmer. 

Qu'en eut-il été si, au contraire, l'évènement les 
avait tenu, de fait, hors de la Communauté en 
formation ? En France, à n'en pas douter, une 
grande déception, le repli sur soi, la désaffection 
à l'égard de l'idée européenne. Il ne faut pas 
oublier que le consentement de l'opinion agricole 
a été déterminant, en France, pour décider de la 
ratification du Traité. 

L'affaire était donc décisive. Cela ne suffit 
pourtant pas à expliquer la longueur des tra, 
vaux ministériels. 

Ce « marathon », comme on l'a désigné, a sa 
cause dans la complexité de la matière et une er
reur de prévision. 

On a eu parfois le sentiment que le Conseil 
s'enlisait dans la technique. Mais celle-ci dissi
mulait souvent des problèmes importants. Lors
que le Conseil par exemple discuta des certificats 
d'importation de céréales, des intérêts considé
rables et légitimes étaient en jeu : raccourcir la 
durée de validité de ces certificats conduirait à 
éliminer des fournisseurs lointains tel que l' Aus
tralie. Le nombre et la variété des questions étaient 
tels que le Président, alors Allemand, du Conseil 
a pu dire avec raison que l'adoption des règle
ments - tel est le nom des « lois > communau
taires - eût exigé une année devant l'un quel
conque des six parlements nationaux. Dans ces 
conditions il était très imprudent de ne prévoir, 
comme on le fit au début de décembre, des ses
sions qui ne devaient donner qu'une huitaine de 
journées de travail au Conseil des Ministres. Cer• 
tains Gouvernements en étaient conscients et pour
tant s'y résignaient. L'impossibilité de tout faire 
ne conduirait-elle pas à poser - une fois de plus 
- des principes et à remettre à plus tard tout le 
détail ? La nécessité d'aboutir était parfois pré· 
sentée comme un souci, intempestif, de « per• 
fectionnisme >, 
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Il. LES DIFFICULTÉS A SURMONTER 

Point n'était besoin de perfectionnisme pour 
compliquer la tâche du Conseil. Elle était pleine 
de dillicultés, puisqu'il s'agissait pour les minis
tres et de combler une lacune majeure du Traité, 
et de concilier dans chaque pays des intérêts na• 
tionaux puissants et divers, avec celui de la Com
munauté. 

• ** 
A la politique agricole, domaine où foisonnent 

les réglementations de toute nature, les auteurs 
du Traité n'ont consacré que six articles sur 248 ! 
Ils n'ont posé que des principes : En agriculture 
le développement du marché commun doit s'ac
compagner de l'établissement d'une politique 
agricole commune et celle-ci doit être réalisée 
par l'organisation commune des marchés. 

Pour atteindre cet objectil, le Traité donne au 
Conseil et à la Commission toute liberté. Il va 
jusqu'à énumérer, sans être limitatif, la panoplie du 
parfait dirigiste, dont la Communauté pourra être 
dotée : règlementation de prix, subvention à la 
production ou à la commercialisation mécanisme 
de stockage, de report, de stabilisation à l'im
portation ou à l'exportation, fonds d'orientation 
ou de garantie etc ... 

Le Traité définit bien certaines conditions que 
devront remplir les organisations européennes de 
marché. Ces conditions ne font à vrai dire que 
préciser la notion même d'organisation commune 
sans en arrêter les modalités : 

- Toute discrimination entre producteurs et 
consommateurs de la Communauté doit être ex
clue : c'est le principe d'un niveau commun de 
prix. 

- D'autre part (et il est étonnant qu'une règle 
si fondamentale soit insérée à la fin d'une dispo
sition de procédure), l'organisation de marché 
devra assurer « aux échanges à l'intérieur de la 
Communauté des conditions analogues à celles 
qui existent dans un marché national » : c'est le 
principe de la liberté de circulation. 

Les auteurs du Traité pouvaient-ils aller plus 
loin ? Le libre échange à l'intérieur de la Com
munauté était évidemment impossible sans l'uni
formisation des garanties données aux produc
teurs. Que les échanges de céréales fussent simple
ment libérés les producteurs français eussent en
voyé tout leur blé en Allemagne pour y jouir du 

niveau élevé de prix, garanti par le Gouverne• 
ment fédéral ! Fusionner les marchés obligeait 
à fusionner les interventions, donc les dirigismes 
nationaux. Il n'était pas possible en 1956 ou 1957 
de définir pour chaque marché les instmments 
de la politique commune. Il fallait d'abord pro
céaer à l'analyse minutieuse des procédures na· 
tionales qui ne sont pas seulement le fruit de 
l'imagination de six gouvernements mais aussi ce• 
lui des nécessités propres à chacune des écono· 
mies. Il fallait surtout méditer, concevoir la meil• 
leure organisation pour la Communauté et recou• 
rir, si besoin était, à des moyens originaux. 

Le Traité remet donc au Conseil, sur proposi• 
tion de la Commission, le soin d'arrêter les rè
gles qu'il établit lui-même, parfois avec précision 
dans le secteur industriel. Point de calendrier : 
la politique commune doit être réalisée au plus 
tard en 1970 (terme de la période transitoire). Ce 
n'est qu'après 1965, au cours de la troisième éta• 
pe, que la minorité des Etats pourra - si cer· 
taines conditions sont réunies - se voir imposer 
par la majorité qualifiée (1) la politique agricole 
commune. 

C'est à l'activité de la Commission et à la pres
sion parfois vigoureuse de la France que la Com· 
munauté doit d'avoir abouti plus tôt. 

Le travail préparatoire commença dès 1958 dans 
une discrétion presque absolue. La Commission, 
c"est-à-dire un groupe d'hommes conduit par 
M. MANSHOLT, Vice-Président de la Commission 
et chargé de l'agriculture, élabora un plan dont 
on eut la première révélation dans un document 
provisoire de mars 1960. 

La décision d'accélération, en mai 1960, joua 
un rôle capital : Elle précipita la seconde phase 
des travaux. Accélérer posait un problème grave 
aux états membres : ou bien la suppression des 
contingents et le mouvement anticipé des droits 
de douane s'appliquaient aussi aux produits agri
coles sans que l'établissement de la politique com
mune « les accompagnât » et c'était renoncer à 
une condition essentielle du Traité ; ou bien l'ac
célération était limitée en fait à l'industrie, l'agri
culture verrait alors s'accentuer son retard, un 
fossé se creuserait entre ces deux grands secteurs 
de l'économie. 

(1) Douze voix sur dix-sept, les votes étant pondérés (quatre 
,·oix pour chacun des grands états). 
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Après un débat difficile - déjà - il fut décidé 
d'opérer une accélération modeste dans le do
maine des droits de douane (2) et des contingents 
agricoles à condition que la Commission dépose 
immédiatement ses propositions définitives dont un 
« Comité Spécial » se saisirait aussitôt. Sur le ré
sultat des travaux de ce comité les Etats confirme. 
raient avant la fin de l'année les mesures propres 
à l'agriculture. 

C'est pour constater les progrès réalisés - et les 
déclarer suffisants - que le Conseil prit le 20 dé
cembre 1960 une résolution. Celle-ci définissait les 
principes généraux du prélèvement et fixait un 
calendrier pour l'établissement des « règlements >. 

Une première tranche de projets de règlements 
fut déposée par la Commission. Le Comité Spécial 
en discuta. Sessions longues, controverses parfois 
byzantines, le Comité travailla beaucoup mais 
toucha la fin de 1961 sans nouvelles directives du 
Conseil. Plus d'un point soulevait des questions 
de principe, aussi les Ministres furent-ils saisis 
parfois de problèmes secondaires, mais dont la 
solution formerait précédent. De plus, certaines 
questions épineuses restèrent tabou jusqu'à la fin: 
le financement de la politique commune et le 
rapprochement des prix. 

* ** 
Le Conseil abordait donc début décembre un 

dossier imposant, techniquement complexe et que 
les spécialistes n'avaient pu complètement défri. 
cher. Mais là n'étaient pas les soucis les plus lourds 
des Ministres. La définition de la politique com
mune dans chaque pays soulevait des problèmes 
délicats et mettait en jeu des intérêts considéra
bles. 

Problème social, c'est-à-dire problème paysan 
tout d'abord. 

La fusion des six marchés exigera l'adaptation 
de beaucoup d'exploitations à des conditions éco• 
nomiques nouvelles : baisse de certains prix ga
rantis, concurrence nouvelle de producteurs mieux 
armés pour produire ou commercialiser, etc ... Tous 
les Ministres n'étaient pas également sensibles à 
ce problème. Les Pays-Bas dont l'agriculture est 
rationnellement organisée, ne peuvent craindre 
semble-t-il, que la modernisation de leurs concur• 
rents, qui va se trouver accélérée. En revanche, 
les ministres devaient tenir compte de l'inquié-

(2) Une baisse supplémentaire de S % des droits de douane 
sur les produits contingentés. 

tude qui est grande en Allemagne, où la paysan• 
nerie bénéficie de prix élevés, pour les céréales 
et le sucre notamment, dans le cadre d'une poli
tique de soutien du revenu, onéreuse pour le con• 
sommateur et le budget et que la politique com
mune pourrait compromettre. Outre-Rhin le Gou
vernement est attentif à ce problème : beaucoup de 
petites exploitations sont proches du rideau de 
fer, certaines au surplus ont perdu leur débouché 
naturel du fait de la division de l'Allemagne, 
enfin les agriculteurs sont pour le parti du Chan
celier ADENAUER des électeurs fidèles - mais dis. 
disputés. 

Ailleurs les difficultés paraissent moindres, mais 
elles ne doivent pas être négligées ; en Italie, en 
Belgique, où l'on a l'expérience du Benelux, et 
surtout en France. Au lendemain d'une crise pay
sanne, les propositions de la Commission posaient 
au Ministre français de nouveaux problèmes. L'a
griculture est incontestablement un des « atouts » 
de la France dans le marché commun, mais il lui 
faut être compétitive pour le jouer. Elle ne l'est 
pas assez pour ce qu'il est convenu d'appeler 
maintenant les cc produits transformés » (porc, vo
laille, œufs), si l'on tient compte du bas prix de 
la « matière première >, c'est-à-dire des céréales. 
Des problèmes lui étaient également posés dans 
le secteur des fruits et légumes où la mise en 
œuvre des propositions de la Commission suppose 
réalisées bien des améliorations - et, parfois, des 
reconversions - dans la production, le condition
nement ou la vente. 

Problème économique et financier en second 
lieu. 

Un véritable marché commun agricole exige le 
rapprochement des prix. Si la baisse de ceux-ci 
peut, dans certains Etats, poser des problèmes 
sociaux, dans d'autres en revanche, la hausse peut 
affecter le niveau général des prix, notamment le 
coût de la vie et, par là, les salaires. Tout dépend 
évidemment de la rapidité (1) et de l'ampleur du 
mouvement qu'auraient éventuellement à subir les 
prix garantis (le problème ne se pose pas dans 
les autres secteurs où les conditions du marché dé
termineront les prix). La Hollande et la France 
sont pratiquement seuls concernés par ce problè
me, la Hollande surtout dont les prix sont les 
plus bas de la Communauté dans tous les domai
nes et où il est, par conséquent, exclu que s'effec-

(1) Il pourrait être étalé sur 6 ans, jusqu'à la fin de la 
période transitoire. 
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tuent dans le niveau général des prix des compen
sations comme cela pourrait être le cas en France 
si le prix des produits transformés s'abaisse. 

Cependant, ce serait une erreur de croire que la 
hausse des prix ne peut être envisagée défavora
blement que dans les pays où elle se produit. Le 
niveau des prix commande dans une large mesure 
la production et l'expansion de celle-ci risque d'ac
croître la charge financière de la garantie commu
nautaire donnée aux producteurs, ou de réduire 
les importations des pays tiers. 

Les Etats à prix garantis élevés, l'Allemagne ou 
l'Italie, sont également déficitaires. Ils ont peu à 
attendre d'une garantie commune de la production. 
Celle-ci s'exercera principalement dans les régions 
où l'offre des produits qui en sont bénéficiaires sera 
surabondante, c'est-à-dire en France et aussi, dans 
le cas des produits laitiers, aux Pays-Bas. 

Les propositions de la Commission prévoyaient 
que le financement des exportations ou des inter• 
ventions sur le marché serait assuré par les béné
fices, c'est-à-dire par les prélèvements, réalisés 
à l'importation. C'était attirer, si besoin était, 
l'attention des Etats déficitaires (dont la respon· 
sabilité communautaire de la production accroîtra 
de toute manière les charges, mais plus ou moins) 
sur le problème du financemenL Chacun, bien sûr, 
allait s'efforcer par des arguments divers d'obtenir 
une répartition plus « équitable > des contributions. 
Il n'est pas besoin de s'étendre sur cet aspect fon• 
damental de la négociation. Mais le souci des 
payeurs concernait tout autant le volume que la 
répartition de la charge et par là était posé le pro
blème du niveau commun des prix. 

L'Allemagne n'en disait rien. Il n'en allait pas 
de même de l'Italie, résolue à baisser ses prix. Si 
l'on fait abstraction du budget de fonctionnement, 
dans tous les mécanismes financiers du Traité, il a 
été tenu compte jusqu'ici de la situation particulière 
de l'Italie soit en allégeant ses charges nationales 
d'investissement ou de formation ouvrière. (Banque 
européenne d'investissement, Fonds social) soit en 
modérant sa contribution. (Fonds social, Fonds 
d'outre-mer). Les projets de politique commune 
inversaient les rôles : l'Italie pourrait contribuer 
de ses deniers à la garantie de prix et d'écoule, 
ment donnée aux producteurs de l'Aisne ou de la 
Beauce { Les Ministres italiens avaient donc un 
souci particulier : s'opposer à la hausse des prix 
en France pour y faire obstacle à l'expansion de 
la production. Ainsi deux buts pourraient être at
teints, payer moins cher les céréales fourragères 

que l'Italie compte importer en quantités rapide
ment croissantes, et diminuer les charges finan
cières. 

L'Italie pouvait s'assurer des concours. Tout 
d'abord celui de la France, soucieuse du niveau 
général de ses prix, mais aussi des Pays-Bas. 
Grands importateurs de céréales pour leur propre 
consommation, les Pays-Bas pouvaient avoir eux 
aussi le désir de modérer leur contribution. En fait 
ils cherchaient la solution de ce problème financier 
dans l'assurance que la garantie communautaire 
serait également instituée pour les produits laitiers 
dont ils ont de larges surplus. Ainsi recettes et 
dépenses des Pays-Bas pourraient s'équilibrer. La 
Hollande avait d'autres raisons de s'opposer à un 
niveau élevé de prix : les siens sont bas et - sur
tout - l'expansion de la production des céréales 
pourrait conduire un jour ou l'autre à la réduc
tion des importations des pays tiers, affectant ainsi 
le négoce néerlandais et l'activité de Rotterdam. 

Les intérêts commerciaux - troisième souci -
étaient d'ailleurs à l'esprit de beaucoup de Mi
nistres. 

Le problème des relations avec les pays tiers 
n'a cessé de se poser à la Communauté dans le 
domaine industriel et agricole. Les longues négo
ciations entreprises au GATI pour l'acceptation 
du tarü de la Communauté (négociations dites de 
l'article 24 § 6 de l'accord du GATT) et pour la 
baisse réciproque des droits de douane (négocia
tions DILLON) en sont l'illustration. 

A la « préférence communautaire » soutenue 
par la France allait s'opposer, en agriculture aus
si, la nécessité de maintenir les « importations 
traditionnelles » et de développer le commerce 
mondial. Bataille de principes, conflits d'intérêts. 
On a vu plus haut l'avantage que l'Allemagne 
peut trouver à ses achats hors de la Communauté : 
ventes de produits industriels, ressources finan. 
cières à quoi il faudrait ajouter de bonnes rela
tions politiques et, last but not least, la satisfaction 
donnée aux Etats-Unis, inquiets de la politique 
agricole commune. 

On pouvait noter aux Pays-Bas les mêmes ten
dances nées de l'intérêt propre (Rotterdam) ou 
de l'influence britannique. Mais les conclusions 
étaient différentes : l'Allemagne s'apprêtait à dé
fendre le contingentement pour maintenir les parts 
de marché des tiers, les Pays-Bas à faire baisser les 
prix trop élevés ... 

Les ministres avaient enfin un souci qu'on pour
rait appeler politique ou institutionnel. 
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La politique commune étant la fusion de diri
gismes nationaux réalisera un transfert très im
portant de souveraineté économique : la politi
que des prix agricoles sera arrêtée en commun, 
les gouvernements perdront leur autonomie dans 
un domaine très important pour l'action sur la 
conjoncture ou l'orientation à long terme de 
l'économie. Dans l'industrie, où l'intégration se 
fait pour une grande part par l'élimination ou 
la modération des interventions des Etats mem
bres, les institutions de la Communauté ont sur
tout des pouvoirs de police. Dans l'agriculture 
c'est un pouvoir économique nouveau qui appa
raîtra. Cette transformation posait des problèmes : 
quelles institutions en seraient bénéficiaires ? 

Tous les ministres en étaient conscients, la 
plupart y étaient très attentifs. 

La France pouvait être tentée de donner dans la 
plupart des cas la compétence au Conseil des 
Ministres. Mais cette institution ne peut se saisir 
que de questions importantes, elle n'est pas per
manente, elle peut à beaucoup d'égards être assi
milée à une conférence diplomatique mensuelle. 
On pouvait lui demander de donner les directives 
mais pas d'administrer. 

L'Allemagne avait une tendance analogue à 
celle de la France, mais pour des raisons diff é
rentes. Ses représentants considéraient souvent la 
politique agricole commune comme une menace 
pour les garanties données aux paysans, ou pour la 
politique commerciale nationale, etc. Il fallait donc 
en contrôler les développements et l'intervention 
du Conseil devait être généralisée. Elle présentait 
beaucoup d'avantages, en particulier si l'on pré
voyait l'unanimité, donc un droit de veto. 

* ** 
Telle était la diversité des intérêts. Il faudrait 

ajouter pour être complet que les Etats membres 
éaient divisés de manière différente suivant les 
sujets traités et rappeler la position de la France. 

Il est vrai que sur la plupart des points la 
France a rallié à ses vues la majorité des autres 
Etats membres et la Commission et que l' Allema
gne a été souvent le seul opposant. Mais il est vrai 
aussi de dire que la France était seule à vouloir 
réellement la politique agricole commune. Elle 

l'avait dans une large mesure imposée lors de la 
négociation du Traité. Elle devait se résigner à le 
faire à nouveau. Non point que la politique com
mune rencontrat l'hostilité de la majorité des autres 
Etats membres, mais il leur fallait vaincre une cer
taine mollesse, un manque de conviction, surmon
ter l'inquiétude devant tant de changements à déci
der si rapidement et dont on mesure mal encore les 
conséquences tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 
L'intérêt, il faut bien le dire, n'était, pour cette 
affaire, nulle part plus vif qu'en France. 

De quels moyens disposaient les Ministres fran
çais pour aboutir. On peut les ramener à trois : 

- D'abord la logique et le droit. Les deman
des françaises étaient, sans nul doute, conformes 
au Traité, aux engagements pris, quoique d'une 
manière trop générale, en 1957. La France voulait 
l'Europe agricole, cela lui valait beaucoup de 
concours, et pour commencer celui de la Com
mission, concours important puisque si le Con
seil dispose, la Commission propose. 

- En second lieu, la cohérence de leur posi
tion. La France avait accepté d'avance les disci
plines qu'elle demandait aux autres. Elle avait 
renoncé à un protectionnisme agricole, désuet pour 
un pays devenu exportateur, mais tenace dans cer• 
tains secteurs. Elle comprenait que l'adaptation 
de ses structures lui vaudrait de beaucoup plus 
grands profits, que leur conservation dans le repli 
sur soi. De même, elle avait reconnu qu'une or
ganisation commune de marché nécessitait un 
certain transfert de la souveraineté économique, 
et recherché les meilleurs moyens de le réaliser 
dans une collaboration étroite, entre administra
tions de la Commission et des Etats membres. 

- Enfin et surtout, le refus de passer à la se• 
conde étape prévue par le Traité. Plus que des 
conséquences techniques, ce refus aurait eu des 
répercussions politiques et psychologiques consi
dérables. Un ensemble en devenir, tel que la 
Communauté, ne peut être « mis en panne » sans 
courir des risques mortels. La prolongation de la 
première étape eût donc été un coup très dur, dix 
huit mois après l'accélération. On pouvait de plus, 
et c'est important, s'interroger en pareille circons
tance sur le sort de la négociation britannique. 
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Ill. LES RÉSULTATS 

Ces moyens, la détermination avec laquelle ils 
furent mis en œuvre, mais aussi, dans toutes les 
délégations, la volonté d'aboutir et la force du 
sentiment européen, expliquent l'importance des 
résultats obtenus : Six règlements fondamentaux 
organisent le marché des céréales, du porc, de 
la volaille, des œufs, des fruits et légumes et le 
financement des organisations de marché. 

Les règlements complémentaires définissent le 
régime des échanges des produits alimentaires non 
inscrits à l'annexe II du Traité, l'application des 
règles de concurence du Traité à l'agriculture, 
fixent les règles de détermination et de gestion 
des prix minima. Enfin un règlement prévoit les 
premières mesures pour l'organisation du marché 
du vin. 

Cet ensemble imposant, et souvent complexe, ne 
fonde pas la politique agricole commune dans 
toutes ses parties. Des secteurs très importants de
vront faire l'objet de règlements dans les pro
chains mois : produits laitiers, bovins et viande 
de hœuf (avant le 31 juillet prochain), sucre (avant 
le 31 octobre 1962), corps gras etc .•. Mais les 
principes fondamentaux sont ·bien établis et trou
veront, sans nul doute, une nouvelle application 
dans les cas qui restent à régler. 

Ces principes peuvent être ramenés à trois : 
- liberté de circulation. 
- garantie uniforme et communautaire des 

producteurs. 
- organisation de marché unitaire et centra

lisée. 
• •• 

La liberté de circulation à l'intérieur de la Com
munauté est une condition nécessaire de la réali
sation du marché commun agricole : En décidant 
la suppression des contingents intra-communau
taires, le Conseil a simplement appliqué le Traité. 

Ce qui est remarquable dans les décisions qui 
viennent d'être prises, c'est que les restrictions 
quantitatives devront disparaître non seulement à 
l'égard des pays membres mais aussi à l'égard des 
pays tiers. Cela vaudra à la Communauté une origi
nalité certaine. Tous les pays, non seulement en 
Europe, mais aussi en Amérique, en Australie, 
etc ... recourent aux restrictions quantitatives et sous 
des formes très variées. Aussi supprimer les con tin• 
gents, les contrats à long terme, les monopoles de 

commerce extérieur, les regimes d'incorporation 
obligatoire de la récolte nationale, les prix minima, 
s'engager dans l'élimination de toutes ces procé
dures, c'est faire preuve d'audace. 

Il faut voir là un nouvel exemple d'une loi de 
dévelopement de la Communauté : celle-ci ne peut 
s'imposer au monde extérieur qu'en adoptant vis
à-vis des pays tiers une attitude très libérale. La 
constitution d'un ensemble de cette importance 
cause inévitablement dans le commerce interna
tional de profonds remous. Une attitude protec• 
tionniste les accroîtrait encore. 

La naissance de la Communauté - en soi -
suscite suffisamment d'inquiétude - dont le pro
gramme de M. KENNEDY fournit une illustration, 
- il serait maladroit, et contraire à l'intérêt du 
monde libre, qu'elle soit entourée de l'hostilité 
née d'une volonté autarcique. L'opposition des 
pays tiers, dans une telle circonstance, aurajt 
d'ailleurs sa répercussion à l'intérieur, entre Etats 
membres. 

Au surplus contingentement signifie plan d'im
portation donc détermination précise, volontaire 
et publique - en fait, consolidation - du par
tage des marchés. La France ne pouvait accepter 
que les fournisseurs extérieurs jouissent d'une 
quelconque garantie de débouché et que, d'une 
manière ou d'une autre, la libre circulation soit 
limitée. 

Le maintien des contingents n'affaiblirait-il pas 
d'ailleurs le prélèvement que l'on comptait insti
tuer sur les importations ? Les pays tiers suppor• 
teraient-ils la superposition de ces deux protec• 
tions ? 

Les contingents devaient donc, tous, disparaître. 
On aurait pu, certes, conserver provisoirement 

l'appareil contingentaire et l'éliminer peu à peu, 
comme on l'a fait dans le domaine industriel, 
mais alors ou bien l'accroissement des quantités 
admises pouvait être réalisé sans que, dans l'état 
importateur, eussent à en souffrir l'écoulement 
et le prix de la récolte - ceux-ci étant garantis -
et dans ce cas le contingent pouvait être suppri
mé ; ou bien les contingents ouverts n'excèdaient 
pas les besoins d'importation et alors l'accroisse
ment des échan~es intracommunautaires devait 
s'accompagner d'une réduction des importations 
des pays tiers auxquels elle serait insupportable. 

Les contingents sont de plus, un instrument 
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indispensable à la conduite des organisations na• 
tionales de marché. Conserver ceux-là, c'était pro
longer l'autonomie de celles-ci. Supprimer les 
restrictions quantitatives c'était, au contraire, con
damner à disparaître les organisations nationales 
de marché qui avaient plutôt constitué jusqu'ici 
comme on l'a vu, un obstacle à l'accroissement 
des échanges intérieurs de la Communauté. 

Les discussions sur le sort des contingents ou des 
mesures assimilées en ont montré la vraie nature. 
Dans le secteur des fruits et légumes, ils servent, 
sans nul doute, à protéger les exploitants. Pour 
les céréales, en revanche, la volonté allemande 
de les conserver partait du désir de contrôler 
l'origine, donc la répartition entre fournisseurs, 
des importations afin de maintenir dans le cadre 
d'une politique commerciale les « importations 
traditionnelles ». Les Ministres allemands ont mul
tiplié, pour y parvenir, les arguments : protection 
des producteurs allemands qui pourtant jouissent, 
de toute manière, d'une garantie d'écoulement à 
prix fixé, avantages pour la France - de sécurité 
notamment - dans les contrats à long terme pré· 
sentés comme un instrument de choix pour réali• 
ser la « préférence communautaire >. M. PISANI 
a fini par éclater : « Tel Ulysse, je n'écouterai 
pas les sirènes, les sirènes du bilatéralisme >. 

Finalement l'Allemagne concéda l'abandon des 
contingents, des prix minima et toutes les autres 
mesures quantitatives. En compensation une clause 
générale de sauvegarde dont la mise au point fut 
laborieuse, s'ajouta, aux mesures prévues par la 
Commission pour rendre cette suppression sup· 
portable. 

Pour les céréales et les produits transformés 
(porc, volailles, œufs) la suppression des restric• 
lions quantitatives - ainsi que de toutes taxes, 
droits de douane ou subventions - est rendue 
en effet possible par l'institution de « prélève
ments » et de « ristournes ». 

Le «prélèvement» à l'importation (quand les 
prix dans l'Etat importateur sont plus élevés que 
dans l'Etat exportateur) et la « ristourne » à 
l'exportation (dans le cas inverse) absorbent les 
différences entre les niveaux actuels des prix. 
Ainsi la libération des échanges n 'apportera-t-elle 
pas de trouble dans l'ordre des prix. Le marché 
commun sera alors comparable à des bassins, com
municant les uns avec les autres, quoique à des 
niveaux différents, grâce à des systèmes d'éclme. 

« Prélèvements » et « ristournes » ne sont d'ail• 

leurs pas d'un modèle unüorme : Le même nom 
couvre, à la vérité, des réalités très différentes. 

Le prélèvement sur les céréales compensera 
exactement la différence constatée entre les prix 
sur le marché exportateur (prix franco.frontière 
dans les Etats membres, prix cif mer du Nord 
pour les pays tiers) et le prix indicatif du pays 
importateur. n variera comme cette différence. 

Pour le porc et les volailles, il en ira autre
ment. Le prélèvement sera égal à l'écart moyen 
des prix constaté au cours des trois dernières an
nées vis-à-vis du marché international ou de 
chaque Etat membre. Ce prélèvement sera forfai. 
taire et fixe, il ne correspondra pas nécessairement 
à la différence des prix entre deux Etats. Si celle-ci 
est inférieure, les échanges s'interrompront, ils 
seront stimulés dans le cas inverse. 

Pour les œufs, le prélèvement sera de même 
nature, mais calculé à l'origine de manière dif. 
férente : une partie compensera la différence de 
prix de revient tenant à la disparité du cours des 
céréales secondaires, à quoi s'ajoutera une percep· 
tion au valorem plafonnée à 5 % ou s'il est supé· 
rieur au droit de douane actuellement en vigueur. 

Le prèîèvement vis-à-vis des pays tiers sera 
majoré d'un certain montant (« montant forfai
taire » variable pour les céréales, majoration ad 
valorem assimilable à un droit de douane pour 
les produits transformés) : ainsi une préférence 
sera-t-elle accordée aux exportateurs de la Com
munauté. 

La ristourne a donné lieu également à des ar
rangements complexes. Elle n'est généralement 
pas égale au prélèvement. De plus, il a paru 
critiquable que les pays à prix élevés trouvent 
grâce à elle de nouveaux débouchés dans les pays 
à prix plus bas, donc plus compétitifs. Sauf ex
ception (faiblesse de l' jcart de prix, courants 
d'échanges existants) on ne pourra exporter vers 
un Etat membre à prix plus bas qu'en abaissant 
le prix de vente au niveau du marché internatio• 
nal : le pays importateur appliquant le prélève
ment (plus élevé) imposé aux pays tiers. Cette 
opération - ce pasage fictif par le marché inter
national - sera onéreuse pour le vendeur : cela 
freinera ces échanges « anti-économiques >. 

A la différence des céréales et des produits trans
formés, la suppression des contingents et des prix 
minima ne sera pas instantanée pour les fruits et 
légumes. L'absence « d'amortisseurs » c'est-à-dire 
de prélèvements et ristournes a conduit à recher. 
cher un établissement progressif de la liberté de 
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circulation. La production de chaque fruit ou 
légume sera classée en trois catégories normalisées 
qui seront successivement libérées en juillet 1962, 
janvier 1964 et janvier 1966, les droits de douane 
étant soumis aux règles générales du Traité. 

L'ouverture des frontières, même assortie de 
l'institution du prélèvement, comporte des ris
ques, aussi des mesures pourront-elles être prises 
pour protéger le marché de la Communauté. 
L'émission des certificats nécessaires pour importer 
des céréales pourra être suspendue si les stocks du 
système d'intervention deviennent excessüs. Si les 
prix s'effondrent sur le marché international des 
porcs, volailles et œufs, en-dessous du prix de 
revient normal dit « prix d'écluse », une taxe 
compensatrice sera automatiquement perçue. Le 
même système ou un régime de prix minima 
pourra, dans les mêmes circonstances, être mis en 
vigueur pour les fruits et légumes. 

Enfin pourra jouer la clause de sauvegarde 
proprement dite. Elle concerne les importations 
originaires tant des pays tiers que de la Commu
nauté. Elle est destinée à donner, pendant la pé
riode transitoire, une protection supplémentaire 
aux marchés nationaux désormais ouverts. Si un 
trouble se produit du fait de ces importations, 
des mesures - non définies - peuvent être prises 
par l'Etat membre importateur (1), mais la Com
mision pourra aussitôt les modifier et ses décisions 
seront immédiatement applicables, même si l'Etat 
en cause fait appel au Conseil (2), et tant que 
celui-ci n'a pas statué en dernier ressort (3). 

• •• 
Second principe directeur : la garantie unifor

me et communautaire des producteurs. 
Unüorme, - et éliminant ainsi toute discrimi

nation entre producteurs de la Communauté - la 
garantie communautaire ne sera pas pourtant gé
nérale. 

Feront l'objet d'une garantie d'écoulement et 
de prix : les céréales, probablement le sucre et les 
produits laitiers, peut-être le vin. 

Pour les autres produits, en principe point de 
garantie (volailles et œufs) ou des interventions très 

(1) Pour la catégorie < extra > des fruits et légumes, l'Etat 
ne peut prendre lui-même des mesures de sauvegarde. La 
Commission doit toujours en décider préalablement. 

(2) L'Etat qui fait appel pourra, lorsqu'il s'agit de céréales, 
suspendre dix jours l'application de la décision de la Corn• 
mission. 

(3) La < Clause de sauvegarde > n'avait pas été proposée, 
à l'origine, par la Commission. 

exceptionnelles (porc et probablement hœuf) dont 
le principe est d'ailleurs contesté. Pour les fruits et 
légumes, rintervention des fonds publics est ex
clue. Les efforts jusqu'ici infructueux de la France 
(le Conseil arrêtera les règles au fonctionnement 
des marchés avant le premier juillet 1964), avaient 
pour but de permettre et d'autoriser, en cas de 
surabondance, le retrait du marché d'une partie 
de la production par les producteurs et à leurs 
frais (donc financé par des caisses alimentées de 
leurs cotisations, suivant l'exemple néerlandais). 

Pourquoi cette exclusion ? 

Pour les fruits et légumes il n'y a en fait nulle 
part d'intervention systématique. Le concours des 
fonds publics là où il existe consiste seulement en 
subventions à l'exportation, désormais interdites, 
et qui ne font d'ailleurs que déplacer la difficulté 
à l'intérieur du marché commun. 

Pour le porc, la volaille et les œufs, la produc
tion prend un caractère industriel. Non liée au 
sol, fondée sur une matière première très abon• 
dante - les céréales secondaires - la garantie de 
la production ne pourrait conduire qu'à la sur
production. La France aurait souhaité, cependant, 
qu'une garantie minimum soit accordée aux pro
ducteurs pour le porc. Elle n'a pu encore vaincre 
l'opposition des Pays-Bas et de l'Italie. La ques
tion reste ouverte. Le Conseil s'en saisira avant 
juillet 1966. Durant la période transitoire, la France 
pourra cependant conserver son régime national 
d'intervention - d'ailleurs unique dans la Com
munauté -, à condition que les achats de soutien 
- sous contrôle communautaire désormais - ne 
fassent pas obstacle au rapprochement des prix. 

Celui-ci est en effet d'ores et déjà décidé dans 
les secteurs qui ne bénéficieront pas d'une ga
rantie : pour les fruits et légumes, ce r;approche
ment résultera - dans la mesure permise par la 
« protection géographique », par la distance -
de la suppression par étapes des contingents, des 
prix min'ima et des droits de douane. 

En ce qui concerne les produits « transformés » 
un prix unique s'établira à la suite de la suppres
sion du prélèvement. Le prélèvement étant pour 
le porc et la volaille égal à la différence des prix 
constatée au cours des trois années précédentes, 
on y cfistinguera ce qui peut être imputable au 
surprix des céréales de l'Etat considéré dans 
ses rapports avec chacun des autres Etats mem
bres (1). Cette partie du prélèvement - qui se 
retrouve aussi, comme on l'a vu plus haut, dans 
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le prélèvement sur les œufs - sera éliminée au 
même rythme que le prélèvement céréalier lui
même. Le reste disparaîtra chaque année par frac• 
tion (2/15) d'ici à la fin de la période transitoire, 
donc en 7 ans et demi (2). 

Ainsi pour la France dont le surprix des céréa
les est nul (puisque le prix de l'orge y est le plus 
bas de la Communauté) le prélèvement tout entier 
sera éliminé selon cette seconde procédure : le 
rapprochement des prix néerlandais et français 
est donc d'ores et déjà ilécidé et réglé (3). 

En fin de compte, pour les produits non ga
rantis (produits transformés, fruits et légumes, 
probablement bœuf) le marché communautaire 
devra donc trouver de lui-même son équilibre, la 
demande gouvernera la production. La protection 
extérieure sera seulement de nature tarifaire : 
droit de douane pour les fruits et légumes, prélè
vement pour les produits transformés mais dont 
l'effet est assimilable à celui d'un droit de douane 
(continuellement ajusté pour tenir compte du sur
prix variable des céréales utilisées par les trans
formateurs de la Communauté), les baisses exces
sives de prix sur le marché mondial - qu'elles 
proviennent ou non de pratiques de dumping -
étant « absorbées » par une perception compensa
trice (système du prix d'écluse) ou, et seulement 
pour les fruits et légumes, par fermeture de la 
frontière extérieure (régime de prix minima). 

L'existence d'une garantie de prix et d'écoule
ment pour les céréales (et probablement le sucre 
et les produits laitiers) a conduit à donner des 
solutions très différente aux problèmes du rap
prochement des prix et des échanges extérieurs. 

Le rapprochement des prix ne peut ici résulter 
de la suppression progressive du prélèvement. Si 
le prélèvement était réduit, le niveau du prix ga
ranti demeurant inchangé, des courants artificiels 
d'échanges naîtraient aussitôt au détriment de 
l'Etat qui donne sa garantie au niveau le plus 
élevé. A l'inverse de la procédure adoptée pour 
les produits transformés, les prix seront donc 
d'abord rapprochés, le prélèvement égal à leur dü-

(1) Cette part est égale à la quantité de céréales seeon, 
daires nécessaires pour produire telle quantité de porc ou 
de volaille, multipliée par le prélèvement sur les importa
tions do céréales applicable dans les rapports avec chacun 
des états membres. 

(2) Vis-à-vis des pays tien. Le reste sera peu à peu porté 
au niveau d'une perception ad valorem de 7 %, 

(3) Il n'en sera de même avec l'Allemagne que lorsque le 
prix de l'orge (qui est plus élevé outre rbin) aura, aussi, été 
aligné dans la Communauté. 

férence sera, alors, automatiquement réduit, jus• 
qu'à disparaître. 

Le Conseil décidera, chaque année, dea mouve
ments des prix nationaux les uns vers les autres, 
sur la base de critères, de règles de conduite qu'il 
aura préalablement arrêtées : Des décisions ma
jeures demeurent donc à prendre. On s'est pour 
l'instant contenté de définir des limites extrêmes 
entre lesquelles les prix nationaux doivent se 
situer à partir de juillet prochain. Le maximum 
est, à peu de choses près, évidemment, le niveau 
allemand actuel. Le minimum correspond aux 
prix français, et, pour le maïs, au prix italien (1). 

Ceci ne signifie pas que le prix français des 
céréales demeurera provisoirement inchangé : les 
modalités d'octroi de la garantie, très différente 
de celle que la France connaît depuis 1936 ne 
seront pas sans influence dans ce domaine. 

Le prix des céréales, en effet, ne sera plus taxé. 
Il s'établira en chaque endroit par le jeu de 
l'offre et de la demande entre deux limites, le 
« prix d'intervention » constituant un minimum 
et, dans une certaine mesure, le < prix indicatif > 
jouant le rôle d'un plafond. Les prix seront 
régionalisés, plus élevés dans les régions défici
taires que dans les régions excédentaires. Ainsi les 
frais de transport seront-ils couverts par une déni
vellation des prix, concentriques à partir des zones 
déficitaires (la Ruhr, les Pays-Bas, Marseille, l'Ita
lie du Sud pour le blé tendre). Le commerce 
s'effectuera dans la Communauté, sans interven
tion publique: en quelquesortenaturellement (2). 

La régionalisation s'effectuera en Allemagne par 
le bas, puisque les prix les plus élevés en Alle
magne ne pourront, en vertu des décisions du con
seil, dépasser le niveau actuel (3) (baisse du prix 
dans les régions excédentaires), tandis que, pour 
la même raison, elle s'effectuera en France, par 
le haut (hausse du prix dans les centres déficitaires 
les plus éloignés). En France, par exemple, le 

(1) La France pourra donc éventuellement baisser le Jlrb 
du mais jusqu'au niveau italien. D'autre part, il est prévu 
qu'elle pourra payer aux producteurs un prix inférieur au 
prix de base indiqué, par application des règles du quantum 
(par lesquelles les producteurs partagent avec le Trésor les 
pertes à l'exportation), 

(2) Si les prix n'étaient pas régionalisés, des subventions 
ou un régime de péréquation eussent été néceS!aires pour 
absorber les frais de transport. La distribution de la pro
duction eut été moins économique et, de plus, par ce moyen 
un contrôle quantitatif sur la circulation eût été institué. 

(3) Une diminution substantielle de frais de transport et 
le relèvement provisoire du prix d'intervention atténueront 
notablement, dans certaines régions éloignées (Bavière) 
l'ampleur de cette baisse. 
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cours du blé s'élèvera dans le Sud-Est très défi. 
citaire, et demeurera à peu près au niveau actuel 
dans le bassin parisien. 

Il n'est pas possible de dire cependant de ma
nière précise ce que seront les prix sur un mar
ché donné. Ils devront, en effet, normalement 
s'élever au-dessus d'un « prix d'intervention » 
(lequel ne sera pas uniforme, mais, lui aussi, régio
nalisé) sans toutefois dépasser un maximum dont 
la conception est plus subtile. Le prix de toute 
quantité importée sera porté par le prélèvement 
au niveau du « prix indicatif » (partout supérieur 
de 5 à 10 % au prix d'intervention) le plus élevé 
- par définition, celui de la région la plus défi. 
citaire, la Ruhr - (1). Dans cette région le prix 
aera donc, en fait, plafonné par les importations. 
Les prix régionaux étant dans un rapport naturel, 
il en résultera que le prix sera plafonné dans tou• 
tes les régions de la Communauté : En un lieu 
donné le prix ne pourra s'élever durablement et 
notablement au-dessus du « prix indicatif » local ; 
sinon l'attrait exercé sur les céréales des marchés 
voisins rétablirait l'équilibre, et si la poussée des 
prix s'étendait jusqu'à la zone la plus déficitaire, 
ce rôle serait joué par les importations. 

En somQle la multitude des prix locaux dans la 
C.E.E. formera une pyramide. A tous les niveaux 
les prix seront soutenus (intervention). Ces prix 
ne pourront s'élever au-dessus de leur position 
normale (« prix indicatif » local) sans pousser les 
étages supérieurs et, en fin de compte, la pointe 
de la pyramide, c'est-à-dire sans porter dans le 
centre le plus déficitaire les cours au-dessus du 
« prix indicatif » sur lequel est ajusté le prélè· 
vement : il en résulterait, en effet, un accroisse
ment des importations qui remettrait la situation 
en ordre. 

Le régime d'intervention posera donc des pro• 
blèmes délicats. Beaucoup restent à résoudre 
dans la pratique. Désormais d,es « organismes 
stockeurs > de céréales n'auront plus seulement dea 
responsabilités de conservation et de financement. 
Ils auront un rôle commercial, que dans l'avenir 
même, les producteurs pourront décider d'assu
mer individuellement. Il faudra prévoir, vendre 
au bon moment, discuter avec des négociants, des 
courtiers ou des unions de coopératives. C'est de 

(1) Au cours de la période transitoire il y aura un 
< autre le plus déficitaire > par état membre duquel seront 
donnés les prix régionaux et qui serviront de base au pré· 
lèvemenL 

ll n'y en aura plus qu'un aeul (La Ruhr) quand les prix 
seront rapproché• et la rê1ionaliaation unifiée. 

l'activité de ces intermédiaires que dépendra, en 
partie, le volume des échanges intra-communau
taires. 

La difficulté majeure erésentée par l'interven
tion sur les marchés était le financement. 

Ce problème ne concernait pas seulement les 
secteurs garantis (céréales, ultérieurement pro
duits laitiers et sucre), mais aussi les produits 
transformés (porc, volailles, œufs). 

L'action sur les marchés, en effet, sera double : 
- en ce qui concerne les céréales ou les autres 

produits garantis : achats d' « intervention », les 
quantités stockées étant par la suite dénaturées 
(mauvais blé), rétrocédées sur le marché intérieur 
(au prix indicatif) ou exportées ; 

- pour les céréales, les autres « produits ga
rantis » et les produits transformés : cc restittl• 
tion » (c'est-à-dire subvention) à l'exportation 
soutenant la demande extérieure à la C.E.E. 

Chacune des trois premières années, un sixième 
de ces dépenses d'intervention et d'exportation 
sera transféré à la Communauté. Le Conseil déter
minera par la suite, à l'unanimité, selon quelles 
modalités ces charges deviendront complètement 
communes au terme de la période transitoire. 

La Commission proposait de leqr affecter le pro• 
duit du prélèvement externe, perçu sur les pays 
tiers selon des modalités analogues (transfert cha
que année d'un nouveau sixième de ce produit) ; 
la France l'appuyait. Elle y trouvait beaucoup 
d'avantages : 

- l'allègement de ses charges financières, cer
tes : le prélèvement à l'importation pouvant excé, 
der les dépenses communes de toute manière, la 
France, peu importatrice, ne contribuerait guère ; 

- mais aussi une compensation légitime à la 
suppression nécessaire des restrictions quantita
tives : dans tous les marchés nationaux il est de 
règle que la récolte nàtionale ait, en fait, la prio
rité d'écoulement. 

Ouverte sur l'extérieur, la Communauté n'of
frira pas cette garantie. Les importations pourront 
continuer même après couvertllre du déficit quan, 
titatif de la Communauté, obligeront à des expor
tations compensatrices. Les « excédents > céréaliers 
de la C.E.E. en fait, seront apparents ; 

...:... enfin, la conservation du prélèvement don• 
nerait un avantage illégitime aux Etats membres 
importateurs. Elle constituerait une prime à l'im
portation des pays tiers. 

Une série de compromis permit· finalement de 
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répartir plus équitablement la charge ( du moins 
selon le sentiment de nos partenaires) tout en 
affectant le prélèvement à la Communauté : 

a) Pendant les trois premières années les Etats 
membres ne remettront pas une fraction du pré
lèvement mais une contribution budgétaire selon 
la « clé » du budget de fonctionnement (28 % pour 
la France), une partie des dépenses (10 % la se
conde année, 20 % la troisième) étant toutefois 
répartie en fonction des importations nettes, à 
condition qu'un plafond, différent pour chaque 
Etat, ne soit pas dépassé. Le Conseil décidera, à 
l'unanimité, des règles qui, par la suite, permet· 
tront de se rapprocher du régime définitif. 

La répartition ainsi corrigée le sera davantage 
encore, puisque l'Italie a obtenu que certaines dé
penses de structure soient prises en charge par le 
Fonds. Elle compte y trouver avantage (elle ne 
sera pas seule d'ailleurs) puisqu'elle dépense - et 
dépensera peu - pour le soutien des marchés : 
l'essentiel de son effort financier concerne les in• 
vestissemen ts. 

Un dernier correctif, assez vague, concerne la 
période définitive, le prélèvement étant alors 
affecté à la Communauté « de telle façon que les 
ressources budgétaires de la Communauté » com
prennent ces recettes « en même temps > que 
seront affectées à la Communauté, toutes autres 
recettes décidées selon les règles du Traité et les 
contributions budgétaires. 

b) Le prélèvement (et les « autres recettes ») 
sera affecté au budget général (dont le Fonds agri• 
cole ne sera qu'une partie), dans les conditions 
mêmes prévues pour le transfert (éventuel) des 
droits de douane à la Communauté (article 201 du 
Traité). 

L'Allemagne a ainsi satisfaction sur un point 
juridique et sur la « présentation >. En obtenant la 
confusion des dépenses agricoles et administratives, 
l'Allemagne n'apparaît plus aussi manifestement 
comme le principal contributaire d'un Fonds agri
cole dont la France sera le principal bénéficiaire. Il 
est vrai, aussi, que l'Allemagne n'a souscrit, en obte• 
nant la référence à l'article 201, qu'à un engage
ment pour le Conseil de recommander aux divers 
parlements nationaux « co~f ormément à leurs 
règles constitutionnelles respectives > la création 
d'une ressource propre de la Communauté ... (1). 

* •• 
(1) La C.E.E. à la différence de la C.E.C.A. n'a actuelle· 

ment aucune res~ource propre. 

. Le t;roisième principe qui peut être dégagé des 
4écisions pr~es est la préférence pour une orga
nisation des marchés, unitaire et relativement cen
tralisée. 

En premier lieu le Conseil, comme la Commis
sion le lui avait proposé, a préféré en fait, sans le 
préciser dans les textes, l'organisation européenne 
des marchés à la coordination obligatoire des or
ganisations nationales de marché dont le Traité 
offrait la possibilité (art. 40, § 2). Comme on l'a 
vu les mécanismes sont uniformes. La coordination 
« obligatoire » eût été différente : chaque Etat 
membre, avec des procédures administratives ou 
financières propres, sous contrôle communautaire, 
aurait dû ~tteindr~ des objectifs (garantie au pro
ducteurs, niveaux de prix, éçh~nges extérieurs) 
définis par la Communauté. C'eût été une source 
d'incommodité et d'incertitude. 

Le Conseil a cho1s1, en second lieu, un degré 
assez ~levé d.e centralisation,. Il est assez difficile 
de l'évaluer, à la vérité, car nombre de décisions 
d'exécution à pr,endre par les Etats membres n'ap
paraissent pas dans les règlements. En revanche, 
dans la gr~de majorité des cas, et bien sûr les 
plu~ importants, lorsque les textes adoptés défi
nissent l'auteur de la décision, ils désignent la 
Communauté. 

Il restait alors à savoir qui, du Conseil ou de la 
Commission, serait investi' du pouvoir de décider. 

Au Conseil ont été, évidemment, réservées les 
décisions les plus importantes. Elles seront ré
glées à l'unanimité, pendant quatre ans encore et 
sur proposition de la Commission. Mais le Conseil 
statuera, dans beaucoup de cas, dès maintena:nt, 
à la m.ajorité qualifiée, 

Un problème se posait pour les décisions d'exé
cution. Le Conseil qui ne se réunit d'ordinaire 
qu'une fois par mois, et dont la procédure est 
assez lourde, ne pouvait administrer. Cette tâche 
devait appartenir à la Commission, mais il était 
indispensable que le « transfert » des Etats à la 
Commission soit « tempéré ». Les Etats auront la 
charge de l'exécution matérielle. Ils sont seuls res
ponsables de l'activité économique générale. Ils 
ont · des responsabilités politiques et la charge 
d'assurer fa tranquillité publique. 

Afin d'aboutir à une étroite coopération de~ 
Etats et de la Commission, deux dispositifs essen
tiels ont été mis en place : l'accord préalable sur 
les décisions de la Commission et l'appel au Con
seil des Ministres. 

L'accord préalable sera obtenu dans des comités 
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de gestion (un par organisation de marché). Ces 
comités, présidés par un représentant de la Com• 
mission, et composés de représentants qualifiés 
des administrations nationales, ne sont pas des 
institutions nouvelles (ils n'ont pas à proprement 
parler de pouvoir de décision). Ce sont des orga• 
nes de travail originaux. 

Lorsque la Commission voudra ou devra pren
dre une décision, elle saisira le Comité de gestion 
compétent { qui pourra aussi être réuni à la de
mande d'un Etat membre). Elle lui soumettra des 
propositions que le Comité pourra librement mo• 
düier. Il arrêtera à la majorité qualüiée, un pro• 
jet des mesures à prendre. La Commission pren• 
dra les mesures. Si celles-ci ne sont pas conformes 
au désir du Comité de gestion. la Commission les 

suspendra - sauf cas d'urgence - pendant un 
mois et le Conseil sera automatiquement saisi. 

L'appel au Conseil n'interviendra donc dans 
cette procédure qu'en cas de désaccord entre la 
Commission et la majorité (pondérée) des Etats 
membres (tels qu'ils sont représentés dans les Co
mités de gestion), 

En ce qui concerne la clause générale de sau
vegarde, l'appel au Conseil a été également prévu, 
mais la décision de la Commission n'est pas sus
pendue (sauf pour 10 jours dans le cas des cé
réales). Le Conseil arbitre alors le désaccord de 
l'Etat membre qui fait jouer la clause. 

Dans tous les cas le Conseil statuera - s'il lui 
plaît - en dernier ressort. Il se prononcera à la 
majorité qualifiée. 

CONCLUSIONS 
Le tableau qui vient d'être présenté des déci

sions prises récemment à Bruxelles n'en donne 
qu'une idée encore · sommaire, mais il peut aider 
à comprendre l'ampleur de la décision prise, et à 
imaginer le travail, immense, qui reste à faire 
pour appliquer la politique agricole commune. 

La période transitoire durera s~pt ans et demi, 
mais la transformation complète des méthodes 
d'intervention, de commercialisation et d'impor• 
tation (notamment le prélèvement) devra être 
réalisée en juillet prochain. 

La réalisation de la politique agricole commune 
pose donc bien des problèmes, et les moins ardus 
ne sopt pas dans l'exécution. 

Les difficultés pratiques ne doivent pas dissi
muler certains problèmes fondamentaux qui se 
poseront à des échéances diverses : 

- l'ttablissement des organisations de marché 
des prolluits laitiers, de la viande de bœuf, du 
sucre et des corps gras ; 

- l'adaptation, dans le cadre des négociations 
d'adhésion, de l'agriculture britannique à l'orga
nisation commune des marchés qui vient d'être ou 
qui va être définie ; 

- les décisions complémentaires à prendre dans 
le domaine économique et financier : définition des 
dépenses éligibles et des ressources du Fonds agri
cole, après les trois premières années, niveau des 
prix des produits garantis, etc ... 

- enfin, et ce n'est pas le moins important, la 
transformation, la modernisation, voire la recon
version des économies agricoles des Etats membres. 

On ne peut qu'être impressionné par la tâche 
qui attend les Ministres de l'Agriculture, le Conseil 
et la Commission. 
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I. - LA COMMUNÂUTJ3 nco~OMIQl!E ,EUROPJ3ENNE. 

LE PASSAGE A LA .DEUXIEME ETAPE 
DE LA PERI.ODE TRANSITOIRE 

La première étape - de quatre ans - de la période 
transitoire s'est achevée le 31 décembre 196 J. 

Le Conseil des Ministres de la C.E.E., après de longues 
négociations, a finalement pris la décision, avec effet rétro
actif au 1• janvier, de passer immédiatement à la deuxième 
étape qui prendra fin en principe le 31 décembre 1965. 

Cette décision était conditionnée par « la constatcition 
que l'essentiel des objectifs spécifiquement fixés par le 
présent Traité pour la première étape a été effectivement 
atteint et que, sous réserve des exceptions et procédures 
prévues à ce Traité, les engagements ont été tenus ». 

Les principales difficultés concernaient la politique agri
cole commune, la réglementation des ententes et l'égalisa
tion des salaires masculins et féminins. 

Le gouvernement français a réussi à obtenir l'élaboration 
d'une politique agricole commune, mais a dû faire des con
cessions sur les deux autres points. . 

EFPETS DU PASSAGE A LA DEUXIEME ETAPE 

A - Règles de majorité. 

Contrairement à une interprétation erronée mals trop 
répandue, le passage à la deuxième étape n'a pas pour effef 
de substituer Cl fa règf!I de l'unanimité celle du Yote à lo 
majorité qualifiée ( 1) : 

- certaines décisions pouvaient d'ores et déjà être pri
ses à la majorité qualifiée. Ex. : ententes (l'opposition de la 

(1) La majori~ qualin~ est de 12 voix sur 17. Chacun des trois 
grands pays (Allemagne, France, Italie) Mn~cie de 4 voix, et le 
B~n~lux de ~ (Pays-Bas et Belgique 2, Luxembourg 1). 

Par cons~uent l'accord des 3 grands pays suffit pour faire adop
ter une d«ision - du moins lorsque la d~liMration est prise sur 
proposition de la Commission, sinon le vote favorable de quatre 
membres est n«essaire - mais l'opposition d'un seul d'aitre eux 
ne suffit pas l y faire obstacle. 

20 
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France n'aurait pas· juridiquement empêché l'adoption du 
text.e); . 
-; certaines décisions - les plus importantes - demeu

rent sou'mises à la règle de l'unanimité. Il en est ainsi 
notamment des' politiques commerciale et agricole com
munes,. .de la politique 'commune des transports, de l'har
monisot.ion, 'de la fiscalité'. indirecte, des directives sur la 
libre circulation des capitaux ; 

- simplement, le chomp d'application de la majorité 
qùalifiée · sè trtruve. élargi aux questions suivantes : 

•·élimination des disparités de législations ou de régle
mentations provoquant dès distorsions dons les conditions 
de concurren~e ; .. 

• titabllssement ' d~s directives pour la mise en œuvre 
des programmes généraux relatifs au droit d'établissement 
et à la libération des prestations de services, pour la coor
dination des dispositions nationales concernant le droit 
d'établissement, et pour la reconnaissance mutuelle des 
diplômes; 

- d'autre port le passage à la troisième étape se fera 
automatiquement, sauf unanimité contraire (2). 

B - Dispositions relarins aux échanges. 

Entre les Six pays de la C.E.E., une nouvelle réduction 
de 10 96 des droits de douane, portant le désarmement 
tarifaire à 40 96 par rapport aux toux appliqués le 1 • jan
vier 1957, a été effectuée dès le 1• janvier, fin de la pre
mi~re étape, et indépendamment d'ailleurs de la décision 
de passage à lo deuxième. 

En fait, la France n'a pas eu à modifier ses tarifs pour 

(2) Article 8 1 5 du Trait~ de Rome. « Les deuxième et troi
sième étapes ne peuvent être prolong~ ou abrég~es qu'en vertu 
d'une d«ision adopttt par le Conseil, statuant l l'unanimité sur 
proposition de la Commission >. 
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les produits industriels, puisqu'en ce qui les concerne elle 
avait déjà procédé, unilatéralement et · par anticipation, à 
une baisse de 10 % ou cours de l'année 1961. 

Les échéances des réductions tarifaires (chacune de 
10 % ) prévues par le calendrier du Traité pour la deu
xième étape sont les suivants : 1" juillet 1963, I" janvier 
1965, I"' janvier 1966 (dote, en principe, du passage à la 
troisième étape). 

Toutefois le Comité des Représentants Permanents à 
Bruxelles prépare dès maintenant le texte d'une décision 
de seconde accélération de 10 % qui pourrait · être appli
quée dès le J •• juillet prochain. 

Vis-à-vis des pays tiers, le premier rapprochement vers 
le Tarif Extérieur Commun (de 30 % de l'écart entre le 
tarif commun et le tarif national, dons le cos le plus gé
néral) o été effectué par anticipation dès le 1 •• janvier 
1961. Le deuxième rapprochement, de même ampleur, ne 
devant aux termes du Traité intervenir qu'à la fin de la 
deuxième étape, il n'y avait pas lieu de modifier les tarifs 
ou J •• janvier 1962. 

Cependant l'Allemagne, conformément aux décisions pri
ses en 1960 par le Conseil des Ministres des Six, a dû pro
céder à la résorption de la seconde moitié de la baisse con
joncturelle qu'elle avait pratiquée en août 1957 (Il. En 
définitive, à la dote du 1er janvier 1962 le tarif allemand 
a donc été à la fois allégé pour les importations en pro
venance des pays de la Communauté Européenne - de 
même que les tarifs italien, belge, néerlandais et l_uxem
bourgeois - et aggravé à l'égard des produits venant des 
pays tiers (2). 

Compte tenu d'autre port de l'accélération effectuée en 
1960, et de celles qui pourraient intervenir ultérieurement, 
il n'est pas exclu que le deuxième rapprochement vers le 
Tarif Extérieur Commun soit effectué, parallèlement avec 
les mesures de désarmement interne, dès qu'aura été atteint 
pour celles-ci le chiffre de 60 % de réduction par rapport 
ou l" janvier 1957. Ce parallélisme o d'ailleurs été de
mandé par l'industrie et le gouvernement fronçais. 

C - Harmonisations et politiques communes. 

Sauf en ce qui concerne les transports, le Traité, dons 
ce domaine, n'impose guère d'actions précises aux ·Etats ou 
cours de la deuxième étape. En règle générale il prévoit 
simplement l'adoption des mesures appropriées « au cours 
de la période transitoire ». 

Cependant, certaines obligations résultent des règlements 
adoptés ou cours de la première étape, par exemple la libé
ration progressive de la circulation des travailleurs, ou la 
suppression avant fin 1963 des restrictions ou droit d' éta
blissement et à la liberté des prestations de services dons 
la plupart des secteurs industriels, et notamment dons les 

. ) .. r ' ( ~ .. ' 

(1) La première moitié avait été résorbée le 1• janvier 1961, con
jointement avec le premier rapprochement vèrs le Tarif Extérieur 
Commun. 

(2) En principe, et selon la rigueur des textes, les tarifs des Six 
à l'égard des pays tiers auraient dû ètre tous relevés au 1• janvier, 
puisque les négociations du GATT n'ont pas cocote abouti et la 
baisse de 20 % du Tarif Extérieur Commun proposée par ·1es Six, 
et prise en considération pour le calcul du premier rapprochement, 
n'a donc pas été consolidée. En fait il n'en a rien été ; compte tenu 
de l'accord tout récemment conclu entre les Etats-Unis et la C.E.E. 
il semble d'ailleurs que la consolidation sera effectuée pour la plu
part des produits industriels. 

industries électriques. De même, la résolution adoptée par 
les Six gouvernements ou sujet de l'égalité de rémunéra
tion des travailleurs masculins et féminins leur impose de 
supprimer, ou plus tord pour la fin de 1964, toute discrimi
nation à cet égord. 

Il fout souligner d'autre part que le passage à la deu
xième étape entraine le développement automatique du 
Marché Commun et la mise en place progressive de tous ses 
mécanismes, et que cette décision Influera sons nul doute 
sur l'attitude qu'adopteront à l'égard de la C .. E.E. des pays 
comme la Gronde-Bretagne et les Etats-Unis. 

Travaux 
TARIFS : 

Contingents tarifaires accordés en 1962 pour les pro
duits de la liste G. 

Lo Commission vient d'adopter les premières décisions 
relatives aux contingents tarifaires octroyés pour l'année 
1962. Pour certaines matières intéressant la Construction 
Electrique, les contingents sont les suivants : 

• Aluminium : Le contingent en faveur de l'Allemagne est 
fixé à 95.000 tonnes à 5 % Ccontre 120.000 en 
1960). Cette diminution est la conséquence de l'aug
mentation des possibilités françaises d'exportation. 

• Déchets d'Alumlnlum : - En faveur de l'Allemagne 
Fédérale : 26.000 tonnes à droit nul (sur 28.000 
demandées) ; 
- en faveur des Pays-Bos : 600 tonnes à droit nul ; 
- en faveur de l'U.E.B.L. : 120 tonnes à droit nul 
(200 demandées) .. 

• Plomb brut : Une solution provisoire a été adoptée dons 
l'attente d'une éventuelle décision de la Commis
sion, de suspension ou de réduction du T orif Extérieur 
Commun. Les contingents n'ont été accordés que 
pour 6 mois et ne représentent que la moitié des 
contingents octroyés en 1961, 

en faveur de l'Allemagne Fédérale, 27.000 tonnes pour 
6 mois 
en faveur des Pays-Bos, 19.950 tonnes pour 6 mois 

- en faveur de lo Belgique, 5.000 tonnes pour 6 mois. 

• Zinc brut : Le problème posé est le même que pour le 
plomb ; il a été résolu de la même manière. Les con
tingents atteignent : 

en faveur de l'Allemagne Fédérale, 37.000 tonnes pour 
6 mois 

- en faveur des Pays-Bos, 4.800 tonnes pour 6 mois. 

2) QUESTIONS SOCIALES 

Fonds s~lal., 

Au 1 cr janvier 1962, les projets de rééducation profes
sionnelle des travailleurs approuvés par la Commission, ou 
titre des années 1958 et 1959, représentent un crédit 
global d'environ 60 millions de NF. Ce crédit sera rem
boursé dons les proportions suivantes aux Etats membres 

Allemagne 10 millions de NF 
Belgique 2,3 millions de NF 
Fronce 23,2 millions de NF 
Italie 16 millions de NF 
Pays-Bos 8 millions de NF 

Lo Commission se prononcera très prochainement sur les 
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remboursements des dépenses consacrées par les Etats mem
bres à la réinstallation des travailleurs. De leur c6té, les 
services techniques ont entrepris l'examen des demandes de 
remboursement présentées par les pays membres pour les 
actions accomplies en 1960. 

3) QUESTIONS FISCALES 

Taxes compensatoires à l'importation et ristournes i 
l'exportation. 

- En Italie : Lo Chambre des Députés italienne vient 
de voter la loi-cadre nécessaire pour que le compromis 
intervenu ou début de l'été 1961 puisse être appliqué. Il 
s'agit de la réduction forfaitaire (1) des toux des taxes et 
ristournes supérieurs à 5 % dont le relèvement massif, 
opéré en août 1960 par les Pouvoirs Publics italiens, avait 
déclenché les protestations des Etats membres auprès de la 
Commission. 

On peut espérer que les nouveaux taux entreront en 
vigueur vers le 15 février. 

- Aux Pays-Bos : Un décret royal du 12 octobre a mo
difié, à partir du I"' novembre, le taux des taxes compen
satoires à l'importation de certains produits, parmi lesquels 
les fils et clibles électriques, pour lesquels le toux de 3 % 
a été porté, selon la nature des matériels à 4 % et 5 % 
(ce dernier toux vise notamment les fils nus et émaillés). 

- Remboursement forfoiroire, à l'exportation, des produits 
métallurgiques Incorporés (lol 103). 

Selon les informations officieuses, le gouvernement ita
lien aurait présenté, à la Commission, des propositions de 
réduction des toux. 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires. 

Les 3 groupes de travail chargés par .. la Commission 
d'étudier l'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires 
dans la C.E.E., ont terminé leurs travaux et établi un 
rapport de synthèse qui va être soumis au Comité d'Experts, 
présidé par M. von der Groeben, et composé de hauts 
fonctionnaires responsables du secteur fiscal dans chacun· 
des Six pays. 

- Le Syndicat général suit de très près, en liaison avec 
les Pouvoirs Publics et le C.N.P.F., la question de la tllxo
tion des filiales de sociétés françaises en Allemagne. 

Le gouvernement fronçais, à ce sujet, a adressé à Bru
xelles un memorondum faisant ressortir l'incompatibilité de 
certaines dispœitions de la loi fiscale allemande avec les 

(1) Les taux de 8 et 7,5 % seront r~uits à 6,5 %, 
Les taux de 7, 6,5, 6 et 5,5 seront respectivement r~uits à 6,25, 

6, 5,5 et 5,25 %. 

dispositions adoptées dans le cadre du Marché Commun 
en ce qui concerne le droit d'établissement. 

4) POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE 
ASSURANCE-CREDIT A L'EXPORTATION 

- Le groupe de Bruxelles pour c la coordination des 
politiques d'assurance-crédit, des garanties et des crédits 
financiers :t a mis au point la « procédure de consultation :t 

préalable obligatoire que les Etats membres se sont engagés 
à suivre dans tous les cas où il est envisagé de s'écarter 
des règles normales de l'Union de Berne (c'est-à-dire pour 
tout crédit supérieur à 5 ans). 

Cette procédure qui est déjà suivie officieusement par 
les Etats membres pourrait devenir officielle dons les pro
chaines semaines après que l'Italie oit fait parvenir son 
approbation. Cependant le gouvernement Fédéral vient de 
demander un assouplissement de la procédure, et le rem
placement de la consultation par une simple information 
des Etats membres, lorsque les crédits accordés sont assortis 
d'une obligation, d'achat de marchandises ou de matériels 
en provenance de pays prêteurs (c prêts liés »>. 

5) POLITIQUE CONJONCTURELLE COMMUNE : 

M. MARJOLIN a annoncé, devant l'Assemblée Parle
mentaire Eurapéenne, deux mesures prises par les Six dans 
le domaine de lo politique conjoncturelle commune : 

- accord des six Instituts de conjoncture sur un système 
harmonisé d'enquêtes auprès des chefs d'entreprises, 

- réunion prochaine d'experts pour étudier l'établisse
ment de budgets économiques prévisionnels aussi compa
rables que possible pour tous les Etats membres. 

La première enquête auprès des chefs d'entreprises pour
rait débuter prochainement. Les premiers comptes prévi
sionnels devront être établis dès la fin de 1962 pour l'an
née 1963. 

M. MARJOLIN prévoit que le rythme d'expansion ralen
tira en 1962 chez les Six en raison de l'insuffisance des 
capacités de production et de la pénurie croissante de maln
d'œuvre qualifiée. 

6) PAYS D'OUTRE-MER : 

- Selon certains observateurs, la signature de l'accord 
franco-malien rendrait le gouvernement de Bamako plus 
favorable qu'il ne l'est actuellement au renouvellement de 
l'association du Mali au Marché Commun. 

- Le calendrier des travaux techniques en vue du 
renouvellement de la convention d'association vient d'être 
établi par le Comité des Représentants Permanents ; les 
réunions débuteront au milieu de février et se poursuivront 
jusqu'en avril, date prévue pour la réunion de la confé
rence interministérielle. 

LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 
1) Adhésion de lo Gronde-Bretagne. 

- Les conversations ou niveau ministériel ont repris le 
18 janvier. Les experts ont été invités à poursuivre leurs 
travaux. Un calendrier a été fixé pour la première phase 
des réunions concernant l'agriculture, qui débutera fin fé
vrier. 

- Lo Fédération des Industries Belges vient de rendre 
publique sa position sur les problèmes généro1.1x d'adhésion 
QU (f'ossoçiçition ou Morc;hé Commvn. 

Pour les candidats à l'adhésion, le memorandum belge 
réclame une maturité économique et un degré d'homogé
néité suffisants por rapport aux Six, ainsi que l'acceptation 
des objectifs politiques du Marché Commun. 

11 demande une limitation aux possibilités d'association 
à la C.E.E. Celle-cl devrait être réservée aux pays sous
développés périphériques européens (qui ne réunissent pas 
les conditions ekonomlques indispensables pour l'adhésion 
mais acceptent les objectifs politiques de la C.E.E.) et aux 
pays sous-développés d'outre-mer (y compris ceux du Com-
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monweolth). Les liens d'association devraient, en outre, être 
davantage basés sur une aide financière que sur des préfé
rences tarifaires. 

Seraient exclus de l'association les pays industrialisés du 
Commonwealth et les pays européens neutres avec lesquels, 
ainsi qu'avec les Etats-Unis, des accords commerciaux spé
cifiques pourraient être signés dans le cadre du GATT. 

- Les craintes économiques exprimées par la Fédération 
belge rejoignent les craintes politiques de M. Paul Henri 
SPAAK qui envisage avec réticence les demandes d'asso
ciation des pays neutres ne partageant pas la « phil<;>sophie 
politique du Traité de Ronie ». 

- Dans son rapport devant l'Assemblée · Parlementaire 
Européenne M. Biaisse (démocrate chrétien hollandais) ex
pose « qu'une solution satisfaisante ne pouvant être trouvée 
pour tous les problèmes concernant le Commonwealth on 
devra s'efforcer de sauvegarder seulement les Intérêts es• 
sentiels de ces pays ». Les membres de I' A.E.L.E. ne seront 
pas tous les bienvenus car « toute nouvelle adhésion n'a 
de sens que si, au-delà des adaptations temporaires, elle o 
pour but de hâter et de renforcer le processus d'intégra
tion ». 

2) Adhésion du Danemark. 

A fin décembre, les Six ont adressé un questionnaire au 
Danemark pour éclaircir certaines des demandes présentées 
par M. KRAG lors de la réunion ministérielle. de novembre. 

Ces questions ont porté sur les· produits pour lesquels le 
Danemark demande un calendrier spécial · de désarmement 
douanier, les problèmes sociaux <libre circulation de la 
main-d'oeuvre et égalité des solaires masculins et féminins), 
la libre· circulation des capitaux, le régime de la pêche, les 
règles particulières souhaitées pour le Groënland et les îles 
Féroé. 

Les premières réunions d'experts ont eu lieu fin janvier. 
Les représentants des Six se montrent très réservés à 
l'égard des dérogations et exceptions demandées par le 
Danemark à l'application normale du Traité. La première 
réunion ministérielle est fixée au 5 février. 

3) Adhésion de l'Irlande. 

Lo première réunion ministérielle s'est tenue le 18 jan
vier. L'Irlande accepte les objectifs politiques de la C.E.E. 
et le principe de la politique agricole commune. Elle es
père que les Six tiendront compte de sa situation écono
mique particulière pour lui accorder un rythme approprié 
de réductions tarifaires. Les négociations proprement dites 
pourraient débuter fin mars. 

L'Irlande du Nord essaierait de s'opposer à l'adhésion de 
l'Eire au Marché Commun et mène parallèlement une· vigou
reuse campagne pour attirer chez elle les industries des 
Six (1 ). Elle craint, en effet, que l'ouverture des frontières 
entre les deux Irlande ne provoque ûn afflux de chômeurs 
sur son territoire et que le gouvernement britannique ne 
supprime les subsides accordés pour l'installation d'industries 
nouvelles. 

4) Demandes d'association des neutres. 

Les 3 demandes présentées le 15 décembre par la Suisse, 
l'Autriche et la Suède, n'ont pas encore été examinées par 
le Conseil des Ministres des Six. 

(1) Déjà la firme allemande Grundig s'est installée à Belfast 
ainsi que certaines firmes américaines. 

- . 

5) GA TT : Négociations Dillon. 

- Après 18 mois de discussions, un accord tarifaire 
vient d'être conclu entre la C.E.E. et les Etats-Unis. 

Cet accord doit être approuvé par le Conseil des Mi
nistres des Six au cours de la session de février, la Com
mission étant habilitée pour négocier mais non pour pren
dre des engagements définitifs. 

L'essentiel de cet accord réside dons la consolidation, 
par les Six de la réduction de 20 % du Tarif Extérieur 
Commun pour les produits dont les Etats-Unis sont les 
plus gros fournisseurs : en majorité des produits industriels, 
auxquels s'ajoutent certains produits agricoles ou dérivés 
ne relevant pas de la politique agricole commune. Certai
nes réductions sont, en outre, apportées à des droits frap
pant des produits qui, tel l'aluminium, avaient été exclus 
de la réduction provisoire. 

Du côté des Etats-Unis, une réduction, pouvant aller 
jusqu'à 20 % sera appliquée en plusieurs étapes sur les 
produits industriels à l'exception toutefois d'une liste de 
produits chimiques. L'accord sera paraphé à Genève dans 
le cadre de la Conférence tarifaire générale. 

La conclusion de cet accord entraîne la reconnaissance 
officielle du Tarif Extérieur Commun, que les Etats-Unis 
avaient différée jusqu'ici. 

- La Grande-Bretagne est prête à négocier une baisse 
de 20 % de ses tarifs en échange de concessions réci
proques pour tous les produits dont soit elle soit les Six, 
sont principaux fournisseurs. 

Les négociations avec· les autres pays (Suède, Autriche, 
Suisse ... ) qui participent à la conférence tarifaire se pour
suivent. L'accord avec les Etats-Unis facilitera la conclu
sion de la conférence tarifaire générale puisqu'il concerne 
une grande partie des produits les plus importants. Dans 
les milieux autorisés de Genève, on attend la conclusion 
des négociations Dillon p6ur la fin du mois de février. 

6) Les Etats-Unis et la C.E.E. 

Le Président Kennedy a déposé devant le Congrès son 
projet de loi « sur l'expansion commerciale ». 

Il demande l'abandon des méthodes actuelles de négo
ciations <réduction produit par produit avec un plafond de 
20 % , clause de péril-point etc .. .> et leur remplacement 
par des négociations linéaires pour l'ensemble des tarifs 
douaniers. 

11 demande également les pouvoirs nécessaires pour né
gocier, au cours des 5 prochaines années, avec la C.E.E. : 

- l'abolition totale des tarifs douaniers entre les Etats
Unis et la C.E.E. pour toutes les marchandises pour les
quelles les échanges entre les deux groupes représentent 
80 % du commerce mondial ; 

- la réduction graduelle jusqu'à 50 % des tarifs ap
plicables aux autres produits, de manière à permettre à 
l'industrie américaine de concurrencer celles de l'Europe 
occidentale sur le marché du consommateur européen ; 

- l'abolition ou la réduction des droits de douanes et 
autres restrictions à l'importation sur les produits tropi
caux en provenance des pays sous-développés. 

Les partenaires des Etats-Unis profiteraient, grtlce à la 
clause de la nation la plus favorisée, de tous les avanta
ges tarifaires accordés aux Six. 

Le Président Kennedy propose, parallèlement aux réduc
tions douanières un programme d'aide à la réadaptation 
tant pour les entreprises que pour les travailleurs. 
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Les projets du Président Kennedy ont reçu un OCC\leil 
fovorable de la Commission européenne. 

- M. Erhard a adressé aux industriels américains un 
appel en foveur du Marché Commun et les a incités à 
accepter une politique plus libérale de leur gouvernement. 

111. - DROIT ET ACTIVITI ECONOMIQUES EH EUROPE 

Taux d'escampre en Yigueur au d6but de 1962 

Allemagne 3 % 
France 

~ Italie 3,5 % 
Pays-Bos 
Belgique 4,25 % 
Grande-Bretagne 6 % 
Danemark 6,5 % 
Etats-Unis 4 % 
Japon 7,3 % 

Belgique : 

- Nouvelle et légère baisse du taux d'escompte de 
4,5 % à 4,25 %. 

- Résultats de l'enquête menée en iuln 1961 par Fa
brimétal sur les inYestissements et leurs perspectives dans 
!'Industrie des Fabrications Métalliques (mécaniques et élec
triques). 

Du dépouillement de cette enquête qui a touché 500 
entreprises représentant 67 96 du chiffre d'affaires de l'en
semble de l'lndustrîe des Fabrications Métalliques, il res
sort que ce sont les entreprises occupont de 200 à 500 
ouvriers qui ont le plus investi en 1960 et dont les pro
jets d'investissements sont les plus importants en 1961-
1962. 

L'extrapolotîon, à l'ensemble de !'Industrie des Fabrica
tions Métalliques, des réponses obtenues permet d'estimer 
à 4 milliards de francs belges le montant des investisse
ments réalisés en 1961, alors que pour 1958 et 1959, 
les chiffres étaient respectivement de 2 milliards 245 et 
2 milliards 208, après avoir atteint 2,5 milliards en 1955. 

France : 

La Banque d'investissement vient d'accorder un prit de 
4,96 millions de dollars à l'E.D.F. pour l'électrification de 
la Bretagne. 

Luxembourg 

Le Parlement Luxembourgeois discutera prochainement 
d'un projet de loi qui a pour but de favoriser l'expansion 
économique et lés investissements tant luxembourgeois 
qu'étrangers dans le Grand Duché. Une aide initiale, un 
traitement fiscal préférentiel d'une durée de 8 ans et une 
subvention directe aux investissements seraient ainsi occor
dés. 

Grande-Bretagne 

Les Syndicats britanniques devraient annoncer incessam
ment leur participation au Conseil National de Développe
ment Economique. 

Cependant ils rejetteront, par la même occasion, la 

politique salariale préconisée par le gouvernement et qui 
consiste à limiter les augmentations de salaires en fonc
tion de la productivité et de la production nationale (qui 
d'après les experts de la Trésorerie n'augmenterait que de 
2,5 % en 1962). 

La mise sur pied rapide du commissariat britannique 
au Plan est rendue d'autant plus nécessaire qu'un ralen• 
tissement des investissements est à craindre. 

La C.E.E. et les Etats-Unis. 

- En même temps qu'il propose au Congrès une poli
tique libérale et une suppression partielle ou totale des 
droits de douane entre les Etats-Unis et l'Europe des Six, 
le Président Kennedy envisage la création d'un fands sp6-
cial alimenté por un impôt de 8 % pour aider les in
dustriels à renouveler leur matériel et leur équipement. 

- Campagne d'encouragement à l'exportation. Le Pr6-
sident Kennedy o fait état dernièrement de deux décisions 
prises par l'Export-lmport Bank de Washington, en faveur 
des exportateurs américains : l'une dons le domaine de 
l'assurance-crédit, l'outre dons celui des garanties aux ban
ques commerciales et établissements financiers intéressés 
aux opérations d'exportation. 

1) Une nouvelle Association de 20 compagnies d'assu
rances privées, la Foreign Credit lnsuronce Association s'est 
entendue avec l'Export-lmport Bank pour l'établissement 
d'un nouveau type de police globale couvrant les crédits 
d'exportation à court terme (moins de 180 jours) et à 
moyen terme (jusqu'à 5 ans) contre les risques politiques 
et commerciaux. 

De plus, une police globale d'un type particulier est 
destinée aux petites firmes, dont les exportations ou cours 
de l'année antérieure n'atteignaient pas 50.000 dollars. 
Lo police est limitée à 2 ans ou à un total d'exportations 
garanties de 100.000 dollars et n'est pas renouvelable. 

La garantie qui joue pour chaque opération Individuelle 
couvrira les pertes jusqu'à concurrence de 90 %. 

2) L'Export-lmport Bank, dans le but d'aider les ban
ques commerciales à financer plus directement les expor
tations à moyen terme, a modifié ses propres conditions 
de crédit et de garanties aux exportateurs. Les établisse
ments commerciaux peuvent désormais s'assurer auprès 
d'elle pour les risques que comporte l'ouverture de crédits 
à l'exportation. De plus l'Export-lmport Bank prend à sa 
charge les risques politiques à condition qu'il ne lui ait 
pas été demandé de participer directement au prit. 

Les inYestissements étrangers dans l'industrie am6rlcalne. 

Au début de 1961, les investissements étrangers effec
tués aux Etats-Unis, d'un montant de 6,9 milliards de S, 
ne représentaient qu'l /5° des investissements directs am6-
ricains à l'étranger (32,7 milliards de $). 

Les principaux investisseurs sont les Britanniques, avec 
plus d'un tiers de l'ensemble des investissements directs, 
puis les Canadiens. 

Les Pays-Bas et la Suisse viennent ensuite avec respec
tivement 900 millions et 700 millions de $ puis loin der
rière la France ( 161 millions de $), la Suède (154 millions) 
et la Belgique (153 millions de $). 
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EXP.4NS10N ECONOMIQUE S.4TISF.41SANTE EN 1961 

D, APRES les estimations provisoires des services de la 
Commission, le produit réel brut de la Communauté 

s'est accru d'environ 5 96 en 1961, ce qui porte l'augmen
tation totale depuis 1957 à environ 21 96. la production 
Industrielle s'est élevée en 1961 de 6 96 et, depuis 1957, 
de 31 96. 

L'augmentation de la production industrielle est impu
table pour un tiers environ à l'augmentation des effectifs 
employés et, pour le reste, à l'augmentation de la produc
tivité. C'est dire qu'en un an, la productivité de notre éco
nomie Industrielle aura augmenté d'à peu près 4 96. 

En revanche, la production agricole o, dans l'ensemble, 
accusé des progrès moins importants qu'en 1960, par suite 
de récoltes mé.diocres, alors que la production animale, en 
particulier la production laitière, demeurait en forte expan
sion. En Italie, les récoltes oyant été sensiblement supé
rieures à celles de J 960, la production agricole totale de ce 
poys o bénéficié d'une expansion considérable. 

Ce sont là des chiffres globaux, que je voudrais complé
ter maintenant par quelques chiffres qui montrent comment 
choque nation s'est comportée par rapport à ces résultats 
d'ensemble. 

Considérons d'abord la production industrielle. Celle-ci 
a augmenté en un an de 8,5 96 en Italie, de 6 96 en Alle
magne et en Fronce, de 4,5 96 en Belgique et ou Lu>eem
bourg, mais, pour des raisons que nous verrons tout à 
l'heure, de 1,5 96 seulement aux Pays-Bas. 

Le produit national brut, qui comprend non seulement la 
production industrielle, mais aussi la production agricole 
et les services, s'est accru de son côté de 7 96 en Italie, 
de 6 96 en Allemagne, de 5 96 en France, de 3,5 96 
au Luxembourg, de 3 96 en Belgique, de 2,5 96 aux Pays
Bas. 

Si je me reporte maintenant aux prévisions que j'avais 
faites l'année dernière à pareille époque, je constate que 
l'évolution économique réelle de l'ensemble de la Commu-
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nauté ne s'en est pas sensiblement écartée puisque, par 
rapport à une prévision, l'accroissement a été effectivement 
de 5 96 environ comparée à un accroissement de 7 96 en 
1960. 

Comme prévu, l'expansion s'est donc ralentie, ralentis
sement dont les signes précurseurs avaient déjà été observés 
à la fin de 1960. 

Dans la plupart des Pays membres, des pénuries de main
d'œuvre, plus ou moins graves selon les secteurs, et l'insuf
fisance des capacités de production dans de nombreuses 
branches d'industries ont freiné l'accroissement de la pro
duction. 

L'épuisement des réserves de croissance, comme facteur 
limitatif de l'expansion, a même joué dans certains pays un 
rôle encore plus grand que nous ne l'avions escompté. 
Deux faits importants méritent d'être signalés dans ce con
texte. Il s'agit d'abord de la tendance continue à la ré
duction de la durée du travail observée dans plusieurs pays 
qui, si elle répQnd à un besoin tout à fait légitime et 
souhaitable d'extension des loisirs, n'en a pas moins réduit 
sensiblement les possibilités d'accroissement de la produc
tion. En second lieu, un net ralentissement s'est manifesté 
dans l'amélioration de la productivité. Cette évolution qui 
caractérise la production globale, mais surtout la production 
industrielle de l'ensemble de la Communauté n'a en fait 
rien d'étonnant. Elle reflète les difficultés que l'on ren
contre lorsque, après une longue période de forte expan
sion, les capocités de production deviennent de plus en plus 
limitées, les progrès dans l'organisation de la production 
moins faciles et lorsque l'embouche d'ouvriers qualifiés ne 
peut se poursuivre qu'à un rythme plus lent. 

Les pays où le plein-emploi de la main-d'œuvre n'était 
pas encore atteint s'en sont rapprochés davantage. C'est 
le cas notamment de l'Italie, malgré la persistance dons le 
sud du pays d'une importante masse de main-d'œuvre non
employée ou sous-employée, tandis que dons le nord du 
pays, le recrutement des travailleurs non qualifiés eux
mêmes devenait souvent difficile. 
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Par ailleurs, du côté de la demande, l'exportation qui 
avait déjà cessé d'être un facteur majeur d'expansion pen
dant la deuxième moitié de 1960, ne s'est guère raffermie 
ou premier semestre de 1961. Malgré une reprise ou second 
et selon les dernières estimations de nos services le volume 
global des exportations de marchandises n'aurait pas aug
menté dons l'ensemble de l'année de plus de 3 %. 

Par contre, la demande intérieure o accusé une augmen
tation rapide. Par suite d'augmentations de solaires plus 
importantes qu'en 1960, la consommation privée à prix 
constants o augmenté dons la Communauté d'environ 6 96. 

Les investissements des entreprises, fortement stimulés 
par la pénurie croissante de moin-d'œuvre, ont de nouveau 
fortement progressé, en particulier en Fronce et en Bel
gique, ou, en 1960, à la différence des outres pays de la 
Communauté, leur expansion avait été relativement faible. 
Les dépenses publiques d'investissement se sont accrues 
dons tous les pays membres. De même, une augmentation 
assez sensible d'activité s'est produite dons le secteur de la 
construction surtout pour la construction de logements. 

Au total, la formation brute de capital fixe, à prix cons
tants, s'est accrue de près de 10 %, soit à peu près ou 
même rythme qu'au cours de l'année précédente et, de 
nouveau, à un toux nettement plus élevé que celui de la 
production globale. Cette expansion continue des investis
sements qui porte l'accroissement total, en volume, par 
rapport à 1957, à environ 32 %, constitue sons aucun 
doute l'un des indices les plus significatifs au dynamisme 
qui caractérise les économies des pays de la Communauté. 

Les échanges entre les pays de la Communauté se sont 
accrus dons une mesure un peu moins forte qu'en 1960, 
soit d'environ 16 % . L'augmentation o porté essentielle
ment sur les produits finis industriels, effet en partie de 
l'abolition presque complète de ce qui subsistait de con
tingentement dons le domaine industriel et des oboisse
ments successifs de droits de douane qui ont déjà été 
opérés. L'harmonisation de la conjoncture entre lés pays 
membres o été ainsi favorisée : le niveau de production a 
été relevé là où des possibilités d'expansion existaient en
core et les tensions se sont atténuées sur les marchés 
où les possibilités d'offre étaient insuffisantes. 

Le fait qu'une fois de plus, les échanges entre les six 
pays se sont accrus beaucoup plus rapidement que la pro
duction marque les progrès accomplis dons la voie de 
l'intégration des six économies. 

SITUATION FINANCIERE SAINE 

Si je considère maintenant les phénomènes financiers qui 
constituent l'outre aspect de la situation économique de 
la Communauté, le fait le plus marquant est, encore cette 
année, le maintien d'une balance des paiements globole 
créditrice, bien que le surplus se soit sensiblement réduit 
d'une année à l'outre. Les réserves d'or et de devises des 
institutions monétaires officiellès se sont, en effet, accrues 
d'environ un milliard de dollars en 1961, contre 3 milliards 
en 1960, atteignant un total d'environ 16 milliards de 
dollars. 

Lo diminution de l'excédent de la balance globale des 
paiements n'est pas due à la bolonce commerciale, dont 
l'excédent o même été légèrement supérieur à celui enre
gistré en 1960, mois aux mouvements de capitaux privés 
et publics. · 

Lo poursuite d'une politique de toux d'intérêt modéré 
dons les pays de lo Comm1,1nQuté1 o permis de dfcouroger 

l'afflux de capitaux à court terme, bien que celui-ci n'ait 
pas toujours pu être évité, à couse de la spéculation sur les 
toux de change qui s'est produite principalement pendant 
le premier semestre. En revanche, on o enregistré d'im
portantes sorties de capitaux par suite des événements poli
tiques de l'été 1961. D'autre port, les pays membres ont 
également intensifié leur action en faveur du maintien de 
l'équilibre monétaire internotionol par l'augmentation de 
l'aide aux pays en voie de développement et le rembourse
ment anticipé de dettes envers d'autres pays du monde oc
cidental. Leur participation · ou prêt consenti par le Fonds 
Monétaire International à la Gronde-Bretagne o concouru 
ou même résultat. 

LE CAS DE L'ALLEMAGNE FEDERALE 

Ainsi que je l'avais indiqué en janvier 1961, la Répu
blique Fédérale d'Allemagne se trouvait alors devant la 
perspective d'une expansion de la demande qui risquait de 
dépasser nettement les possibilités d'augmentation de 
l'offre. En même temps, la balance des paiements accusait 
d'importants excédents. Le Gouvernement de la République 
Fédérale d'Allemagne o pris un ensemble de mesures pour 
foire face à cette situation dont, la plus importante, la réé
valuation de 5 % du DM o été discutée ou cour~ du débat 
que l'Assemblée a consacré, le 10 mors 1961, à la situa
tion économique de la Communauté. J'ôvois, à c~tte oc
casion, exprimé l'opinion que cette décision contribuerait 
à réduire l'excédent de la balance des paiements et, d'autre 
port, à atténuer des tensions inflationnistes. Avec un délai 
naturel de quelques mois, la balance commerciale et même 
l'ensemble de la bolonce des opérations courantes ont évo
lué dons le sens souhaité. L'afflux de capitaux privés, im
putable à la spéculation sur les toux de change, o cessé 
vers le milieu de l'année. Au surplus, une politique de toux 
d'intérêt modérés, ainsi que diverses mesures visant à aug
menter les exportations de capitaux publics, ont permis 
d'empêcher une nouvelle augmentation des réserves de la 
Banque centrale. Celles-cl ont même diminué d'environ 
300 millions de dollars en 1961, alors qu'elles s'étaient 
accrues de 2,2 milliards de dollars en 1960 .. On peut dire 
également que la réévaluation o eu une influence modé
ratrice sur l'évolution des prix, dont la housse s'est quelque 
peu atténuée pendant le deuxième semestre de 196 1. Lo 
progression des importations, surtout de produits finis, s'est 
accélérée, contribuant à augmenter le volume des mar
chandises disponibles sur le marché intérieur. Cependant, les 
augmentations de solaires et de prix apparaissent plus 
accentuées qu'en 1960. 

LE CAS DE LA BELGIQUE 

En Belgique, il y avait lieu de craindre, ou début de 
1961, que le ralentissement de l'activité, observé à cette 
époque ne s'accentue. En fait, l'évolution o été plus favo
rable qu'on ne l'avait escompté. Lo phase de stabilisation 
de la production o été suivie d'une nette reprise, bien que 
vers la fin de 1961 une tendance ou ralentissement se soit 
de nouveau manifesté. Comme je l'ai déjà dit, le produit 
national brut de la Belgique o pu augmenter d'environ 3 %. 

Lo reprise de l'expansion a eu plusieurs couses. Lo crois
sance des exportations de marchandises a marqué une cer
taine accélération ou cours de l'année. Au surolus la for
mation de capital fixe des entreprises s'est accrue !tensible
ment, grace, en partie, o l'ougmentotion notable des inves-
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tissements effectués par des entreprises étrangères. La pro
rogation et le renforcement des dispositions établies por 
les lois de juillet 1959, et qui avaient pour objectif d'orien
ter davantage les investissements vers les secteurs en ex
pansion, ont sans doute stimulé les dépenses en capital 
fixe du secteur privé. 

Par ailleurs, l'effet modérateur qu'aurait pu exercer sur 
la conjoncture belge la mise en œuvre du projet d'assainis
~ement des finances publiques, a été sensiblement atténué 
du fait que celui-ci n'a été appliqué que partiellement et 
seulement en cours d'année. Cependant, le déficit de caisse 
des opérations budgétaires a pu être ramené de 27 milliards 
de FB en 1960 à 20 milliards environ en 1961, en partie 
gr6ce à l'augmentation de la taxe de transmission, mais 
surtout par suite de l'accroissement des revenus et des 
transactions. 

Enfin, la perturbation survenue dans les relations écono
miques avec le Congo, dont on escomptait qu'elle affecte
rait surtout les exportations de services, a eu des effets 
moins importants qu'on avait pu le craindre. 

On peut penser, sans tomber dans un optimisme exagéré, 
que la Belgique est en train de sortir des difficultés qu'elle 
a éprouvées au cours des récentes années. Le développe
ment des investissements, dans le sens d'une amélioration 
de la structure de l'industrie belge, est à cet égard, le 
signe le plus prometteur, étant donné que le principal pro
blème devant lequel se trouvait placé le pays était un 
volume trop faible et une répartition défectueuse des inves
tissements. 

CELUI DES PAYS-BAS 

Un mot encore sur les Pays-Bas, dont on a pu noter, par 
les chiffres que j'ai donnés tout à l'heure, le faible accrois
sement de la production en 1961. Cette situation est due 
au fait que, temporairement, l'appareil industriel des Pays
Bas est arrivé à la limite de sa capacité, compte tenu de 
la réduction de la durée du travail qui est survenue vers 
le milieu de l'année dans beaucoup d'industries. L'expan
sion des exportations a été nettement freinée par l'insuf
fisance des moyens de production, tandis que les impor
tations de produits finis se sont fortement développées. La 
bqlance commerciale et la balance des opérations cou
rantes se sont quelque peu détériorées, tondis que les 
prix à la consommation ont marqué une légère hausse 
surtout pendant la deuxième moitié de l'année. En résumé, 
il n'y a donc rien d'inquiétant dans le ralentissement tem
poraire de l'expansion, qui devrait être suivi par une reprise 
dès que la capacité de production se sera accrue. 

LES BRANCHES EN RECUL DANS LA COMMUNAUTE 

Si l'expansion globale a été encore importante, on a dû 
noter un recul dans un certain nombre de branches d'acti
vités. Il s'agit en premier lieu de celles qui connaissent des 
difficultés de structures, c'est-à-dire essentiellement, les 
charbonnages et la construction navale. 

Etant donné la substitution continue du pétrole ou 
charbon et les économies qui sont réalisées dans l'emploi 
des combustibles, il faut que l'activité générale augmente 
à un taux élevé pour que l'extraction de charbon ne dimi
nue pos. Bien que la progression de la production indus
trielle de la Communauté ait été de 6 % environ en 1961, 
la production des charbonnages a encore accusé une baisse 
d'environ 1 %, tandis que, il est vrai, les stocks sur le 
carreau des mines se réduisaient légèrement. 

Dans la construction navale, le tonnage en construction 
n'a cessé, ou cours de chacun des trimestres de 1961, d'être 
inférieur à celui de la période correspondante de 1960. 
Toutefois, depuis le milieu de l'année, l'activité semble sta
bilisée, grâce notamment à l'accroissement des mises en 
chantier de cargos. Il semble donc que la situation de ce 
secteur ait cessé de se détériorer, bien qu'il soit encore 
trop tôt pour affirmer que le creux de la récession soit 
dépassé. 

D'autres secteurs ont vu leur activité diminuer pendant 
une partie du deuxième semestre de 1961, por suite de 
l'évolution à court terme de la demande. Il s'agit, notam
ment, de la sidérurgie et de certaines branches de l'industrie 
textile. Pour la sidérurgie, en particulier, le sel"timent 
d'une augmentation excessive des capacités de productior. 
a Incité les utilisateurs d'acier à ralentir la reconstitution 
de leurs stocks, voire à les réduire, dans l'attente notam
ment d'une baisse des prix. Ce changement dans la politi
que de stockage a entraîné, dans la plupart des pays 
membres, une régression de la production sidérurgique. 

Enfin, dans certains pays, quelques branches ont dû faire 
face à des difficultés particulières. C'est ainsi que l'in
dustrie automobile française a réduit sa production de vci
tures de tourisme de 12 % environ en 1961, du fo"t du 
recul des exportations vers les pays tiers, surtout vers les 
Etats-Unis. La situation de cette industrie s'est C.:!pendant 
sensiblement améliorée vers la fin de l'année, notamment 
sous l'impulsion d'une forte demande intérieure. 

LES PERSPECTIVES POUR 1962 

Toute prévision est rendue particulièrement incertaine 
cette année par la complexité extrême de la situatio" que 
nous constatons à l'intérieur de la Communauté comme 
dans le reste du monde. Nous sommes en présence, dans le 
Marché Commun même, d'un ralentissement de l'expansion, 
ralentissement qui se poursuit depuis plus d'un an et dont 
la cause essentielle est l'insuffisance des capacités de pro
duction et une pénurie de main-d'œuvre, par rapport à une 
demande qui reste très forte. Cependant, dans un certain 
nombre d'industries et dans quelques pays, le ralentisse• 
ment de l'expansion, qui s'est transformé parfois en recul 
de la production, résulte d'un fléchissement de la demande. 
Celui-ci a pour cause soit des phénomènes de caractère 
structurel (je pense aux charbonnages), soit des mouve
ments conjoncturels de caractère transitoire (par exemple 
le mouvement de déstockage des produits sidérurgiques), 
soit de mouvements conjoncturels de caractère plus durable 
(tel que le fléchissement dans l'accroissement des investis
sements fixes), soit enfin, une concurrence externe accrue 
sur le marché des pays tiers ou dans la Communauté même 

L'INFLUENCE DE LA SITUATION AMERICAINE 

Si je me tourne maintenant vers le monde extérieur, 
l'événement économique majeur qui s'est produit au cours 
de l'été de 1961, a été le rebondissement de l'économie 
américaine. Il y a un an, enregistrant la récession en cours, 
en même temps que la ferme intention de la nouvelle 
administration présidentielle de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour y mettre un terme, je vous disais qu' « on 
pouvait estimer que dans un délai de quelques mois la pro
duction américaine reprendrait sa marche en avant ». 

C'est ce qui s'est effectivement produit. Selon les infor
mations les plus récentes, le produit national brut américain 
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a augmenté en termes réels de 7 % entre le premier 
et le dernier trimestre de 1961 et la production industrielle 
de 13 %. 

Il n'y a aucun doute que cette expansion se poursuive 
au cours des prochains mois. Certains facteurs de la de
mande intérieure sont en augmentation rapide : achats de 
biens de consommation durables, notamment de voitures 
automobiles, construction de logements, dépenses des admi
nistrations publiques. Certes, les projets d'investissements 
des entreprises privées ne sont qu'en faible progression, mais 
l'expérience montre qu'en période d'expansion, ces pro
grammes sont généralement révisés en cours d'année, dans 
le sens de la hausse. 

Mais l'ampleur de la reprise est incertaine. On peut rai
sonnablement espérer que le produit naturel brut américain 
en termes réels s'élèvera fortement de 1961 à 1962, peut
être de 6 à 7 % . On remarquera en passant que de tels 
développements, si favorables soient-ils, ne conduiraient 
pas encore l'économie américaine au plein emploi de ses 
ressources humaines, puisque, dans les meilleures hypo
thèses, il est difficile de penser que le taux de chômage 
puisse tomber en fin d'année sensiblement au-dessous de 
5 %. 

Arrivé à ce point, il n'est pas inutile de donner quelques 
informations sur l'état de la balance des paiements amé
ricaine, qui constitue un des facteurs les plus importants 
de l'évolution économique mondiale. Après une améliora
tion marquée pendant la première moitié de l'année, celle
ci s'est de nouveau affaiblie au cours de la seconde. 
Alors que le déficit, sur une base annuelle, n'avait été 
que de 1,4 et de 1, 9 milliard de dollars au cours des deux 
premiers trimestres de l'année, il s'est élevé à 3 milliards 
de dollars au troisième trimestre. Il sera du même ordre 
de grandeur au quatrième. Le déficit pour l'ensemble de 
l'année dépassera probablement quelque peu 2 milliards 
de dollars contre des déficits de l'ordre de 3,5 milliards 
de dollars en 1958, 1959 et 1960. 

L'évolution de la balance des paiements des Etats-Unis 
en 1961 résulte essentiellement des trois facteurs suivants : 

1. Arrêt des sorties anormalement élevées de capitaux, 
de caractère spéculatif, qui avaient marqué l'année 1960. 

Un reflux s'est même produit pendant la première moitié 
de l'année 1961. 

2. Diminution en cours d'année du surplus de la balance 
des marchandises et des services, par suite d'une forte 
augmentation des importations, consécutive elle-même à 
la reprise de l'activité économique, tondis que les expor
tations restaient stables. 

3. Relative stabilité des dépenses correspondant à des 
prêts de capitaux à long terme, publics et privés et à des 
dons gouvernementaux. 

Il apparaît probable que le déficit de 1962, sera, abs
traction faite des mouvements de capitaux à court terme, 
qui sont imprévisibles, d'un ordre de grondeur comparable 
à celui de 1961. On ne peut donc pas dire que les 
problèmes que pose la balance des paiements des Etats
Unis soient encore définitivement résolus. 

Ces réserves faites, il est raisonnable de penser que la 
prospérité américaine va permettre à nos exportations de 
continuer à se développer à un rythme satisfaisant. Cela, 
bien qu'il n'y ait pas lieu de prévoir une augmentation 
sensible de nos ventes en Grande-Bretagne, où les autorités 
devront probablement maintenir leur politique de freinage 
de la demande intérieure, ni dans les poys en voie de 
développement, producteurs de matières premières et de 

denrées alimentaires. Ces derniers, en effet, bien que 
bénéficiant de la reprise américaine et d'une aide finan
cière accrue de la part des pays industriels, continuent 
à souffrir de bas niveaux de prix pour leurs produits. Un 
mouvement de déstockage de matières premières s'est 
amorcé récemment, notamment dans la Communauté, qui 
a ajouté à leurs difficultés. 

LES PERSPECTIVES GENERALES 
A L'INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE 

Les craintes dont je vous avais fait part l'an dernier sur 
la possibilité d'un ralentissement dans l'expansion de la 
demande intérieure, ou cours du deuxième semestre de 
1961, se sont en partie vérifiées. Si les livraisons de biens 
d'équipement et les investissements fixes en général ont 
accusé une nette augmentation, le rythme d'accroisse
ment des commandes nouvelles de ces mêmes biens s'est 
affaibli, tandis que les stocks de matières premières et de 
produits semi-finis cessaient de croître. On a même assisté, 
au cours des derniers mois, à un déstockage de certaines 
matières de base, telles que les produits sidérurgiques. En 
revanche, la consommation des ménages a continué à 
croître à un rythme élevé dans la plupart des pays membres. 

Nous pouvons estimer que ces tendances se maintien
nent au cours du premier semestre de 1962. Dans tous les 
pays membres, on prévoit une baisse du taux d'accroisse
ment des investissements privés. La raison principale en est 
que, dans un certain nombre d'industries, les chefs d'entre
prise, mesurant l'ampleur du mouvement actuel d'extension 
des capacités, craignent que ce mouvement soit trop rapide 
par rapport à la demande qu'ils peuvent prévoir pour leurs 
produits au cours des prochaines années. A quoi s'ajoute, 
comme facteur agissant dans le sens d'un ralentissement 
du mouvement d'investissement dans quelques pays et pour 
certaines industries, une compression des marges bénéfi
ciaires qui réduit les possibilités d'autofinancement. En re
vanche, les investissements privés continuent d'être sti
mulés dans la plupart des pays membres par la pénurie 
de main-d'œuvre et la hausse des charges salariales par 
unité produite. 

Au total, les investissements continueront à augmenter, 
mais à un rythme sensiblement plus lent qu'au cours du 
premier semestre de 196 1 . 

Les autres composantes de la demande globale conti
nuerQnt de s'accroître. Compte tenu des délivrances de 
permis de construire, on peut s'attendre à une certaine aug
mentation d'activité dons le secteur de la construction. La 
consommation privée continuera d'augmenter sensiblement, 
bien qu'il faille escompter, dons ce domaine également, un 
léger ralentissement du toux d'expansion, malgré de nou
velles et sensibles hausses de salaires, étant donné que la 
durée du travail par personne occupée ne pourra plus 
guère augmenter et subira rr.ême probablement une nou
velle réduction dans la République Fédérale d'Allemagne. 
Par ailleurs, l'accroissement des effectifs employés sera 
vraisemblablement plus faible qu'antérieurement. 

Enfin, à en juger d'après les projets de budget, les dé
penses d'investissements et de consommation des adminis
trations augmenteront sensiblement dans tous les pays 
membres, en raison notamment de l'accroissement des dé
penses militaires. 

Si nous essayons maintenant de dresser un bilan prévi
sionnel global, en tenant compte de l'expansion plus mo
dérée de certains éléments de la demande et de lo persis-
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tance de limitations physiques à l'accroissement de la pro
duction dans certains pays et dans certains secteurs, nous 
pouvons conclure que pendant le premier semestre de 1962, 
la production industrielle de la Communauté continuera 
de s'accroître, mais à un rythme ralenti. S'il fout citer un 
chiffre, je dirai qu'au milieu de 1962, l'activité de l'in
dustrie communautaire se situera probablement à un niveau 
supérieur de 1,5 à 2 % à celui atteint à la fin de 196 1 . 

L'amélioration de la balance commerciale devrait se 
poursuivre et conduire à des excédents encore modérés. 
Quant à la balance des paiements globale, son évolution 
dépendra essentiellement de mouvements de capitaux à 
court terme imprévisibles. Ce n'est cependant pas s'aven
turer beaucoup que de prédire que lo position financière 
extérieure de lo Communauté restera très forte. 

LES PERSPECTIVES D'EVOLUTION 
DANS LES DIFFERENTS PAYS MEMBRES 

ALLEMAGNE DE L'OUEST 

On peut escompter que dans la République Fédérale 
d'Allemagne, l'expansion économique se poursuivra mais à 
un rythme plus lent qu'en 1961. En même temps, l'excé
dent de lo demande par rapport aux possibilités de l'offre, 
qui avait constitué un problème conjoncturel essentiel de 
l'économie allemande au cours des dernières années, tendra 
à se résorber, malgré une réduction probable de lo durée 
hebdomadaire du travail en cours d'année. L'idée n'est 
même pas à exclure que le ralentissement dons l'augmenta
tion de lo production ne soit plus entièrement imputable 
à l'inélasticité de l'offre, mais aussi, dons certains secteurs, 
à une régression de lo demande. 

Les perspectives pour les exportations sont, en effet, 
plutôt moins favorables, si l'on en juge d'après les com
mandes enregistrées pendant lo deuxième moitié de 1961. 
Dons le domaine des investissements des entreprises, l'af
faiblissement de lo propension à investir, tel qu'il apparaît 
notamment dans les commandes enregistrées par les in
dustries de biens d'équipements, laisse également prévoir 
une expansion moins vigoureuse en 1962. Par contre, les 
dépenses de consommation des ménoges progresseront en
core fortement par suite de sensibles majorations de sa
laires. 

Une certaine tendance à lo housse des prix sera sans 
doute observée, étant donné que les majorations des sa
laires dépasseront encore sensiblement l'amélioration de la 
productivité. 

Les importations augmenteront assez rapidement et, il 
y a lieu de s'attendre à une légère réduction du solde po
sitif de la balance commerciale. La balance des services 
devrait continuer à évoluer dans le même sens. Ainsi le 
solde de la balance des paiements courants diminuerait 
par rapport à 196 1, tout en restant à un niveau élevé. 

La balance des mouvements de capitaux - abstraction 
faite des mouvements éventuels de « hot money » - accu
sera sons doute un nouveau déficit qui pourrait cependant 
être inférieur à celui de 1961 : les paiements ou titre de 
l'aide aux pays en voie de développement augmenteront 
probablement, mais les exportations des capitaux publics 
sous d'autres formes, comme par exemple, le rembourse
ment anticipé de dettes, seront sensiblement moins impor
tantes qu'en 1961. 

Les perspectives d'évolution apparaissent donc favorables 
pour la première moitié de 1962. ·cependant le danger 
existe que dans lo deuxième moitié de l'année, par suite 

notamment d'une augmentation réduite des investissements 
des entreprises, la demande intérieure progresse insuffisam
ment et que, au moins aussi longtemps que lo conjoncture 
extérieure restera favorable, les exportations se dévelop
pent rapidement, provoquant un accroissement embarras
sant du solde excédentaire de la balance des paiements 
courants. 

Sons doute, lo politique de liquidité suivie actuellement 
et qui vise à maintenir les taux d'intérêt à un niveau 
modéré, afin de freiner l'afflux des capitaux étrangers, 
focilitero-t-elle l'expansion de la demande intérieure. Mois, 
il conviendrait de s'assurer que lo politique financière des 
pouvoirs publics tende également à soutenir, au besoin et 
en temps utile, le développement de celle-ci. 

Une telle politique devrait, bien entendu, être complétée 
par un renforcement des mesures tendant à favoriser les 
importations et à stimuler la concurrence sur le marché 
intérieur. 

LA FRANCE 

En France, l'expansion de l'activité économique se pour
suivra et on peut même estimer que, du moins pendant la 
première moitié de l'année, lo progression ne sera pas 
sensiblement différente de celle observée en 1961. 

Les exportations constitueront encore un facteur im
portant de développement de l'activité économique. Bien 
qu'il soit difficile pour l'instant d'escompter une nette re
prise des livraisons à lo zone franc, en raison de la situa
tion en Algérie, la perspective d'un accroissement continu 
de la demande globale dans lo plupart des pays indus
triels permet d'envisager une nouvelle augmentation des 
ventes à l'étranger. 

Mois le facteur d'expansion le plus puissant sera lo crois
sance de lo demande intérieure. Les résultats de la plus 
récente enquête auprès des chefs d'entreprises concernant 
leurs projets d'investissements montrent que le volume 
des investissements privés progressera encore assez forte
ment en 1962. La pénurie croissante de main-d'œuvre, lo 
concurrence extérieure plus vive et les perspectives d'expan
sion ouvertes par le IV0 pion constituent des incitations g 
investir. En outre, les dépenses d'investissements des entre
prises publiques accuseront une progression très nette. 

En raison des tensions qui persisteront sur le marché du 
travail, on doit escompter une housse assez rapide des 
solaires. Ainsi, l'augmentation des dépenses des ménoges 
sera-t-elle sans doute du même ordre de grondeur que celle 
enregistrée en 1961 . 

Enfin, les opérations des administrations publiques don
neront à l'économie une impulsion plus forte qu'au cours 
des années précédentes. 

D'une manière générale, l'offre intérieure s'adaptera un 
peu plus difficilement à cette expansion prévisible de la 
demande globale. En effet, l'accroissement de lo production 
industrielle pourrait être limité, dans une certaine me
sure, non pas tant en raison d'un manque de capacité que 
d'une aggravation de lo pénurie de moin-d'œuvre. Cette 
appréciation globale doit cependant être nuancée pour tenir 
compte de la situation particulière de certains secteurs tels 
que la sidérurgie, les charbonnages et les chantiers navals 
où, certainement pendant le ·premier semestre, l'évolution 
de la demande n'agira pas dans le sens d'une expansion 
de lo production. 

Le problème principal de la politique conjoncturelle en 
France en 1962 sera d'éviter les housses de prix, déjà 
porticuliirement nettes au second semestre de 1961. Sans 
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doute, les augmentations observées récemment sont-elles 
partiellement imputables aux résultats médiocres dè cer
taines récoltes et à l'ajustement par le gouvernement de 
certains prix à la production. Lo tendance à la housse 
parait, cependant, affecter également, dons une plus forte 
mesure que précédemment, les prix des produits indus
triels. 

Il n'est certes pas souhaitable de recourir à des me
sures monétaires rigoureuses. Toutefois, ou stade actuel de 
la conjoncture, l'évolution du crédit devrait être atten
tivement surveillée. Le Conseil National du Crédit a déjà 
jugé opportun de donner aux banques des conseils de mo
dération. 

Il conviendrait également de rechercher un meilleur équi
libre interne en s'efforçant d'accroitre l'offre par tous les 
moyens disponibles. A cet égard, de nouvelles réductions 
de droits de douane permettant de stimuler les importations 
seraient particulièrement opportunes. L'importance des ré
serves et les perspectives favorables d'exportation permet
tent de poursuivre une telle politique sons mettre en danger 
la stabilité externe de l'économie. 

Par ailleurs, le gouvernement a pris récemment certaines 
dispositions visant à favoriser l'immigration et à accé
lérer la formation professionnelle des travailleurs inem
ployés ou insuffisamment occupés. Ces efforts devraient 
être poursuivis et, ou besoin, intensifiés afin d'atténuer le 
manque de moin-d'œuvre. 

Enfin, il importe que les efforts de modernisation de l'en
semble du secteur de la distribution soient vivement en
couragés, afin de contrecarrer les tendances récentes à la 
housse des prix. 

EN ITALIE 

En Italie, l'expansion se poursuivra en 1962, bien qu'à 
un rythme légèrement ralenti par rapport à l'année pré
cédente. 

Compte tenu du degré de compétivité des produits 
italiens sur les marchés mondiaux, le développement des 
exportations sera encore important, mois sons doute un peu 
moins rapide qu'en 1961. Une telle évolution pourrait éga
lement être observée en ce qui concerne les investisse
ments fixes des entreprises. Par contre, on peut escompter 
une croissance rapide des investissements fixes du secteur 
public. En effet, de nombreux programmes tendant à amé
liorer les structures économiques et qui ont été établis 
en 1961, entreront dons leur phase d'exécution. Si la 
conjoncture se révélait un peu moins satisfaisante qu'en 
1961, les pouvoirs publics pourraient accélérer l'exécution 
des travaux publics décidés. Enfin, le développement de 
la consommation privée sera également sensible, étant 
donné que la masse salariale augmentera sans doute for
tement. 

Dons ces conditions, la production devrait encore s'ac
croitre notablement, sons que, toutefois, le toux d'expansion 
très élevé, enregistré en 1961, puisse être atteint. En toute 
hypothèse, l'élasticité de la production demeurera suf
fisante pour foire face aisément à une nouvelle progression 
de la demande. 

Le solde excédentaire de la balance des paiements 
courants devrait être supérieur à celui de 1961. En effet, 
la progression des importations de biens et services sera sons 
doute moins importante que celle des exportations par 
suite, notamment des bonnes récoltes de 1961. 

Lo politique monétaire et financière devrait être suffi
samment souple pour évirer que les besoins de financement 
du gouvernement, accrus du fait de l'accélération probable 
des dépenses publiques d'investissements, n'entraînent sur 

les marchés monétaire et financier des tensions suscep
tibles de décourager les investissements des entreprises. 

AUX PAYS-BAS 

Une expansion plus rapide succèdera probablement, au 
premier semestre, à la progression relativement lente qui a 
caractérisé l'année 1961. En effet, ce ralentissement a été, 
en partie, provoqué par la réduction de la durée hebdoma
daire du travail, qui n'influencera plus guère la situation 
économique en 1962. De nouveaux progrès de la produc
tivité peuvent raisonnablement être attendus. Au surplus, 
l'arrivée sur le marché de l'emploi, vers le milieu de 
l'année, des jeunes gens oyant terminé leur scolarité, qui 
seront particulièrement nombreux cette année, élargira 
sensiblement les possibilités d'accroissement de la produc
tion. Aussi, pendant la deuxième moitié de 1962, les 
progrès de l'activité économique seront-ils déterminés dons 
une plus large mesure par l'évolution de la demande. 

Celle-ci restera forte. D'une port, étant donné la re
prise de l'économie américaine et le niveau élevé de l'acti
vité dans la plupart des outres pays européens, les expor
tations ne seront guère limitées que par les difficultés 
d'accroitre la production. D'autre port, la demande inté
rieure marquera un nouvel accroissement, qui tiendra ~s
sentiellement à l'augmentation des dépenses de consom
mation des ménoges. Des majorations sensibles de solaires 
sont, en effet, attendues principalement pendant la pre
mière moitié de 1962, lorsqu'ouro lieu la révision de la 
plupart des conventions de solaires, tondis qu'au milieu de 
l'année les toux d'imposition des solaires et des outres re
venus seront réduits. Les investissements se trouveront li
mités par la pénurie de main-d'oeuvre dont souffre notam
ment le secteur de la construction. 

EN BELGIQUE 

Egalement, on peut entrevoir une poursuite de l'ex
pansion en 1962, bien que celle-ci puisse s'affaiblir ou 
cours des mois à venir. Lo croissance des exportations pour
rait, en effet, se ralentir, compte tenu notamment de la de
mande relativement faible de produits sidérurgiques, qui 
représentent une port importante des ventes totales de la 
Belgique à l'étranger. L'accroissement de la consommation 
des ménages sera sons doute un peu plus rapide qu'en 1961, 
en raison de majorations de solaires plus fortes. Le volume 
des investissements privés devrait encore atteindre un 
niveau élevé, bien que dons certains secteurs, tels que la 
sidérurgie, la propension à investir puisse s'affaiblir. 

Le développement des investissements devrait rester un 
objectif essentiel de la pQlitique économique belge, dons 
le cadre d'une politique visant à assurer une croissance 

AU LUXEMBOURG 

Dons le Grand-Duché de Luxembourg, les perspectives 
d'évolution sont, du moins pour la première moitié de 
1962, plutôt moins favorables ; il est même possible que 
l'activité économique globale ne se développe pas au 
cours de cette période. A cet égard, les exportations de 
l'industrie sidérurgique joueront évidemment un rôle pré
pondérant. D'après l'évolutiQn récente des commandes et, 
étant donné la tendance ou déstockoge chez les utilisateurs 
d'acier, les ventes de produits sidérurgiques J)()Urroient se 
contracter pendant un certain temps. 

L'excellente situation de la trésorerie, ainsi que l'exis• 
tence de nombreux plans , d'investissements publics, 
devraient permettre ou gouvernement de mener une action 
anticyclique efficace, si l'activité se ralentissait sensible
ment dons le secteur privé. 



LE MESSAGE DU PRÉSIDENT KENNEDY SUR LA POLITIQUE 
COMMERCIALE DES ETATS .. UNIS 

Dan, son message au Congrès du 25 j~vier 1962 sur la politique commerciale des Etats. 
Unis, le Présidem Kennedy adonné une tr~ largepùzce au%relations avec le Marché Commun, 
Ce message forme un tout d'une particulière importance pour la C.E.E. C'est pourquoi nous 

en publiom ci-dessous le texte intégral, dans sa traduction officielle. 

IL Y a vingt-huit ans, notre nation s'engageait dans une 
nouvelle expérience en matière de relations internationales 

- le programme sur les accords commerciaux réciproques. 
Placé devant le chaos du commerce mondial résultant de 
la grande crise, désillusionné par la Caillite des promesse, 
selon lesquelles des tarifs protecteurs élevés auraient dû 
promouvoir le relèvement, et poussé par le besoin désespéré 
de restaurer notre économie, le Président Roosevelt de
manda les pouvoirs voulus pour négocier des réductions 
réciproques des tarifs douaniers avec d'autres nations du 
monde, afin de stimuler nos exportations et d'aider à notre 
relèvement et à notre expansion économiques. 

Cette mesure capitale, patronnée au Congrès par Cordeil 
Hull, a été reconduite onze fois. Elle a rendu de grands 
services à notre pays et au monde libre pendant bien plus 
de vingt ans. L'application de ce programme a amené 
l'expansion et l'ordre au sein du système commercial du 
monde libre. Le total de nos exportations, qui s'élevait en 
moyenne à moins de 2 milliards de dollan par an au cours 
des trois années précédant le vote de la loi, est maintenant 
passé à plus de 20 milliards de dollars. 

Le 30 juin 1962, le pouvoir de négociation, conformément 
à la dernière reconduction de la loi sur les accords com• 
merciaux, vient à expiration. Il doit être remplacé par un 
instrument totalement nouveau. Une nouvelle initiative 
commerciale américaine est nécessaire pour faire face aux 
problèmes et aux opportunités d'une économie mondiale 
en évolution rapide. 

Au coun de la brève période qui s'est écoulée depuis 
que cette loi a été reconduite pour la dernière lois, cinq 
événements fondamentalement nouveaux et d'une vaste 
portée ont rendu périmée notre politique commerciale 
traditionnelle. 

- Le développement du Marché Commun Européen -
économie qui peut bientôt égaler la nôtre, ou presque, 
protégée par un tarif extérieur unique analogue au nôtre -
a progressé avec tant de succès et tant d'élan qu'il se 
trouve en avance sur son calendrier initial, a convaincu 
les sceptiques de la première heure qu'il n'est plus possible 
maintenant de revenir en arrière, et a jeté les bases d'une 
transformation radicale des économies de l'Alliance Atlan• 
tique. Près de 90 % de la production industrielle du monde 
libre (si le Royaume-Uni et d'autres pays concluent avec 
succès leurs négociations en vue de devenir membres du 
Marché Commun) peuvent bientôt se trouver concentrés 
dans deux grands m_archéa - les Etata-Unia d'Amérique et 
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une Communauté Economique Européenne élargie. Une 
politique commerciale adéquate permettant de négocier, 
article par article, des réductions de tarils avec un grand 
nombre de petits Etats indépendants, ne sera plus adéquate 
pour assurer - tant à nous-mêmes qu'à nos partenaires 
commerciaux traditionnels au Canada, au Japon, en Amé
rique latine et ailleurs - un accès facile à un marché 
presque aussi vaste que le nôtre, dont les négociateurs 
peuvent parler d'une seule voix mais que leurs différences 
intérieures placent dans l'impossibilité de négocier article 
par article. 

- Les pressions croissantes sur la position de notre 
balance des paiements ont donné une importance nouvelle, 
au cours des quelques années écoulées, à la nécessité 
d'accroître les exportations américaines afin de renforcer 
la position internationale du dollar et d'empêcher une 
ponction continue de nos réserves d'or. Pour maintenir 
à l'étranger nos engagements relatils à la défense, à l'aide 
et autres secteurs, tout en développant le libre mouvement 
des marchandises et des capitaux, nous devons réaliser un 
équilibre raisonnable dans nos comptes internationaux en 
compensant ces sorties de dollars par des ventes en dollars. 

- La nécessité d'accélérer notre propre expansion éco
nomique, à la suite d'une période de marasme de sept ans, 
caractérisée par trois récessions, est plus urgente qu'elle 
ne l'a été depuis des années. Elle est soulipée par les 
millions de nouveaux emplois qui doivent être créés au 
coun de cette décennie afin de fournir du travail à ceux 
qui sont actuellement en chômage aussi bien qu'à une 
masse accrue de plus jeunes travailleurs, d'ouvrier• agricoles 
cherchant de nouveaux emplois et de travailleur, des villes 
déplacés par les transformations de la technique. 

- L'offensive communiste en matière d'aide et de com, 
merce est également devenue plus apparente au cours des 
dernières années. Le commerce du bloc soviétique avec 41 
pays non communistes des régions du monde insuffisamment 
développées a plus que triplé depuis quelques année, et 
les missions commerciales du bloc s'efforcent activement, 
dans presque toua les continents, de pénétrer, d'encercler et 
de diviser le monde libre. 

- La nécessité pour le Japon et les nations en cours de 
développement de trouver de nouveaux marchés a été éga
lement accentuée plus fortement que jamais auparavant 
tant par la répercussion éventuelle des tarifs extérieurs de 
la Communauté Economique Européenne que par leur 
propre beaoin d'assurer de nouveaux débouchés à leur, 
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matières premières et aux produits de leur industrie légère. 
Pour répondre à ces nouveaux problèmes et à ces nou· 

velles opportunités, je transmets aujourd'hui au Congrès un 
instrument nouveau et moderne de négociation commerciale 
- la loi d'expansion du commerce de 1962. Et, comme je 
l'ai dit dans mon message sur l'état de l'Union, le vote de 
cette loi c pourrait bien affecter l'unité de l'Occident, le 
cours de la guerre froide et l'expansion de notre hation 
pour une génération ou plus encore >. 

I. - LES AVANTAGES 
D'UN ACCROISSEMENT DU COMMERCE 

Plus préci1ément, la promulgation de cette loi apportera 
dea avantagea substantiels à chaque Etat de l'Union, à 
chaque secteur de l'économie américaine et à chacun des 
objectifs essentiels de notre économie intérieure et de 
notre politique étrangère. 

Les efforts que nous avons faits pour favoriser l'expansion 
de notre économie bénéficieront de la possibilité que noua 
aurons d'accroitre nos exportations - et en particulier de 
la possibilité qu'auront nos producteurs agricoles et les 
dirigeants de nos entreprises d'être vendeun sur le Marché 
Commun. De l'autre côté de l'Atlantique, grandit une 
communauté économique qui aura bientôt une population 
moitié plus nombreuse que la nôtre, dont les membres 
travaillent de concert et affrontent ensemble la compétition 
et qui ne comporte pas plus de barrières au commerce et 
à l'investissement, qu'il n'en existe entre nos 50 Etats -
au sein d'une économie qui s'est développée approximati• 
vement deux fois plus vite que la nôtre - représentent un 
pouvoir d'achat qui quelque jour égalera le nôtre et un 
niveau de vie s'élevant plus rapidement que le nôtre. 
Tandia qu'augmente le revenu de ses conaommateun, la 
demande de cea consommateurs augmente aussi, en parti• 
enlier pour le type de marchandises que nous produisons 
le mieux, et qui commencent seulement maintenant à être 
connues et largement vendues sur les marchés d'Europe et 
dans les foyen des familles européennes à revenu moyen. 

Environ 30 % de nos exportations - plus de 4 milliards 
de marchandises et de matériaux industriels et près de 
2 milliards de produits agricoles - vont déjà aux membres 
et aux membres éventuels de la Communauté Economique 
Européenne. Les industriels européens, cependant, ont 
élargi leur part au sein de ce marché en expansion rapide 
dans une beaucoup plus large proportion que les produc
teun américains. A moins que notre industrie ne puisse 
maintenir et augmenter sa participation à ce marché intéres• 
aant, la tentation sera enéore plus grande d'implanter en 
Europe de nouvelles usines financées par des capitaux 
américains afin de s'installer derrière la barrière des tarüs 
extérieuri de la Communauté Economique Européenne. 
Cela permettrait aux industriels américains de lutter avec 
Jeurs homologues européens pour ce vaste potentiel de 
comommation dans des conditions plus compétitives ; maïa 
cela signifierait aù,si que nous n'avons pu su tirer profit 
de ce marché en expansion pour accroître les emplois et 
les investissements dans notre propre pays. 

Une politique commerciale plus libérale jouera en gé· 
néral au bénéfice de nos industries les plus efficientes et 
les plus dynamiques - industries qui ont déjà apporté la 
preuve de l'avantage qu'elles ont sur lea autres producteurs 
du monde, en exportant en moyenne deux foia plus que 
nom n'importons, et qui l'ont lait tout en payant les plus 

hauts salaires existant dans notre pays. Le développement 
des investissements et de l'emploi dans ces industries en 
expansion contribuerait à une économie plus saine, plus 
productive et plus dynamique, et à un niveau de vie amé• 
ricain encore plus élevé. Véritablement, un mouvement 
commercial plus libre entre l'Amérique et le Marché Com• 
mun renforcerait l'économie du monde libre tout entier, 
incitant chaque nation à faire surtout ce qu'elle lait le 
mieux et en aidant à atteindre l'objectif fixé par l'O.C.D.E. 
d'une augmentation de 50 % du produit national brut de 
l'ensemble de la Communauté Atlantique en 1970. 

Les efforts que noua faisons pour prévenir l'inflation 
se trouveront renforcés par développement du commerce. 
Une fois que leur aurait été donnée une occasion juste 
et équitable d'affronter la compétition sur les marcbu 
d'outre•mer, et qu'ils se trouveront placés sur nos propre, 
marchés dans des conditions de saine compétition avec les 
industriels étrangers, le patronat et le travail américains 
auront des raisons supplémentaires de maintenir des colts 
de production et des prix compétitifs, de moderniser leur• 
usines et d'augmenter leur productivité. La discipline 
qu'impose le marché mondial est un excellent critère d'ef• 
ficacité et représente une force stabilisatrice remarquable. 
Chercher à protéger l'industrie américaine de la disci
pline qu'impose la compétition étrangère aerait isoler le 
niveau de nos prix intérieurs de celui des prix mondiaux, 
encourager l'inflation intérieure, réduire encore davantage 
nos exportations et appeler des solutions gouvemementalea 
moins souhaitables. 

LA B.u.&NC! DES PAIEMENTS 

Nos efforts pour corriger la position défavorable de notre 
balance des paiements ont été à peu près de pair ces 
demières années avec notre capacité d'accroître les excé
dents de nos exportations. Si nous voulons maintenir nos 
programmes de sécurité à l'étranger, notre propre puissance 
militaire outre•mer et notre contribution à la sécurité et 
à l'expansion d'autres nations libres, il est nécessaire que 
nous fassions d'importantes sorties de dollan vers l'étranger. 
Ces débours sont maintenus au niveau minimum nécessaire, 
et nous cherchons à ce que nos alliés augmentent leur 
participation. Mais ces déboun n'en continueront pu moins 
à des taux substantiels, et cela exige que noua augmentions 
les excédents d'exportation de 5 milliards de dollars que 
nous assure actuellement la position favorable de notre 
balance commerciale. Si ces excédents peuvent être aug• 
mentés, lea exportations s'accroissant plua vite que les 
importations conformément à notre nouveau programme, 
noua pourrons alors réaliaer l'équilibre de notre balance 
des paiements, qui est essentiel à notre stabilité et notre 
souplesse économiques. Si, d'autre part, nos excédents ne 
a'accroiSBaient pas, si nos exportations se voyaient refuser 
un accès facile à la Communauté Economique Européenne 
et autres marchés, notre position outre•mer serait compro• 
mise. De plus, si noua pouvons, par dea négociations, abaia• 
aer la barrière dea tarüa extérieun du Marché Commun, 
noa industriels seront moins poussés à installer . des u1ine1 
derrière cette barrière afin de vendre aur le Marché Euro
péen, ce qui réduira par là-même l'exportation de noa 
capitaux en Europe. 

Nos efforts pour promouvoir la force et l'unité de l'Oc
ddènt sont donc directement liée à la force et l l'anit6 
de la politique commerciale atlantique. Un prolJ'ammO 
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d'exportation élargi est nécessaire pour assurer à notre 
nation, à la fois l'équilibre de la balance des paiements 
et l'expansion économique dont nous avons besoin pour 
assurer notre contribution à la sécurité militaire de l'occi• 
dent et à son développement économique. 

Chose également importante, un mouvement commercial 
plus libre à travers l'Atlantique permettra aux deux marchés 
géants situés de part et d'autre de l'océan de puiser l'un 
chez l'autre force et vigueur et de combiner leurs res
sources et leur essor pour s'engager dans les nombreuses 
entreprises qu'exige la sécurité des peuples libres. Pour la 
première fois, en tant que première nation commerçante 
du monde, nous pouvons accueillir un partenaire unique 
dont le commerce est plus important encore que le nôtre, 
un partenaire qui n'est plus divisé ni dépendant, mais 
assez fort au contraire pour partager avec nous les respon• 
sabilités et les initiatives du monde libre. 

Le bloc communiste, largement autarcique et isolé, repré· 
sente une puissance économique qui est déjà à quelques 
égards plus forte que celle de l'Europe occidentale et qui 
espère dépasser un jour celle des Etats-Unis. Mais la pro· 
duction et le pouvoir d'achat des Etats-Unis et de l'Europe 
occidentale combinés - représentant près d'un trillion de 
dollars par an - sont plus de deux fois plus importants 
que ceux du bloc aino-soviétique tout entier. Bien que nous 
n'ayons que la moitié de la population et bien moins de 
la moitié du territoire du bloc communiste, nous pouvons 
mettre en commun nos ressources et nos moyens en une 
association commerciale libre, assez forte pour distancér 
n'importe quel concurrent, assez forte pour s'engager dans 
toutes les entreprises à travers le monde qu'exigent le 
maintien et le progrès de la liberté. Si nous pouvons prendre 
cette décision, les prédictions marxistes selon lesquelles 
les empires c capitalistes > se feront la guerre pour les 
marchés et étoufferont la compétition seront écartées à 
jamais ; les espoirs communistes pour faire éclater l'Ocl'Î• 
dent seront voués à l'échec. 

En tant que membres de la Communauté Atlantique, 
noua avons défini de concert nos objectifs militaires au 
sein de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord. 
Noua définissons de concert nos politiques financières et 
économiques au sein de l'Organisation de Coopération et 
de Développement Economiques. Le moment est venu 
d'écrire un nouveau chapitre de l'hiaioire de l'évolution 
de la Communauté Atlantique. Le succès de notre politique 
étrangère dépend dans une large mesure du succès de notre 
commerce extérieur, et le maintien de l'unité politique 
de l'Occident dépend dans une mesure tout aussi large 
du degré d'unité économique de l'OccidenL Une Europe 
occidentale intégrée, associée commercialement aux Etats• 
Unis, fera de nouveau pencher la balance mondiale de la 
puissance du côté de la liberté. 

Nos EFFORTS POUR UN UBRE CHOIX 

Nos efforts pour prouver la supériorité du libre choix 
progresseront ainsi dans des proportions incommensurables. 
Nous prouverons au monde que nous mettons notre foi 
dans la c démolition > pacifique des barrières et non pas 
dans leur édification arbitaire. Nous ouvrirons de nouvelles 
perspectives de choix et de circonstances opportunes aux 
producteurs et aux consommateurs du monde libre. En 
réponse à ceux qui disent aux pays moins favorisés du 
monde que le progrès économique n'est plus compatible 

avec la liberté, nous qui nous sommes vantés pendant 
longtemps des vertus de l'économie de marché et des 
bienfaits de la libre entreprise axée sur la compétition, 
de notre capacité à affronter la compétition et à vendre 
sur n'importe quel marché, ainsi que de notre volonté de 
rester dans le mouvement, nous aurons la plus grande 
chance qui se soit offerte à nous depuis le plan Marshall 
de démontrer la vitalité du libre choix. 

Les nations du bloc communiste ont négocié plus de deux 
cents accorda commerciaux dans les dernières années. Par 
une conséquence inévitable, la nation bénéficiaire voit son 
économie dépendre de plus en plus des marchandises, des 
services et des techniciens soviétiques. Mais nombre de ces 
nations ont également remarqué que les processus écono· 
miques du libre choix sont la source de bénéfices beaucoup 
plus grands que les processus économiques de coercition -
et plus étendue sera la zone l)e liberté économique que 
nous pouvons instituer et plus il deviendra ainsi facile à 
tous les peuples libres de recevoir les bénéfices de nos 
innovations et de les mettre en pratique. 

Le succès de nos efforts pour aider les nations du monde 
en cours de développement et autres amis ne dépend pas 
seulement de la démonstration de la vitalité et des avan• 
tages de la liberté. Si leurs économies doivent se tourner ven 
l'expansion, ai leur nouvelles industries doivent aboutir an 
succès, ai ces nations doivent acquérir les devises étran• 
gères dont elles ont besoin pour remplacer nos efforts 
d'aide, elles doivent trouver de nouveaux débouchés pour 
leurs matières premières et leurs nouvelles manufactures. 
Nous devons avoir la certitude que tout accord que nous 
concluons avec la Communauté Economique Européenne 
est conçu de façon à assurer à tous les paya tiers une 
application non discriminatoire. Chose encore plus impor• 
tante, cependant, les Etats-Unis et l'Europe ont ensemble 
une responsabilité conjointe vis-à-vis de tous les pays 
moins développés du monde - et, en ce sens, nous devons 
travailler de concert à garantir que Jeun aspirations et leurs 
besoins légitimes seront satisfaits. L' c association libre > 
que propose le projet de loi permettra à toutes les nations 
libres de partager ensemble les fruits d'un choix écono• 
mique plus large pour tous. 

Nos efforts pour garder le leadership du monde libre 
reposent ainsi, en dernière analyse, sur les succès que noua 
connaîtrons dans cette entreprise. L'isolement économique 
est totalement incompatible avec le leadership politique. 
Dana les quelques années à venir, les nations d'Europe 
occidentale fixeront les hases d'un système économique et 
commercial qui aura ·un retentissement vital sur l'avenir 
de notre économie et les espérances de nos amis moins 
développés. Des décisions politiques et militaires fonda· 
mentales, d'un intérêt vital pour notre sécurité, seront 
intervenues. Si noua n'avons pas les pouvoirs nécessaires 
pour négocier et que nous ne les ayons pas cette année, 
si noua sommes séparés du Marché Commun par des 
barrières tarifaires élevées des deux côtés de l'Atlantique, 
nous ne pouvons pas espérer jouer un rôle effectif dans 
ces décisions fondamentales. 

Si noua voulons garder notre leadership, c'est à nous 
de prendre l'initiative. Les transformations révolutionnaires 
qui surviennent n'attendront pas que noua ayons pria noa 
décisions. Les Etats-Unis ont encouragé des changements 
généraux dans le système économique du monde libre en 
vue de consolider les forces de la liberté, Mais nous ne 
pouvons pas nous-mêmes rester les bras croisés. Si noua 
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voulons diriger, il noua faut agir. Il noua faut adapter 
notre propre économie aux impératifs d'un monde chan• 
geant, et, une fois de plus, affirmer notre leadership. 

Le chef d'entreprise américain, une fois que les pouvoirs 
accordés par cette loi seront exercés, aura une occasion 
unique d'aborder la compétition sur une base d'égalité 
plus grande, sur un marché étranger riche et en expansion 
rapide qui possède en puissance un pouvoir d'achat aussi 
vaste et aussi varié que le nôtre. Il sait bien qu'une fois 
que les restrictions artificielles auront disparu, une vaste 
gamme de marchandises américaines, produit des compé• 
tences et de l'efficience américaines, peut affronter la con
currence avec n'importe quelles marchandises, en n'importe 
quel endroit du monde. Et presque tous les membres 
du monde des affaires, dans toua les Etats, participent 
actuellement ou pourraient participer à la production, la 
transformation, le transport ou la distribution, soit des 
exportations soit des importations. 

L'EUROPE OCCIDENTALE, NOTRE MEILLEUR CUENT 

Déjà nous vendons à la seule Europe Occidentale plus 
de machines, de matériel de transport, de produits chi
miques et de charbon que nous n'importons au total de 
ces articles en provenance de toutes les régions du monde. 
L'Europe occidentale est aujourd'hui notre meilleur client 
et devrait en être encore un meilleur demain. Mais quand 
le nouveau tarif extérieur entourant le Marché Commun 
remplacera les structures tarifaires intérieures, un produc• 
teur allemand - qui, auparavant se trouvait sur le marché 
français dans les mêmes conditions de compétition que 
nos propres producteurs - jouira d'un libre accès au 
marché français tandis que nos propres producteurs se 
heurteront à un tarif. En résumé, en l'absence des pouvoirs 
nécessaires pour négocier un abaissement de ce tarif exté
rieur, à mesure que l'économie du Marché Commun se 
développera, nos exportations ne se développeront pas 
parallèlement. Elles pourraient même diminuer. 

Le développement du commerce présente un intérêt pro
digieux pour l'exploitant agricole américain. Un sur sept 
des agriculteurs américains produit pour l'exportation. 
L'agriculteur moyen dépend des marchés étrangers pour 
vendre les fruits des récoltes cultivées dans un sur six 
des hectares qu'il exploite. 60 % de notre riz, 49 % de 
notre coton, 45 % de notre blé et 42 % de notre soja sont 
exportés. L'agriculture est une de nos meilleures sources 
de devises étrangères. 

Nos agricultures dépendent particulièrement des marchés 
de l'Europe occidentale. Notre commerce agricole avec 
cette région penche en notre faveur dans une proportion 
de 4 contre l. Les accorda récemment conclus à Bruxelles 
ont tout à la fois épuisé nos pouvoirs actuels d'obtenir 
de nouvelles concessions de la part de l'Europe et jeté les 
hases de négociations futures sur les exportations agricoles 
américaines qui seront entreprises lorsque de nouveaux 
pouvoirs auront été accordés. Mais des pouvoirs nouveaux 
et souples sont indispensables si nous voulons garder 
la porte du Marché Commun ouverte à l'agriculture améri• 
caine et l'ouvrir plus largement encore. Si noua voulons 
que les fruits de notre productivité étonnante ne s'accu• 
roulent pas de plus en plus dans nos entrepôts, nos négo
ciateurs auront besoin à la fois des pouvoirs spéciaux en 
matière de négociations avec la Communauté Economique 
Européenne et des pouvoirs généraux d'abaissement des 

tarifs de 50 % que demande le projet de loi exposé par 
la suite dans ce message. 

Le travailleur américain bénéficiera de l'expansion de 
nos exportations. Un sur trois des ouvriers d'usines travaille 
pour l'exportation. Les ouvriers qui doivent - directement 
ou indirectement - leurs emplois aux exportations sont 
plusieurs centaines de fois plus nombreux que ceux du petit 
groupe - évalué à moins de 0,50 % - qui pourrait être 
défavorablement touché par une augmentation sensible des 
importations. A mesure que le nombre des membres de 
notre population active qui cherchent du travail augmentera 
dans les années à venir, l'accroissement des emplois exigera 
un développement de nos marchés et de notre économie, 
et la certitude que les nouvelles usines américaines cons
truites pour servir les consommateurs du Marché Commun 
seront construites aux Etats-Unis mêmes, pour employer 
des travailleurs américains, et non pas à l'étranger. 

Le consommateur américain est celui qui bénéficie par 
excellence d'une augmentation du commerce extérieur. Les 
importations lui offrent un plus large choix de produits 
à des prix compétitifs. Elles introduisent de nouvelles idées 
et de nouveaux goûts, conduisent souvent à de nouvelles 
demandes pour la production américaine. 

L'augmentation des importations stimule nos propres ef
forts pour accroitre l'efficience et s'ajoutent aux efforts 
anti-trusts et autres mesures visant à garantir la concur
rence. De nombreuses industries importantes pour le con• 
sommateur américain et pour l'économie américaine dépen• 
dent des importations de matières premières et autres 
fournitures. Les marchandises fabriquées en Amérique peu· 
vent également être produites à meilleur compte pour le 
consommateur américain si les tarifs sur les matériaux 
nécessaires à leur production sont abaissés. 

LES IMPORTAnONS AMÉRICAINES 

Les importations américaines, en résumé, ont en général 
renforcé plutôt qu'affaibli notre économie. Leurs avantages 
compétitifs ont déjà été évoqués. Mais près de 60 % des 
marchandises que nous importons ne font pas concurrence 
aux marchandises que nous produisons - soit parce qu'il 
s'agit de marchandises que nous ne produisons pas, soit 
parce que nous les produisons en quantité négligeable. 
Elles nous procurent des produits dont noua avons besoin 
mais que noua ne pouvons fabriquer ou cultiver effica• 
cement (comme les bananes ou le café), complètent nos 
propres ressources naturelles qui s'épuisent de façon conti• 
nue, pour des articles dont nous ne pouvons disposer en 
quantité voulue (comme le minerai de manganèse ou de 
~rome, dont nous devons importer 90 % ou davantage 
81 noua voulons que nos aciéries fonctionnent) et contri• 
huent à notre efficience industrielle, à notre expansion 
économique et à notre haut niveau de consommation. Les 
importations qui constituent une concurrence s'élèvent à 
l % ou 1,5 % seulement du total de notre production 
nationale, et ces importations suscitent même la création 
de nouveaux emplois, directement pour ceux qui assurent 
leur transformation, leur distribution, leur transport, et 
indirectement pour ceux qui travaillent tant dans les indus
tries d'exportation que dans les industries qui dépendent 
de fournitures importées à des prix raisonnables pour 
pouvoir soutenir la concurrence. 

En outre, nous devons abaisser nos propres tarifs si noua 
souhaitons abaisser les tarifs à l'étranger. Il existe beaucoup 
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plus d'emplois americains qui dépendent des exportations 
qu'il n'en est qui pourraient souffrir d'un accroissement 
des importations. Et ces industries exportatrices sont les 
plus fortes, les plus efficientes de nos industries et celles 
qui paient les salaires les plus élevés. 

Il est donc évident que les mises en garde contre l'accrois
sement des importations qui s'appuient sur le niveau plus 
bas des salaires payés dans d'autres paya ne tiennent pas 
compte de tous les aspects de la question. Car cette 
crainte est réfutée par le fait que l'industrie américaine 
en général - et les industries américaines pratiquant les 
plus haut salaires, en particulier - exporte plus de mar
chandises à destination d'autres marchés que toute autre 
nation ; vend beaucoup plus aux pays étrangers que ces 
pays ne vendent aux Etats-Unis, et nous vaut la large 
prépondérance de notre propre marché, ici, aux Etats-Unis. 
Cette situation a trois raisons : 

A) La compétence et l'efficience des travailleurs améri
cains, associées à nos machines et à notre technique, se 
traduisent par une production d'un nombre d'unités par 
heure-ouvrier supérieur à celui qui est assuré par tout 
autre travailleur dans le monde, ce qui rend le prix de 
revient compétitif de notre main-d'œuvre, pour de nom· 
breux produits, bien inférieur en fait à celui qui est 
enregistré dans des pays pratiquant des taux de salaires 
inférieurs. Alors qu'un mineur américain, par exemple, 
est payé huit fois plus, par heure, que le mineur japonais, 
il produit quatorze fois plus de charbon. Le prix de revient 
réel de la tonne de charbon est ainsi beaucoup moins 
élevé aux Etats-Unis et noua vendons aux Japonais des 
millions de dollars de charbon par an. 

B) Nos meilleures industries possèdent également d'au• 
tres avantages - l'approvisionnement adéquat en matières 
premières à bas prix ou en énergie électrique, par exemple. 
Ni les salaires, ni le coût total de la main-d'œuvre ne 
sont un étalon de comparaison adéquat s'il est utilisé seul. 

C) Les produits américains peuvent fréquemment sup
porter avec succès la concurrence, même lorsque les prix 
étrangers sont légèrement inférieurs - grâce au niveau 
supérieur de leur qualité, de leur style, de leur emballage, 
de leur distribution, et de la garantie de la livraison. 

Etant donné cette force, qu'accompagne un accroissement 
de la productivité et des salaires dans le reste du monde, 
il est moins nécessaire de se préoccuper du niveau des 
salaires dans les pays à bas salaires. Ces niveaux, en outre, 
sont déjà en hausse, et, nous l'espérons, cette élévation 
continuera à réduire l'écart actuel des salaires, avec l'encou· 
ragement de consultations appropriées sur une base interna• 
rionale. 

Cette doctrine du marché libre - c'est-à-dire d'un choix 
économique plus large pour les hommes et pour les nations 
- est aussi vieille que la liberté elle-même. Ce n'est pas 
une doctrine partisane. Depuis des années, notre législation 
commerciale jouit du soutien des membres des deux partis 
qui reconnaissent l'importance essentielle du commerce 
pour notre sécurité fondamentale à l'étranger et pour notre 
prospérité économique à l'intérieur. Cela est encore plus 
vrai aujourd'hui. La loi d'expansion du commerce de 1962 
est conçue comme l'expression d'une nation et non d'une 
faction ou d'un secteur particulier. C'est dans cet esprit 
que je la recommande au Congrès pour une action rapide 
et favorable. 

II. - DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI 

NOUVEAUX POUVOIRS DE NEGOCIATION 

Pour atteindre tous les buts et obtenir tous les avantages 
énoncés plus haut, pour investir nos négociateurs des pou
voirs suffisants pour amener la C.E.E. à garantir un plus 
large accès à nos marchandises et à nos produits agricoles 
et un traitement équitable aux marchandises d'Amérique 
latine, du Japon et d'autres pays, et pour être prêts à 
mener pratiquement des pourparlers commerciaux avec le 
Marché Commun, il est essentiel que nos pouvoirs de négo
ciation soient accrus à la fois en souplesse et en étendue. 
Je sollicite en conséquence deux sortes de pouvoirs fonda
mentaux en vue de leur exercice dans les cinq prochaines 
années : 

Premièrement, des pouvoirs généraux permettant de négo~ 
cier sur une base réciproque des déductions de 50 pour 
cent des tarifs existants. Notre intention consiste à em• 
ployer une gamme de techniques dans l'exercice de ces 
pouvoirs, y compris les négociations sur de larges catégories 
ou sous-catégories de produits. 

Deuxièmement, des pouvoirs spéciaux - qui seront uti
lisés dans les négociations avec la C.E.E. - permettant 
de négocier la réduction ou la suppression de tous tarifs 
sur les groupes de produits où les Etats-Unis et la C.E.E., 
réunis, comptent pour 80 pour cent et plus du commerce 
mondial dans une période de référence. Le fait que ces 
groupes de produits ressortissent à ces pouvoirs spéciaux 
(ou de c fournisseur dominant >) est la preuve qu'ils 
peuvent être produits ici ou en Europe plus efficacement 
que dans tout autre lieu du monde. Ces groupes com
portent la plupart des produits que les membres du 
Marché Commun sont particulièrement intéressés à échanger 
avec nous, et la plupart des produits pour lesquels nous 
voudrions obtenir un plus large accès au Marché Commun ; 
et, dans une considérable mesure, ce sont des articles où 
notre propre capacité à affronter la compétition est démon• 
trée par le fait que nos exportations de ces articles sont 
sensiblement plus importantes que nos importations. Ils 
comptent pour près de 2 millions de dollars de nos 
exportations totales en 1960 vers les paya actuellement 
membres et appelés à devenir membres du Marché Com· 
mun, et pour environ l milliard 400 millions de dollars 
de nos importations en provenance de ces mêmes pays. 
En résumé, ces pouvoirs spéciaux noua permettraient de 
négocier un accord de première importance avec le Marché 
Commun qui mettrait en pool les forces de nos deux 
économies pour le progrès de la liberté. 

Pour parvenir effectivement à un accord déciaü avec 
la Communauté Economique Européenne, afin que nos 
agriculteurs, nos industriels et d'autres partenaires com• 
merciaux du monde libre puissent travailler ensemble, 
nous devrons avoir recours à la fois aux pouvoirs relatifs 
au fournisseur dominant et aux pouvoirs généraux. Les 
réductions prendraient effet progressivement, par étapes, 
au cours d'une période de S ana ou plus. Mais la procédure 
traditionnelle consistant à négocier brique par brique 
la , suppression de nos remparts douaniers respectif a ne auf. 
fira pas à garantir aux exportations des fermes et des 
usines américaines le genre d'accès au Marché Européen 
dont elles doivent jouir, si le commerce entre les deux 
marchés atlantiques doit se développer. Nous devons plutôt 
négocier catégorie par catégorie comme l'ont fait les Euro-
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péena lorsqu'il s'est agi d'abaiBSer leurs tarifa intérieurs, 
permettant ainsi aux forces en compétition d'établir de 
nouvelles structures commerciales. L'O.C.D.E. a constaté 
qu'il n'est pas possible de négocier sur une base aussi 
large, ai la procédure traditionnelle de la négociation 
article par article doit prévaloir. Mais permettez.moi de 
souligner que nous entendons noua assurer que toutes 
les réductions et les concessions soient réciproques - et 
que l'accès que noua obtenons ne soit pas limité par l'em• 
ploi de quotaa ou d'autres mesures restrictives. 

SAUVEGARDE DES INTÉRÊTS 

DES AUTRES PARTENAIRES COMMERCIAUX 

Dana nos négociations avec le Marché Commun, nous 
garderons notre clause traditionnelle de la nation la plus 
favorisée par laquelle toute concession tarifaire négociée 
s'applique à nos autres partenaires commerciaux. Evidem• 
ment, dans les accords relevant des pouvoirs spéciaux dans 
lesquels les Etats-Unis et la C.E.E. sont fournisseurs domi
nants, la participation des autres nations n'auront souvent 
guère d'importance. Pour d'autres articles, quand cela est 
justifié, des concessions compensatoires devraient être ob
tenues des autres paya intéressés, dans le cadre des négo
ciations. Mais nous devons essentiellement nous efforcer 
d'arriver avec la C.E.E. à une association commerciale 
non discriminatoire. Si cette association ne réussit qu'à 
faire éclater le monde libre ou à augmenter la disparité 
entre les nations riches et pauvres, elle aura échoué dans 
la poursuite d'un de ses buta essentiels. Les pouvoirs 
de négociation prévus par cette loi seront donc utilisés 
à la fois pour renforcer les liens des < Marchés Communs > 
avec les républiques d'Amérique latine, le Canada, le Japon 
et d'autres nations non européennes - et pour augmenter 
notre commerce avec ces pays - et pour les aider à mul
tiplier les occaaions qu'ils ont de commercer avec le Marché 
Commun. 

Ce projet de loi demande également des pouvoirs apé. 
ciaux pour réduire ou éliminer toua les droits et autres 
restrictions sur l'importation des produits tropicaux agri
coles et foreatien fournis par des paya amis moins déve
loppés et que noua ne produisons ici qu'en quantités 
négligeables, ai notre action est entreprise de concert avec 
une action parallèle du Marché Commun. Ces produits 
tropicaux sont l'exportation principale de nombreux pays 
moins développés. Leurs efforts pour le développement et 
la diversification économiques doivent progresser grâce aux 
bénéfices retirés de la vente de ces produits. En leur 
assurant un marché aussi large que possible, nous nous 
rapprochons du jour où ils pourront financer leur propre 
développement sur une base d'auto-aide. 

GARANTIES POUR L'INDUSTRIE AMÉRICAINE 

Si les pouvoirs demandés dans ce projet de loi sont 
utilisés, les importations augmenteront aussi bien que les 
exportations ; et cet accroissement sera profitable dans une 
très grande majorité de cas, pour toutes les raisons que 
j'ai exposées plus haut. Néanmoins, d'amples garantied 
contre les dommages pouvant être occasionnés à l'industrie 
et à l'agriculture américaines seront prévues. Des allège
ments temporaires des tarifs seront consentis là ou ce sera 
essentiel. l,e pouvoir d'imposer des droits ou de suspendre 
des concessions pour protéger la sécurité nationale sera 
maintenu. Des articles seront exceptés des négociations 

chaque fois qu'une telle politique semblera commandée 
par l'intérêt supérieur de la nation et de l'économie. Et les 
quatre étapes fondamentales des procédures et garanties 
traditionnelles du < point de péril > seront maintenues et 
améliorées. 

- Le Président soumettra à la Commission tarifaire la 
liste des articles proposés pour la négociation ; 

- La Commission tarifaire procédera aux auditions néces
saires en vue de déterminer l'incidence des concessions 
consenties sur ces produits ; 

- La Commission adressera au Président un rapport, 
spécialement basé, comme le sont aujourd'hui de tels rap
porta, sur ses conclusions sur le point de savoir si des 
importations nouvelles peuvent amener, à la suite des 
déductions prévues sur les droits de douane, la mise en 
sommeil de l'appareil de production, l'impossibilité pour 
lea producteurs nationaux de travailler à profit et le chô
mage des travailleurs ; et 

- Le Président rendra compte au Congrès de son action 
après l'achèvement des négociations. Les accords présents 
se trouveraient sensiblement améliorés, cependant, étant 
donné que les recommandations de la Commission tarifaire 
et le rapport du Président seraient plus explicites qu'une 
sèche énonciation de < pointa de péril > spécifiques ; et 
cela noua permettrait de faire un usage beaucoup plus 
judicieux de ces recommandations que cela n'a été vrai 
dans le passé. 

AIDE EN MATihE D'AJUSTEMENTS COMMERCIAUX 

Je recommande aussi comme constituant une partie essen• 
tielle du nouveau programme de commerce extérieur que 
les sociétés, les producteurs agricoles et les travailleurs 
qui sont lésés par la concurrence accrue des importations 
étrangères soient aidés dans leurs efforts pour s'adapter à 
cette concurrence. Quand des considérations de politique 
nationale rendent désirable d'éviter les tarifa plus élevés, 
ceux qui sont victimes de cette concurrence ne devraient 
pas être astreints à en supporter toutes les conséquences. 
Au contraire, les incidences des ajustements économiques 
devraient être supportées, en partie, par le gouvernement 
fédéral. 

Sous la législation actuelle, la seule alternative ouverte 
au Président est d'imposer ou de refuser des allègement! 
tariCairea. Cette alternative continuerait à lui être ouverte. 

La loi que je propose fournit pourtant une troisième 
solution appelée aide aux ajustements commerciaux. Cette 
solution permettra à l'Exécutif de faire un large usage de 
ses services, programmes et ressources pour fournir une 
aide spéciale aux agriculteurs, aux entreprises et à leurs 
employés engagés dans le rajustement économique néces• 
sité par les importations résultant des concessions tarifaires. 

Tout travailleur on tout groupe de travailleurs ae trou• 
vaut en chômage on insuffisamment employé à la suite 
d'un accroissement des importations pourrait, conformé
ment à ce projet de loi, bénéficier des formes d'aide 
suivantes ; 

1) Indemnités de rajustement aaaurant jusqu'à 65 % du 
salaire hebdomadaire moyen de l'individu pour une période 
pouvant aller jusqu'à 52 semaines, et ce pour tous les 
travailleurs, 13 semaines supplémentaires pouvant s'ajouter 
à cette période pour les travailleurs de plus de 60 ans -
étant entendu que les prestations de l'aasurance-chômage 
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aeraient déduites de cea indemnités dans la mesure du 
possible ; 

2) Aide à la formation et à l'enseignement professionnels 
pour doter les travailleurs de qualifications plus élevées 
et différentes ; 

3) Aide financière à ceux qui ne peuvent trouver de 
travail au sein de la collectivité à laquelle ils sont actuel• 
lement intégrés, afin qu'ils puissent être réinstallés dans 
un endroit différent des Etats-Unis où se présentent des 
possibilités d'emploi satisfaisantes. 

Seraient offerts aux chefs d'entreprise ou aux agriculteurs 
qui auraient à pâtir des importations : 

1) Des informations, des avis et des conseils techniques 
les aidant à préparer et à appliquer un plan pour s'attaquer 
à ce problème ; 

2) Des avantages fiscaux destinés à encourager la moder• 
nisation et la diversification ; 

3) Des garanties de prêts et des prêts qu'ils ne trouve
raient pas sur le plan commercial, afin d'aider à la moder
nisation et à la diversification. 

Tout comme le gouvernement fédéral a apporté son aide 
aux réadaptations personnelles que le service militaire avait 
rendues nécessaires, tout comme le gouvernement fédéral 
s'est acquitté de son obligation d'aider l'industrie à s'adap• 
ter à la production de guerre, puis à se reconvertir à 
la production de paix, ainsi sommes-nous dans l'obligation 
de prêter assistance à ceux qui sont lésés par l'application 
de la politique commerciale nationale. Un tel programme 
viendrait compléter et coordonner, mais non point doubler, 
ce que nous faisons déjà ou que nous nous proposons de 
faire en faveur des régions connaissant la dépression, de 
la petite entreprise, de l'encouragement des investissements 
et du reclassement et de l'indemnisation de nos travailleurs 
en chômage. 

Cela ne peut être - et ne sera pas - un programme 
de subvention relevant du paternalisme gouvernemental. 
C'est au contraire un programme destiné à donner le temps 
aux initiatives, à la faculté d'adaptation et à la souplesse 
d'esprit américaines de s'affirmer elles-mêmes. Cela est 
dans la ligne de ce passage du projet de loi qui prévoit 
l'étalement des réductions de tarifs sur une période de 
cinq ans. En conséquence, l'aide aux ajustements commer
ciaux, comme les autres clauses de la loi d'expansion 
commerciale de 1962, est conçue pour renforcer l'effi. 
cience de notre économie, non pour protéger l'inefficience. 

Le pouvoir d'accorder des allègements de tarifs tempo· 
raires permettra encore d'aider les industries lésées par 
un afflux soudain de marchandises à des tarifs révisés. 
Mais l'accent porte sur < l'ajustement > bien plus que sur 
< l'aide >. Par l'ajustement commercial, une aide rapide 

et efficace pourra être accordée à ceux qui auront réelle
ment du mal à s'adapter à la compétition avec les impor
tations, en retirant des hommes et des ressources cm• 
ployés dans une production sans intérêt économique pour 
les engager dans une production efficiente et les placer 
dans des positions compétitives, et, ce faisant, en préser
vant dans toute la mesure du possible les relations travail
patronat. A la différence de l'allègement des tarifs, cette 
aide peut être adaptée aux besoins individuels sans pour 
cela bouleverser d'autres politiques. L'expérience d'un pro
gramme analogue, dans le cadre du Marché Commun, alors 
que des réductions de tarifs plus vastes que celles que 
nous proposons devaient être effectuées, porte témoignage 
de la nature efficace et relativement peu coûteuse de cettt 
méthode. Et la plupart des firmes touchées constateront 
que l'ajustement impliqué n'est rien de plus que cel~ 
auquel elles ont à faire face périodiquement ; et parfou 
même tous les ans, à la suite de modifications de l'éco• 
nomie, des goûts du consommateur ou de la compétition 
intérieure. 

Le but de ce message était de décrire le problème auquel 
nous avons à faire face et les instruments dont nous avom 
besoin. C'est au Congrès qu'appartient la décision. Cette 
décision représentera ou le début d'un nouveau chapitre 
de l'alliance des nations libres, ou une menace à l'ex
pansion de l'unité occidentale. Les deux grands marchés 
atlantiques se développeront ensemble ou ils se développe• 
ront séparément. La signification et la portée du libre choix 
économique seront ou bien élargies au bénéfice des hommes 
libres dans le monde entier, ou bien perturbées et entravées 
par de nouvelles barrières et de nouveaux délais. 

L'an dernier, en promulguant un programme d'aide à 
l'étranger à long terme, le Congrès a permis une transfor. 
mation radicale de nos relations avec les nations en cours 
de développement. Cette loi permettra une transformation 
fondamentale, à longue portée et sans précédent, de nos 
relations avec les autres · nations industrialisées, particu
lièrement avec les autres membres de la Communauté 
Atlantique. Comme l'O.T.A.N. n'avait aucun précédent danu 
l'histoire militaire, cette mesure n'a aucun précédent dans 
l'histoire économique. Mais on se souviendra longtemps de 
sa promulgation et ses bienfaits seront largement répartis 
entre ceux qui œuvrent pour la liberté. 

A de rares moments de la vie d'une nation, une occasion 
survient de dégager de la confusion des événements du 
moment une action claire et hardie, arm de montrer au 
monde ce dont nous sommes les champions. Une telle 
occasion s'offre maintenant à noua. Cette loi, en nous 
permettant de souscrire à un nouvel accord avec le Marché 
Commun, nous permettra de souscrire à un nouvel enga. 
gement en faveur de la liberté. 



LES CONSEQUENCES DU PASSAGE 
A LA DEUXIÈME ETAPE 

DECIDE PAR LE CONSEIL DE LA C.E.E. 
Le Marché Commun constitue un ensemble extrêmement compact quant à 

son réglement. On s'est attaché, ci-après, à présenter systématiquement les 
modifications qui interviennent du fait du passage à la deuxième étape. 

DANS la nuit du 13 au 14 janvier 1962, le 
Conseil de la C.E.E. a constaté que l'essen

tiel des objectifs spécüiquement fixés par le Traité 
pour la première étape avait effectivement été 
atteint. Cette constatation, qui résulte d'une déci
sion du Conseil statuant à l'unanimité sur le rap
port de la Commission, ainsi que l'exigeait l'article 
8 du Traité, a réalisé le passage à la deuxième 
étape de la période de transition - qui en com
porte trois -, et au cours de laquelle le Marché 
Commun doit être établi progressivement. 

Ce passage signifie dans plusieurs cas l'abandon 
du système de l'unanimité qui était exigée au cours 
de la première étape pour certaines décisions du 
Conseil. Le fait est important sur le plan politique 
et juridique ; mais la décision intervenue entraîne 
bien d'autres conséquences dont la portée est au 
moins aussi grande : 

1. - Réalisation du Marché Commun (art. 8) : 

Seul le passage à la deuxième étape nécessitait 
une décision du Conseil, et l'article 8 admettait 
l'hypothèse où la première étape devrait être pro
longée de plusieurs années. Dorénavant la procé
dure est inversée, les deuxième et troisième éta
pes ne pouvant être prolongées que par une dé
cision unanime du Conseil. Ainsi un veto pouvait 
ralentir le développement du Marché Commun ; 
à l'avenir un veto suffira pour écarter les initia
tives qui tendraient à retarder son déroulement 
normal. 

Il. - Réduction des droits de douane entre les 
Etats membres (article 14, § 2 b et article 17 § 1). 
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De la combinaison entre ces deux articles, il 
résulte que trois réductions douanières sont prévues 
au cours de la deuxième étape. Ces réductions qui 
concernent à la fois les droits de douane et les 
droits de douane à caractère fiscal doivent être 
opérées : la première 18 mois après le début de la 
première étape, la deuxième 18 mois après la pré
cédente et la troisième un an plus tard. Les dates 
de ces échéances sont donc fixées sauf décision 
d'accélération au l" juillet 1963, au 31 décembre 
1964 et au 31 décembre 1965. 

Les droits de douane frappant à l'entrée dans 
chaque pays et territoire d'outre-mer les importa
tions des Etats membres et des autres pays et ter
ritoires seront réduits dans les mêmes conditions 
conformément à l'article 133 § 2. (Le § 3 du même 
article prévoit cependant dans ce domaine la pos
sibilité d'appliquer des règles légèrement diffé
rentes s'il s'agit de droits de douane qui répondent 
aux nécessités du développement de ces territoires 
et aux besoins de leur industrialisation, ou qui, de 
caractère fiscal, ont pour but d'alimenter leur 
budget). 

Ill. - Elimination des restrictions quantitatives 
entre les Etats membres. 

L'article 33 § 1, 48 alinéa stipule que le cinquiè
me élargissement des contingents a lieu un an 
après le début de la deuxième étape. Ce passage 
n'aura en fait dans ce domaine que des consé
quences pratiques limitées du fait que la suppres
sion des contingents à l'importation des produits 
industriels a été réalisée en application de la dé
cision sur l'accélération. Il touchera cependant 
certains produits agricoles. 
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IV. - Tâches nouvelles incombant aux Etats 
membres et à la Communauté .. 

Indépendamment du c calendrier > relatif à la 
suppression progressive des barrières douanières, 
le Traité impose diverses tâches aux Etats membres 
et à la Communauté. Certaines d'entre elles 
n'étaient applicables qu'à partir de la deuxième 
étape. 

Il en est ainsi notamment 

En matière de transports : L'article 80 institue 
le principe de l'interdiction des prix et conditions 
de transports comportant un élément de soutien 
ou de protection en faveur d'entreprises ou d'in· 
dustries particulières. Cette interdiction n'entrait 
cependant en vigueur qu'à partir du début de la 
deuxième étape. Or, si l'on comidère que ,les 
tarifs de soutien peuvent permettre à un Etat de 
fausser considérablement le jeu normal de la con• 
currence on peut affirmer sans exagération qu'elle 
constitue la première disposition vraiment impor• 
tante prévue par le Marché Commun dans le do
maine des transports. L'abondance des procès qu'a 
provoqué l'application de la disposition corres· 
pondante du Traité de la C.E.C.A. (article 70, 
alinéa 4) suffit à le prouver. 

En matière fiscale : L'article 95 impose aux 
Etats membres d'éliminer «· au plus tard au début 
de la deuxième étape > les dispositiom qui 
frappent directement ou indirectement les produits 
des autres Etats membres d'impositions inférieures 
ou supérieures à celles qui frappent directement ou 
indirectement les produits nationaux. 

V. - Cas particulier dans lequel le passage à la 
deuxième étape a pour conséquence de transférer 
à la Communau·té une compétence qui appartenait 
antérieurement aux Etats membres. 

Pendant la première étape, les droits applicables 
à certains produits, ceux qui figurent dans la 
« liste G >, devaient être fixés par voie de négocia
tion entre les Etats membres. L'article 20, dernier 
alinéa du Traité prévoit que le pouvoir de décision 
est tramf éré au Conseil statuant sur proposition de 
la Commission dans le cas où un accord n'a pu in• 
tervenir au cours de la première étape. 

VI. - Modification des règles concernant les 
notes du Conseil. 

Cette conséquence du passage à la deuxième 
étape est la plus connue, mais l'on a eu parfois 
tendance à en exagérer la portée. 

En effet, certaines décisions du Conseil pouvaient 
être acquises à la majorité qualifiée dès la pre• 
mière étape : Ainsi l'article 79, § 1, 3 et 4 imposait 
au Conseil d'arrêter à la majorité qualifiée dans 
un délai de deux ans à compter de l'entrée en 
vigueur du Traité une réglementation assurant la 
suppression de certaines discriminations en matière 
de transports. Par contre, l'article 75 prévoit que 
les règles nécessaires à l'instauration d'une politi• 
que commune des transports doivent être arrêtées 
par le Conseil statuant à l'unanimité jusqu'à la fin 
de la deuxième étape .. 

Il en est de même en matière de politique agri• 
cole commune (article 43, § 2). 

En réalité il n'existe que six cas dans lesquels le 
vote à la majorité qualifiée remplace la règle de 
l'unanimité. Il s'agit de l'article 33, § 8 relatü à 
l'élimination des restrictions quantitatives à l'im
portation des articles 54, § 2, 57, § 1 et 2, 63, 
§ 2 relatüs aux directives ayant pour objet de réa
liser la libération des activités professionnelles non 
salariées (droit d'établissement et service) ; enfin de 
l'article 101, alinéa 2 concernant les directives par 
lesquelles le Conseil doit poursuivre l'élimination 
des distorsions de la concurrence provoquées par 
des dispositions législatives, réglementaires ou ad
ministratives des Etats membres. 

Telles sont les conséquences principales qui ré• 
sultent de la décision par laquelle le Conseil de la 
C.E.E. a jugé qu'il était possible de passer à la 
deuxième étape de la réalisation du Marché Com· 
mun. 

Cet inventaire succint est établi sur la base des 
seuls articles du Traité lui-même. En fait pour ap· 
précier toute la portée de la décision du Conseil, 
il faudrait examiner en outre les diverses disposi• 
tiom prévues dans les programmes généraux et 
dans les règlements qui ont été arrêtés par la Com
munauté au cours des quatre premières années du 
Traité, et qui subordonnaient l'application de cer• 
taines règles au passage à la deuxième étape. 



LES RÉGLEMENTS DE L'ACCORD DE BRUXELLES 
SUR L'AGRICULTURE 

Les textes ci-après ont été établis par les services intéressés du Ministère 
français de l' Agriculture. 

LE REGLEMENT SUR LES CEREALES 

L E règlement adopté par le Conseil des Mi-
nistres de la CEE tend à instituer, à l'échel

le de la Communauté, un marché unique des cé
réales oyant toutes les caractéristiques d'un 
marché national, notamment en ce qui concerne 
le libre-jeu des échanges, et excluant toute dis
crimination entre producteurs et consommateurs. 

Les marchés des céréales et des divers produits 
dérivés des céréales sont organisés dons les 
Pays Membres de la Communauté, conformément 
à un certain nombre de principes définis dans le 
règlement, dès le 1"' juillet 1962. 

Le stade du marché unique doit être atteint à 
l'issue d'une période préparatoire de 7 ans 1 /2, 
c'est-à-dire le 1 .. janvier 1970. 

Les principes généraux sur lesquels repose 
l'organisation de marché sont analysés sous les 
rubriques suivantes : 

1° Régime de formation des prix. 
2° Régime des interventions sur le marché. 
3° Régime des échanges. 
4° Rapprochement des prix. 
5• Responsabilité communautaire. 

*' ... 
f. - REGIME DE FORMATION DES PRIX 

a) Les prix se forment librement, mais dans 
des limites pré-déterminées. 

1° Prix indicatifs. 

Dans chaque Etat Membre durant la période 
préparatoire, pour l'ensemble de la Communauté 
ou stade du marché unique, il est fixé, chaque 
année, un prix indicatif de base, valable dans le 
centre de commercialisation de la zone la plus 
déficitaire. 11 est tenu compte pour la détermina
tion de ce prix, du prix à obtenir à la production 
dans le cadre des décisions du Conseil en matière 
de fixation de prix. 

Le prix indicatif de base qui sert, comme il sera 
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indiqué plus loin, à asseoir le prélèvement cons
titue à la fois un prix plafond <les céréales 
d'importation arriveront ou centre le plus défi
citaire ou niveau de ce prix indicatif) et un prix 
pilote à partir duquel s'effectue la dérivation 
régionale des prix. 

Dans les centres importants de commercialisa
tion sur le plan régional, les Etats Membres et, 
au stade du marché unique, la Communauté, 
déterminent, en effet, à partir du prix indicatif 
de base, des prix indicatifs régionaux c déri
vés >. Ces prix indicatifs régionaux sont établis 
en tenant compte des différences dues aux condi
tions naturelles de formation des prix. Ainsi, le 
niveau du prix indicatif dans une zone produc
trice éloignée des centres de consommation sera 
moins élevé que celui fixé pour une région de 
production plus proche de ces centres en raison 
de la différence des frais de transport. 

La c dégradation > régionale des prix, par 
rapport au centre le plus déficitaire (national 
ou communautaire) conduit de proche en proche 
à un prix indicatif plancher qui est celui de la 
sone la plus excédentaire. Cette zone est carac
térisée à la fois par l'importance des excédents 
qui doivent trouver leur écoulement en dehors 
du marché local et par sa situation géographique 
(éloignement des centres déficitaires). 

2° Prix d'intervention. 

Le prix d'intervention constitue la limite infé
rieure de la fourchette à l'intérieur de laquelle 
fluctuent les prix de marché dans un centre de 
commercialisation déterminé. 

C'est à ce niveau de prix que les organismes 
d'intervention ont l'obligation d'acheter, dans le 
centre de commercialisation considéré, les cé
réales indigènes qui leur sont offertes. Chaque 
prix indicatif est c doublé > d'un prix d'inter
vention fixé par l'Etat Membre. L'écart entre 
prix indicatif et prix d'intervention est constant 
dans tous les lieux de fixation de prix ; il se 
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situe entre un minimum de 5 % et un maximum 
de 10 % du prix indicatif. 

b) Les prix ne varient pas seulement dans 
l'espace mais aussi dans le temps. 

Les prix indicatifs et, par voie de conséquence, 
les prix d'intervention sont progressivement aug
mentés au cours de la campagne de commercia
lisation pour tenir compte des frais de finance
ment et de stockage - L'échelonnement mensuel 
des prix intervient sur une période s'étendant 
au moins sur les cinq premiers mois et au plus 
sur les dix premiers mois de la campagne. 

En conclusion, les prix se forment sur un mar
ché national, et ultérieurement se formeront sur 
le marché de la Communauté, à l'intérieur d'un 
éventail délimité, d'une part, par le prix d'in
tervention dans le centre le plus excédentaire 
(prix plancher), d'autre part, par le prix indi
catif dans le centre le plus déficitaire (prix pla
fond). L'ouverture de cet éventail tient compte 
des conditions naturelles de formation des prix 
et d'une légère marge de fluctuation. Toutefois, 
dans un lieu donné, le prix réel ne doit enregistrer 
que des variations modérées et contenues. 11 ne 
pourrait s'abaisser au-dessous du prix d'inter
vention. A l'inverse, il ne saurait s'élever durable
ment et notablement au-dessus du prix indicatif 
régional, sinon l'attrait exercé, de ce fait, sur 
les céréales des marchés voisins rétablirait l'équi
libre. Pour les centres les plus déficitaires, ce 
rôle de frein serait joué par les importations qui, 
se réalisant au niveau du prix indicatif, devien
draient aussitôt plus avantageuses. 

Sur le plan français, les réformes intervenues 
au cours des deux dernières campagnes (sup
pression à la péréquation des frais de transport ; 
régionalisation des prix à partir d'un prix plan
cher national) rendront plus aisées les adapta
tions qu'exige le nouveau régime de formation 
des prix. L'élément important, réside surtout dans 
le rôle nouveau cfévolu aux coopératives de 
producteurs. Les organismes stockeurs n'auront 
plus seulement une responsabilité de gestion, ils 
devront jouer un rôle dynamique dans la recher
che des meilleurs débouchés. 11 leur appartiendra 
de rechercher constamment, compte tenu des 
fluctuations du marché, les lieux de vente, tant 
sur le marché national que sur les marchés de 
nos partenaires, où ils pourront obtenir le prix 
optimum. 

Une dernière remarque mérite d'être faite 

concernant la formation des prix. Si les prix sont 
librement débattus et si le monopole de l'ONIC 
en France disparaît, celà n'implique pas, pour 
autant, une liberté totale des transactions. Les 
transactions commerciales ne pourront intervenir 
qu'au stade des organismes stockeurs qui de
meureront des « points de passage obligés >. 
Le maintien de tels points de passage est, en 
effet, nécessaire tant pour des considérations 
d'ordre fiscal ou para-fiscal que pour la gestion 
du quantum. 

Il. - REGIME DES INTERVENTIONS 
SUR LE MARCHE 

Les dispositions internes tendant à assurer un 
écoulement prioritaire de la récolte nationale 
- essentiellement l'incorporation obligatoire -
doivent être supprimées. De telles dispositions 
ont, en effet, le caractère de mesures d'effet 
équivalent à des restrictions quantitatives qui 
sont elles-mêmes supprimées. 

Les Etats Membres ont l'obligation d'acheter, 
par l'intermédiaire de leurs organismes d'inter
vention, aux prix d'intervention fixés pour les 
différents centres de commercialisation, les cé
réales indigènes qui leur sont offertes par les 
producteurs. l ls peuvent, en outre, intervenir, 
devant toute la campagne de commercialisation, 
notamment en procédant à des achats, chaque 
fois que la situation du marché l'exige. 

Les organismes d'intervention ne peuvent cé
der sur le marché national les produits achetés 
au titre de la garantie d'écoulement que dans la 
mesure où le prix de cession au lieu de commer
cialisation ne fausse pas le développement nor
mal des prix dans ce lieu de vente. Toutefois, le 
blé et le seigle peuvent être vendus à un prix 
inférieur à la condition qu'ils aient été rendus 
impropres à la consommation humaine (dénatu
ration). 

L'application des dispositions relatives aux 
mesures d'intervention peut être différée, pen
dant un délai ne dépassant pas 3 ans, dans les 
Etats Membres producteurs d'orge, de maïs, ou 
de seigle (il s'agit, en fait de l'Italie) où il 
n'existe pas actuellement d'intervention sur le 
marché de ces produits. 

111. - REGIME DES ECHANGES 

Prélèvement 

Le prélèvement qui constitue la pièce maî
tresse et originale de l'Organisation de marché, 
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se substitue dès le 1" juillet 1962 à toutes les 
formes de protection existant à la frontière (Mo
nopoles d'achats ; restrictions quantitatives ; 
droits de douane ; taxes d'effet équivalent) tant 
en ce qui concerne les échanges avec les Pays 
tiers que les échanges intra-communautaires. Sa 
fonction est de compenser les écarts de prix. 

Afin de rendre le prix indicatif (national ou 
communautaire) suffisamment indépendant du 
prix mondial et des déformations artificielles que 
celui-ci peut subir, le prélèvement joue un rôle 
d'écluse en ramenant le prix des produits im
portés au niveau du prix indicatif. 

Il est variable dans le temps, c'est-à-dire 
qu'il est constamment adapté, d'une part, aux 
variations des cours mondiaux ou des prix de 
marché des Pays Membres exportateurs, d'autre 
part, aux modifications du prix indicatif (éche
lonnement mensuel des prix). 

11 est uniforme dans son application géogra
phique, c'est-à-dire qu'il est d'un même montant, 
à un moment T dans le temps, quel que soit le 
point d'entrée de la céréale considérée. 

al PERIODE PREPARATOIRE. 
Deux sortes de prélèvements sont appliqués 

au cours de la période préparatoire selon que les 
importations sont effectuées en provenance des 
Pays tiers ou d'un Pays membre. 

Prélèvement externe. 

Le montant du prélèvement applicable aux 
importations en provenance des Pays tiers est 
égal, pour chaque produit, à la différence entre 
le prix CAF du produit, établi à partir des pos
sibilités d'achat les plus favorables sur le marché 
mondial, et ce qu'il est convenu d'appeler le 
prix de seuil de l'Etat Membre importateur. Le 
prix de seuil est, en réalité, le prix indicatif de 
base transposé en un point d'importation. 11 est 
établi en corrigeant le prix indicatif des frais 
d'approche, appréciés en tenant compte des con
ditions d'acheminement les plus économiques, 
entre le point d'entrée retenu (par exemple, pour 
la République Fédérale d'Allemagne, Emmerich 
à la frontière Germano-hollandaise) et le centre 
de commercialisation de la zone la plus défici
taire ( Duisbourg-Ruhrort). 

11 est tenu compte, par ailleurs, dans sa fixa
tion d'un montant forfaitaire destiné à assurer 
une préférence aux échanges entre Pays Mem
bres. 

Le prélèvement qui est uniforme, ainsi qu'il a 

été indiqué, est appliqué d'une façon non discri
minatoire à l'égard de tous les Pays tiers. 

Prélèvement intra-communautaire. 

Dans les échanges intra-communautaires, le 
prélèvement est égal à la différence entre le prix 
du produit en provenance de l'Etat Membre ex
portateur, rendu franco-frontière de l'Etat Mem
bre importateur, et le prix de seuil de l'Etat 
Membre importateur diminué du montant for
faitaire visé ci-dessus. 

Ainsi dans les échanges intra-communautai
res, le Pays Membre exportateur vend à son prix 
de marché (prix qui se fixe dans les conditions 
précédemment définies) et le Pays Membre im
portateur (dont le niveau de prix est suppose 
plus élevé) applique un prélèvement qui ramène 
le prix de vente du produit, majoré des frais de 
transport jusqu'à la frontière, au niveau du prix 
de seuil abattu du montant forfaitaire. Ce mon
tant forfaitaire, qui vient en déduction du prix 
de seuil, constitue le mécanisme de préférence 
destiné à assurer un développement graduel et 
régulier des échanges entre les Etats Membres. 

A tout moment, les céréales communautaires 
bénéficient donc, à l'importation dans un Pays 
Membre, d'un traitement plus favorable que ce
lui appliqué aux céréales tierces. 

Les prélèvements intra-communautaires sont 
réduits progressivement en fonction du rappro
chement des prix des céréales arrêté par le 
Conseil des Ministres de la Communauté. 

b) STADE DU MARCHE UNIQUE. 

Au stade du Marché unique, les systèmes prix 
étant unifiés, les prélèvements intra-communau
taires disparaissent. Les céréales circulent libre
ment sur tout le territoire de la Communauté. 

A l'égard des Pays tiers, il n'existe plus qu'un 
seul prélèvement, uniforme pour toute la Com
munauté, fondé sur le prix indicatif de base du 
centre le plus déficitaire de la Communauté. 

Modalités d'importation. 

Les importations en provenance des Etats 
Membres ou des Pays tiers, s'effectuent sous le 
couvert de certificat d'importation délivrés sans 
limitation de quantité. La durée de validité des 
certificats est fixée à trois mois à compter du 
premier jour du mois suivant celui au cours du
quel le titre est délivré. La délivrance des certi
ficats est subordonnée au versement d'une caution 
qui garantit l'engagement d'importer et qui reste 
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acquise au cas où l'importation n'est pas effec
tuée. 

Le montant du prélèvement externe ou intra
communautaire qui doit être réglé pour toute 
importation est, en principe, celui en vigueur 
au jour de l'importation. Toutefois, en ce qui 
concerne les importations en provenance des Pays 
tiers, le prélèvement peut être arrêté, sur de
mande de l'importateur, au jour du dépôt de la 
demande de certificat. Dans ce cas, le montant 
du prélèvement est celui applicable à ce jour, 
ajusté en fonction du prix de seuil qui sera en 
vigueur au moment prévu pour l'importation. Au 
prélèvement ainsi déterminé s'ajoute une prime 
dont le montant est fixé selon un barême arrêté 
par la Commission. 

Clause de sauvegarde. 

Au cas où, durant la période préparatoire, le 
marché d'un Etat Membre subit ou est menacé 
de subir, du fait des importations en provenance 
des Pays tiers ou des autres Pays Membres, des 
perturbations graves susceptibles de mettre en 
péril les objectifs de l'article 39 du Traité, l'Etat 
Membre intéressé peut rendre les mesures de 
sauvegarde nécessaires. Ces mesures qui peuvent 
aller jusqu'à la suppression de la délivrance des 
certificats d'importation, doivent immédiatement 
être notifiées à la Commission et aux autres 
Etats Membres. 

La Commission, après consultation des Etats 
Membres, décide, par une procédure d'urgence, 
si les mesures prises doivent être maintenues, 
modifiées ou s4pprimées. La Commission peut 
également décider des mesures à appliquer par 
les autres Etats Membres. 

La décision de la Commission est, en principe, 
immédiatement exécutoire. Elle peut être déférée 
par tout Etat Membre au Conseil ; celui-ci, sta
tuant à la majorité qualifiée peut la modifier ou 
l'annuler. L'appel n'a d'effet suspensif que lors
que le recours est exercé par l'Etat Membre qui 
a pris la mesure de sauvegarde. Dans ce cas, la 
décision de la Commission devient applicable à 
l'expiration d'un délai de dix jours si le Conseil 
n'a pas durant ce délai, confirmé, modifié ou 
annulé ladite décision. 

Toute mesure de sauvegarde affectant les 
échanges entre les Etats Membres doit simulta
nément être appliquée aux relations avec les · 
Pays tiers. 

Restitutions à l'exportation. 
a) Ventes au Pays tiers. 
Tout Pays Membre vendant sur les marchés 

tiers peut restituer à l'exportation un montant 
égal à la différence existant entre les prix pra
tiqués sur son marché et les cours constatés sur 
le marché mondial. Le montant des restitutions 
est déterminé dans des conditions définies selon 
une procédure communautaire. 

b) Ventes aux autres Etats Membres. 
Le Pays Membre qui exporte vers un autre 

Pays Membre, dont le niveau de prix est moins 
élevé que le sien, peut verser une restitution 
d'un montant égal à la restitution accordée pour 
les exportations vers les Pays tiers. Le montant 
du prélèvement perçu par l'Etat Membre impor
tateur est égal à celui applicable aux Pays tiers 
diminué du montant forfaitaire. 

Toutefois, lorsque certaines conditions se trou
vent remplies (notamment, lorsque, dans le Pays 
exportateur, le niveau du prix indicatif dans le 
centre le plus excédentaire se situe à la limite 
minimale résultant des décisions prises par le 
Conseil en matière de prix) le montant de la 
restitution est égal à la différence entre le prix 
du produit rendu franco-frontière et le prix de 
seuil de l'Etat Membre importateur, cette diffé
rence étant augmentée du montant forfaitaire. 
Dans ce cas, l'Etat Membre importateur ne per
çoit aucun prélèvement. 

IV. - RAPPROCHEMENT DES PRIX 

Dans le domaine des prix, les décisions arrê
tées par le Conseil sont de deux ordres. Elles 
concernent : 

a) la fixation des limites minimales et maxi
males des prix indicatifs dans la Communauté 
pour la campagne de commercialisation com
mençant le 1" juillet 1962 ; 

b) la définition de la procédure selon laquelle 
les mesures à intervenir dans le domaine des 
prix seront arrêtées par le Conseil à partir du 
l "' juillet 1963. 

1. - Dispositions arrêtées pour la campagne 
de commercialisation 1962/ 1963. 

Avant le l "' avril 1962, le Conseil, statuant à 
l'unanimité, sur proposition de la Commission, 
fixe selon les critères définis dans le règlement, 
les limites supérieures et inférieures des prix 
indicatifs valables, pour la campagne de commer-
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cialisation débutant le 1 •• juillet 1962, dans les 
centres de commercialisation des zones les plus 
déficitaires des Etats Membres. 

a) en ce qui concerne le blé, l'orge et le 
seigle : 

- le prix indicatif plafond (pour le centre le 
plus déficitaire) est fixé à un niveau ne dépas
sant de plus de 7,5 % le niveau de prix au stade 
de commerce du gros correspondant au prix mi
nimum garanti au producteur au début de la 
campagne de commercialisation 1961 /1962 dans 
la zone la plus déficitaire de l'Etat Membre ·dont 
les importations totales sont actuellement les 
plus importantes (en l'occurrence la République 
Fédérale d'Allemagne) ; 

- le prix indicatif plancher (pour le centre 
le plus excédentaire) est fixé à un niveau supé
rieur d'au moins 5 % au niveau du prix mini
mum garanti aux producteurs au stade du com
merce de gros valable au début de la campagne 
1961/1962 dans la zone la plus excédentaire 
de l'Etat Membre dont les exportations de cé
réales sont actuellement les plus importantes (en 
l'occurence la France) ; 

b) en ce qui concerne le maïs : 
- le prix indicatif plancher est fixé à un 

niveau au moins égal au niveau de prix au stade 
du commerce de gros correspondant au prix 
moyen reçu par les producteurs au cours des 
campagnes de commercialisation 1960/1961 et 
1961 /1962 dans la zone la plus excédentaire de 
l'Etat Membre ayant actuellement la production 
la plus importante (en l'occurrence l'Italie). 

Eri conclusion, la décision arrêtée par le Con
seil se traduit par un « standstill > des niveaux 
de prix les plus élevés et les plus bas actuelle
ment pratiqués dans la Communauté. Les prix 
indicatifs ne pourront être fixés dans les Etats 
Membres, pour la prochaine campagne de com
mercialisation, qu'à l'intérieur de la fourchette 
de prix déterminée sur la base des critères dé
finis ci-dessus. 

11 convient de préciser que dans les Etats 
Membres où la garantie de prix ne s'applique 
qu'à une certaine quantité de production com
mercialisée - il en est ainsi en France où le prix 
de base garanti ne s'applique qu'aux quantités 
commercialisées dans la limite du quantum -
les prix effectivement reçus par les producteurs 
peuvent être inférieurs aux prix de marché ou 
d'intervention tels qu'ils doivent résulter du prix 
indicatif fixé dans les limites définies ci-dessus 

(charges du hors-quantum supportées par les 
producteurs). 

2. - Procédure concernant le rapprochement 
des prix. 

En vue d'atteindre l'objectif d'un prix indicatif 
commun au terme de la période préparatoire, 
les écarts entre les prix indicatifs fixés par les 
Etats Membres sont graduellement réduits au 
cours de cette période. 

Sur proposition de la Commission, le Conseil 
arrête : 

- avant le 1 or avril 1963, les mesures qui 
doivent être appliquées dans le domaine des 
prix par les Etats Membres pour la campagne de 
commercialisation commençant le J •• juillet 
1963 ; 

- chaque année, avant le 1 or juillet, et pour 
la première fois, avant le 1er septembre 1963, 
les mesures qui doivent être appliquées dans le 
domaine des prix par les Etats Membres pour la 
campagne céréalière commençant le 1 or octobre 
suivant. 

Le Conseil arrête ses décisions, à la lumière 
de l'expérience acquise, en se fondant sur cer
tains critères. Ces critères, qui seront déterminés 
avant le 1er septembre 1962, devront tenir compte, 
indépendamment des objectifs de la Politique 
agricole commune définis par l'article 39 du 
Traité, notamment assurer un niveau de vie équi
table à la population agricole, de l'opportunité 
de promouvoir une spécialisation conforme aux 
structures économiques et aux conditions natu
relles internes de la Communauté. 

Les dispositions arrêtées par le Conseil dans 
le domaine du rapprochement des prix restent 
donc empreintes d'une grande souplesse. Elles 
tendent essentiellement à fixer un calendrier et 
à définir une procédure. Le principe de la réduc
tion graduelle des écarts de prix est clairement 
posé, mais le rythme de cette réduction n'est 
pas a priori déterminé. Ces dispositions, qui sont 
le fruit de négociations particulières délicates, 
laissent, sans doute, entièrement ouverte laques
tion du niveau du futur prix indicatif de la 
Communauté, mais fixent, d'ores et déjà, cer
tains principes sur la base desquels devra se 
développer la politique des prix. 

V. - RESPONSABILITE COMMUNAUTAIRE 

Cette question évoquée, par ailleurs, au titre 
du règlement relatif au financement de la poli-
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tique agricole commune, ne fait l'objet que d'un 
très court développement. 

Au stade du marché unique, les conséquences 
financières résultant de la politique céréalière 
commune incombent en totalité à la Commu
nauté. Au cours de la période préparatoire, la 
responsabilité communautaire, en matière finan
cière, est progressivement assumée par la Com
munauté par l'intermédiaire du Fonds d'orienta
tion et de garantie agricole. 

Sont progressivement couvertes par le Fonds 
à raison de 1 /6e pour 1962/1963, 2/6~ pour 
1963/1964 et 3/6• pour 1964/1965, les dé
penses concernant : 

- les restitutions à l'exportation vers les 
Pays Tiers calculées sur la base du taux de 
restitution de l'Etat Membre dont la restitution 
moyenne est la plus basse ; 

- les interventions sur le marché intérieur 
qui ont un but et une fonction identiques aux 
restrictions à l'exportation ainsi que les autres 
interventions effectuées en vertu de règles com
munautaires. 

Les conditions d'éligibilité de ces dernières 
dépenses seront déterminées par le Conseil. 

Pour la période restant à couvrir jusqu'à la 
fin de la période préparatoire, c'est-à-dire du 
1 .. juillet 1965 au 1 .. janvier 1970, une nouvelle 
décision du Conseil devra intervenir, après un 
examen d'ensemble de la situation, en vue de 
fixer les taux de couverture par le Fonds des 
dépenses éligibles. 

Il est d'ores et déjà prévu, cependant, que les 
contributions du Fonds devront augmenter ré
gulièrement de telle sorte qu'au terme de la 
période de transitioff, le total des dépenses éli
gibles soit financé p;r le Fonds. 

LE RÈGLEMENT SUR LES PRODUITS TRANSFORMÉS 

(Viande de porc - volailles - œufs) 

1. - GENERALITES 

Pour chacun de ces produits un règlement 
distinct a été établi, mais ces trois règlements 
reposent sur les mêmes principes. 

En effet, ces produits sont tous à base de 
céréales fourragères et le système retenu tend 
à équilibrer le prix de ces céréales entre les dif
férents Etats Membres. 

Cependant, les conditions de production dans 
chacun des Etats sont encore différentes. C'est 
pourquoi, en plus des mesures destinées à amener 
le prix des céréales au même niveau, des disposi
tions sont prises pour tenir compte des autres dis
parités de farine. 

Cet ensemble forme ce qui a été appelé le 
prélèvement, il est perçu par les Etats importa
teurs dont les prix intérieurs plus élevés que 
ceux des Etats exportateurs. 

1. - Prélèvements. 

Ces prélèvements sont calculés d'Etat à Etat 
en fonction des situations relatives de chacun 
d'entre eux. 

A l'égard des pays qui ne font pas partie de 

la Communauté Economique Européenne, le 
même dispositif a été retenu, mais, avec en plus 
un élément supplémentaire destiné à assurer la 
préférence communautaire. 

La mise en vigueur des prélèvements est pré
vue pour le 1., juillet 1962. A cette date seront 
supprimées toutes les autres formes de protec
tion : droits de douane ou taxes d'effet équiva
lent, contingents ou autres restrictions quanti
tatives, prix minima à l'importation. 

Durant la période préparatoire, dont la durée 
a été fixée à 7 ans 1 /2 et qui doit conduire au 
stade du marché unique, ces prélèvements seront 
progressivement supprimés : l'élément tenant 
compte des disparités des prix des cérérales se
condaires, au fur et à mesure du rapprochement 
des prix des céréales entre les Etats Membres ; 
l'élément compensant les autres disparités de 
prix, par réductions annuelles égales. 

Vis à vis des Pays tiers ne subsistera au stade 
final qu'un prélèvement basé sur la différence 
des coûts des céréales secondaires entre le Mar
ché Commun et le marché mondial et l'élément 
supplémentaire permettant de maintenir la pré
férence communautaire. 
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2. - Prix d'écluse. 

lndépendemment de ces mesures, et pour évi
ter que des marchandises ne soient offertes à des 
prix inférieurs au prix de revient, ce qui rendrait 
illusoire le jeu des prélèvements, un prix d'écluse 
est établi vis à vis des Pays tiers, calculé d'après 
le prix de revient normal du produit considéré 
en dehors de la Communauté. 

Si des offres sont effectuées au-dessous de 
ce prix, ce qui laisse supposer l'utilisation de 
procédés de ventes anormaux, le prélèvement est 
alors augmenté d'un montant correspondant. 

3. - Restitutions à l'exportation. 

Une autre disposition générale est relative à 
la possibilité d'accorder les restitutions à l'expor
tation. En effet, entre Etats Membres, et bien 
entendu jusqu'à la fin de la période transitoire, 
il est indispensable de permettre à un Etat ayant 
des prix élevés de maintenir ses courants tradi
tionnels d'exportation vers un Etat à prix plus 
bas, ce qui ne serait pas possible s'il n'existait 
pas une compensation au prélèvement que ce 
dernier Etat peut percevoir. 

D'autre part, à l'égard des Pays tiers, la res
titution prévue d'abord nationale pendant la pé
riode préparatoire, puis communautaire ensuite, 
a pour objet de rendre possible l'offre de mar
chandises sur un marché soumis aux aléas du 
commerce international en ramenant les prix au 
niveau de ceux qui sont pratiqués sur le marché 
considéré. 

4. - Clause de sauvegarde. 

Enfin, il a été prévu une clause générale de 
sauvegarde qui permet à un des Etats Membres 
de prendre d'urgence les mesures imposées par 
la situation de son marché, mais selon une pro
cédure communautaire. 

C'est ainsi qu'en cas de baisse anormale des 
prix, les importations peuvent être arrêtées. La 
Commission du Marché Commun est alors im
médiatement saisie et elle arrête, dans le délai 
le plus rapide, une décision qui est immédiate
ment applicable. 

Si l'Etat Membre intéressé estime que cette 
décision lèse ses intérêts, il peut faire appel 
auprès du Conseil des Ministres, mais tant que 
celui-ci ne s'est pas prononcé la décision reste en 
vigueur. 

En outre, et pour tenir compte de pratiques 
normales du commerce, les marchandises en 

cours de transport doivent être reçues pendant 
un délai de 3 jours. 

5. - Comités de gestion. 

La mise en œuvre des règlements va nécessiter 
l'étude de quantités de questions secondaires 
pour lesquelles il est indispensable que des con
tacts réguliers soient établis entre les Etats Mem
bres. De plus, beaucoup de décisions d'applica
tion ne justifient pas un examen par le Conseil 
des Ministres. C'est pourquoi ont été constitués 
des organismes appelés Comités de gestion com
posés de représentants des Etats Membres et 
présidés par un représentant de la Commission. 
11 est créé un Comité de gestion pour la viande 
porcine et un Comité pour les œufs et volailles. 

Ces Comités examinent les mesures à prendre, 
chaque fois que leur intervention est prévue et 
proposent des solutions à la Commission. Si les 
dispositions arrêtées par la Commission ne sont 
pas conformes à l'avis du Comité de gestion, le 
Conseil des Ministres est saisi. 

Dans le cas contraire, les dispositions en cause 
sont immédiatement applicables. 

De plus, les Comités de gestion peuvent exa
miner toutes questions, même lorsque leur inter
vention n'est pas expressément prévue. 

11. - PARTICULARITES 

Les questions qui viennent d'être analysées 
concernent les trois règlements, mais, selon les 
produits, des modalités pratiques, légèrement dif
férentes ont été prévues. 

1. - Mode de détermination des prélève
ments. 

Pour la viande porcine, le prélèvement entre 
Etats Membres comprend deux éléments : 
. - Un premier élément destiné à compenser 

l'incidence sur les coûts d'alimentation de la dif
férence des prix des céréales fourragères, entre 
l'Etat importateur et l'Etat exportateur. 

- Un deuxième élément fixe destiné à com
penser les autres disparités de prix. 

La somme de ces deux éléments ne doit pas 
dépasser la différence entre les prix moyens 
existant entre les marchés des deux Etats consi
dérés, calculés sur les trois années précédant l'en
trée en vigueur du règlement. 

Des corrections sont prévues pour tenir compte 
des frais de transports et des impositions diverses. 
De plus, pour la détermination de premier élé-
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ment, il est admis que la quantité de céréales 
fourragères pour produire un kg de viande porcine 
est la même pour les six Etats, la composition 
qualitative de cette ration (orge, mais, etc .. .> 
devant être progressivement harmonisées au 
cours de la période préparatoire. 

Enfin, il est précisé que, pour déterminer les 
prix moyens, il est tenu compte de porcs abattus 
de qualité comparable dont les prix sont relevés 
au stade des achats en gros, sur un ou des mar
chés représentatifs. 

Les prélèvements des autres produits (porc 
vivant, pièces de porc, lard, saindoux) sont éta
blis à partir des prélèvements fixés pour le porc 
abattu en tenant compte du rapport moyen exis
tant, entre les Etats Membres entre le prix des 
produits en cause et celui du porc abattu. 

Cependant, pour certains produits comme le 
saucisson ou les conserves, il sera tenu compte, 
non seulement des prélèvements appliqués sur 
les matières premières entrant dans la compo
sition de ces produits, mais aussi de dispositions 
additionnelles résultant de la nature même de 
ces produits. 

Le montant des prélèvements est fixé par le 
Conseil statuant à l'unanimité qui déterminera 
également les dispositions additionnelles dont il 
vient d'être question. 

Vis à vis des Pays tiers le prélèvement est 
composé de trois éléments : 

1 • un montant égal au prélèvement appliqué 
à l'Etat qui a le prix moyen du porc abattu le 
plus bas ; 

2° un montant égal à la différence entre les 
coûts d'alimentation provenant des écarts entre 
les prix des céréales fourragères dans l'Etat qui 
a le prix le plus bas et ceux du marché mondial ; 

3° un montant égal à un pourcentage de la 
moyenne des prix d'importation dans la Com
munauté. Ce pourcentage doit atteindre progres
sivement 7 % à la fin de la période préparatoire. 

Le prélèvement comprend également deux 
éléments : 

1 • le premier élément est déterminé comme 
pour le porc ; 

2° le deuxième élément est égal à l'incidence 
des droits de douane en vigueur entre les Etats 
Membres au cours de l'année 1962 sur la 
moyenne des prix franco-frontière des volailles 
abattues constatés durant l'année précédant 
l'entrée en vigueur du règlement. 

Toutefois, ce deuxième élément peut être ma
joré lorsqu'il existait dans un Etat des restric
tions quantitatives ou des mesures ayant un effet 
équivalent (en la circonstance pour la France 
le prix minimum à l'importation). 

Cependant, la somme des deux éléments ne 
doit pas dépasser la différence entre les prix 
moyens des marchés existant entre les deux 
Etats considérés calculée sur la période de deux 
ans précédant l'entrée en vigueur du règlement. 

Ce dernier système est analogue à celui retenu 
pour la viande porcine et s'applique dans les 
mêmes conditions et avec les mêmes correctifs. 

Vis à vis des Pays tiers le prélèvement com
prend trois éléments : 

1 • un montant correspondant à l'incidence sur 
les coûts d'alimentation de la différence des prix 
entre l'Etat Membre importateur et le marché 
mondial des céréales fourragères entrant dans 
la ration; 

2° un montant égal à celui fixé envers les 
Etats Membres à partir du droit de douane de 
1962; 

3° un montant qui s'élève progressivement, 
comme pour le porc, à 7 % de la moyenne du 
prix d'importation dans la Communauté au cours 
de l'année précédente. 

Pour les œufs, le système adopté est le même 
que celui des volailles, mais sans possibilité de 
majorer le 2• élément en fonction des diffé
rences de prix sur les marchés. 

Le prélèvement est donc obligatoirement cal
culé sur la base : 

1 • de l'incidence sur les coûts d'alimentation 
des différences de prix des cérérales fourragères 
entre les deux Etats considérés ; 

2° d'un montant fixe égal à l'incidence des 
droits de douane en vigueur entre les Etats 
Membres au cours de l'année 1962 sur la 
moyenne des prix franco-frontière constatés au 
cours de l'année précédant l'entrée en vigueur 
du règlement. 

Cependant, alors que pour le porc et les vo
lailles il a été décidé que la quantité de céréales 
fourragères nécessaires pour la production d'un 
kilogramme de porc ou de volailles est la même 
dans tous les Etats Membres, il a été admis pour 
les œufs que cette quantité pourrait être diffé
rente pendant les deux premières années de la 
période préparatoire. 

En effet, les coefficients de transformation 
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des céréales en porc, volailles ou œufs sont dans 
la pratique encore très différents d'un Etat à 
l'autre. 

Cette disparité ne fausse pas le montant des 
prélèvements pour le porc et les volailles puis
que celui-ci peut être établi en se référant à la 
différence des prix sur les marchés intérieurs, 
prix qui tiennent compte évidemment de cette 
disparité. 

Pour les œufs, une telle disposition n'étant pas 
prévue, le premier élément du prélèvement doit 
être calculé, tout au moins pendant une certaine 
période, en fonction des coefficients réels de 
transformation. 

De plus, pour les œufs il a été également admis 
que le deuxième élément (calculé à partir du 
droit de douane en vigueur en 1962) pourrait 
être « saisonnalisé > ce qui permet de tenir 
compte des différences saisonnières de prix exis
tant actuellement_ Le prélèvement ne sera donc 
pas uniforme durant toute l'année, mais pourra 
être établi à des montants différents selon les 
périodes de l'année en fonction des variations 
moyennes de la production. 

Le prélèvement vis-à-vis des Pays tiers est 
déterminé, comme pour les volailles, et comprend 
les mêmes éléments, étant entendu que le deu
xième élément sera « saisonnalisé > dans les 
mêmes conditions que pour les Etats Membres. 

2. - Autres dispositions. 

Les mesures prévues à ces trois règlements, 
autres que celles relatives aux prélèvements, 
sont pratiquement les mêmes. Toutefois, le rè
glement sur la viande porcine comprend deux 
modalités qui n'existent pas dans les autres rè
glements. 

a) Tout d'abord il a été institué un prix 
d'écluse intracommunautaire dont le fonction
nement est le même que celui établi à l'égard 
des Pays tiers. 

Son niveau est égal à celui fixé pour les Pays 
tiers, majoré des prélèvements appliqués à ces 
Pays, à l'exception du troisième élément (qui 
constitue la préférence communautaire). 

Dans ce secteur, un prix d'écluse entre les 

Etats Membres se justifie car il existe dans cer
tains Etats, et en particulier en France, des 
interventions sur le marché intérieur et notam
ment des achats sur le marché par la Société 
Interprofessionnelle pour soutenir les cours à un 
niveau déterminé. Si aucune limite, autre que le 
prélèvement, n'était fixée aux échanges intra
communautaires, on pourrait être amené à rece
voir d'un Etat de la Communauté, momentané
ment excédentaire, des marchandises qui seraient 
achetées et stockées par la SIBEV. 

b) La deuxième mesure est relative au main
tien durant la période préparatoire des interven
tions effectuées sur leurs marchés par chaque 
Etat. Une procédure communautaire d'informa
tion est envisagée ainsi qu'une coordination pro
gressive de ces interventions sur le plan com
munautaire. 

En outre, il est prévu que des mesures d'inter
vention intéressant cette fois, non plus un mar
ché national, mais le marché de la Commu
nauté, pourront être appliquées au stade du 
marché unique. 

Le Conseil devra en apprécier l'opportunité et 
en fixer les modalités au plus tard quatre ans 
après l'entrée en vigueur du règlement. 

RESOLUTIONS DU CONSEIL 

sur les produits laitiers, la viande de bœuf 
et le sucre 

Le Conseil 

convient de prendre une décision sur le marché 
des produits laitiers, sur le marché de la viande 
de bœuf et le marché du sucre en vertu de l'arti
cle 43 du Traité, sur la base des propositions de 
la Commission respectivement le 31 juillet 1962 
pour les deux premiers et le 31 octobre 1962 pour 
le troisième, de sorte que les règlements pour les 
produits laitiers et pour la viande de bœuf entre
ront en vigueur le 1 •• novembre 1962 au plus 
tard et le règlement pour le sucre le 1 •• janvier 
1963 au plus tard ; 
invite la Commission à soumettre des proposi
tions à cet effet avant le 1 •• mai 1962, pour les 
deux premiers règlements et le 15 juillet 1962 
pour le troisième. (à stti11re) 

Le Gérant : Edmond EPSTEIN Langres. - Imprimerie de Champagne 
N° d'ordre 0.192. - Man 1962. - Dépôt légal 1er trimestre 1962 
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Nou11eau ! 

" Que pu1s-1e faire pour 
VOUS?" 

Vous ne parlez pas la langue 
du pays où vous venez d'arri
ver? Savez-vous où vous 
adresser pour i·ous faire ré
server des places ? Louer une 
voiture avec ou sans chauf
feur? Trouver u11 accompa
gnateur ou ,une accompa
gnatrice bilingue? Une sténo
dactylo? Désirez-vous quel
qu' autre renseignement sur ce 
qu'il y a de plus i11téressant à 
voir, à acheter ici? Voulez
vous de bonnes adresses? 
- il VOUS suffit de vous 
adresser à moi : je suis 
l'hôtesse du " Welcome 
Service " Air France. 

III 

LIS ''WIILCOMII SERUICl!l'' 
à votre disposition dans toutes les grandes'escales du monde 

Afin de vous donner un.e satisfaction encore plus complète, non seulement pendant 
vos traversées à bord des Jets, mais aussi bien durant vos séjours dans les pays 
étrangers, Air France a pu créer pour vous, grâce à son immense organisation le 
« Welcome Service·». 
Désormais, partout où vous irez, dans toutes les grandes escales du monde, vous 
trouverez le « Welcome Service» Air France, à votre entière disposition pour vous 
renseigner, vous aider, vous conseiller, simplifier votre séjour, l'agrémenter, 
faciliter vos contacts, etc. 
Mais le « Welcome Service » n'est qu'un des nombreux éléments qui favorisent les 
bons voyages, éléments multipliés, par Air France, sur son réseau, le plus grand , 
du monde. Air France a su adapter l'hospitalité « à la française » aux besoins du 
passager aérien, à vos besoins ... et c'est pour cela qu'il n'existe pas de façon plus 
agréable de voyager que de choisir Air France. 

AIR FRANCE 
Dans l'agence Air France, le « Welcome Service » se reconnaît à son panonceau 
bleu et blanc. Ses Membres portent un insigne aux mêmes couleurs : faites appel 

.à leurs compétences, à leur bonne volonté, ce sont autant d'amis prêts à vous aider. 

I.E Pl.US t:RAND RSSEAU au MONDE 
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H PARIS 

GRAND HOTEL 

Chez le même éditeur 

LA REVUE FRANÇAISE 
DE L'ÉNERGIE 

TERMINUS 
SAINT-LAZARE 

Etudie depuis 1949 sous les signatures dies 
praticiens les plus compétents, les problèmes rela
tifs à l'économie et aux structures des industries 
du charbon, du pétrole, de l'électricité, du gaz, 
de l'énergie atomique. Chaque numéro contient la 
« Situation Economique Française > par Alfred 
SAUVY. 

Abonnement pour un an : 

France 3.600 fr. (36 NF) 
Etranger 4.100 fr. (41 NF) 

EUR. 36-80 108, Rue St-Lazare 

TELEX 27646 

• 
TRANSPORTS 

400 CHAMBRES Économie - Réalisations - Équipement 

Depuis 1956 étudie les problèmes du point de 
vue de l'économie et de la rentabilité des divers 
moyens de transports. • 

SA Abonnement pour un an : 

ROTISSERIE NORMANDE France 4.000 fr. (40 NF) 
Etranger 4.500 fr. (45 NF) 

Au service 
du commerce extérieur 
UN Rll:SEAU MONDIAL 

CRÉDIT LYONNAIS 
LA PLUS GRANDE BANQUE FRANÇAISE DE DÉPÔTS 

1650 AGENCES 

• AGENCES EN AFRIQUE 
ALGÉRIE • MAROC • TUNISIE , RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE , RÉPUBLIQUE DU 
CONGO • RÉPUBLIQUE DE LA COTE D'IVOIRE , RÉPUBLIQUE DU DAHOMEY • 
REPUBLIQUE DU GABON, RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL, RÉPUBLIQUE SOUDANAISE • 

RÉPUBLIQUE DU TCHAD • CAMEROUN , TOGO 

• AGENCES A L'ETRANGER 

• 
ALLEMAGNE , ANGLETERRE • BELGIQUE • ESPAGNE , LUXEMBOURG • 

PRINCIPAUTÉ DE MONi',CO , RÉPUBLIQUE DU SOUDi',N , SUISSE 

BANQUES ASSOCIEES 
BRÉSIL 

PÉROU 
VENEZUELi', 

IRi',N 
LIBAN 

Banco Fronces e Brasileiro 
Banco de Lima 
Banco Provincial de Venezuela 
Banque Eteborale Iron 
Banque G. TRAD CCrêdil lyonnais) 

• FILIALES 
PORTUGAL : Crédit franco-portugais 
ILE DE LA RlUNION : Banque de Lo. Réunion & Société Bourbonnoise de Crédit réunies 

• REPRESENTATIONS 
i',LLEMi',GNE • i',RGENTINE • ITALIE 

• CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

POUR TOUTES VOS OPéRA TIONS DANS LE CADRE OU TRAITé DE 
MARCH!t. COMMUN EUROPit.EN 

consultez le iervice spécialisé : 
SECRÉTARIAT COMMERCIAL (MARCHÉ COMMUN) 

DIRECTION DE LA HAUTE BANQUE ET DES AGENCES ÉTRANG~RES 
19 Boulevord des Italiens à PARIS (2·) 

OU ADRESSEZ,VOUS A L'AGENCE LA PLUS PROCHE DE VOTRE ENTREPRISE 
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Bons 
du 
TPéSOP 

une formule nouvelle 
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les Bons 
èi Sous ans 
- si vous demandez 
le remboursement 
après 3 ans, 
votre intérêt annuel 
est de 4 1/3% 
- Si vous les conservez 
5 ans, 
votre intérêt annuel 
est de 4 1/2% 

BT.3 


